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L'OBLIGATION NATURELLE

EN DROIT ROMAIN

F.T

EN DROIT FRANÇAIS

Raison d'être Uo l'obligation undirelle

Les juristes distinguent trois sortes d'obligations : l'obli-

gation morale, l'obligation civile et l'obligation naturelle.

La première est du domaine philosophique. La satisfaction

intérieure pour celoi qui accomplit sa loi et le remords pour

celui qui la viole, telle est sa sanction en ce inonde.

Les deux autres sont du domaine juridique. Le législateur

humain a édicté des moyens de sanctionner, de faire exécuter

l'obligation, soit civile, soit naturelle.

Toutefois, l'accomplissement de l'obligation civile est ga-

ranti par des voies directes, tandis que l'acquittement de

l'obligation naturelle ne peut être obtenu qu'indirectement.

L'obligé civilement peut être poursuivi, traduit devant le

magistrat, contraint d'exécuter son engagement; l'oblig§
naturellement est à l'abri de ces poursuites, à l'abri de cette



contrainte, Pt e'est précisément «no différence essentielle

entre ces deux sortes d'obligations, que Tune est munie

d'une action et non l'autre.

Toutes deux, d'ailleurs, font partie de l'obligation morale,
dont la conception s'étend à toutes sortes d'obligations, Ainsi

toute obligation civile ou naturelle est une obligation morale.

Au contraire, bon nombre de devoirs imposés par ia cons-

cience no sont pas prévus par lo législateur humain.

La première en étendue, l'obligation do conscience, est

encore la première dans l'ordre chronologique. L'obligation

civile, en effet, suppose nécessairement une agrégation d'hom-

mes dont les intérêts distincts ont besoin d'être coordonnés;

elle suppose un état social.

Tant que l'homme vit seul, il ne relève que de sa cons-

cience. Tant qu'il vit en famille, le législateur n'a pas besoin

d'intervenir; ou du moins le législateur c'est le père do

famille, qui a une autorité souveraine ; la loi, c'est sa volonté

conforme à sa conscience. Dans cette mesure, le père de

famille est l'arbitre de ses actes et de l'éducation qu'il donne

aux siens. .

Jusque là n'apparaît pas l'obligation civile. Mais lorsque,
avec le temps, la famille prend une large extension, lorsque
le père de famille meurt laissant plusieurs souches avec plu-
sieurs chefs vivant les uns à côté des autres; lorsque les

intérêts de chacun viennent à se rencontrer, à se heurter,
alors on sent le besoin de régler des conflits nés ou à naître,
de sanctionner l'obligation morale que la conscience de

l'homme déchu est insuffisante à faire respecter, d'édicter des

règles qui aient leur sanction matérielle et immédiate.

C'est de l'ensemble de ces règles, c'est de leur sanction et

de leur application que naît l'obligation civile.

Il semble que là doit se borner l'intervention de la loi
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civile et que, sous ce rapport, les devoirs de l'homme se ré-

duisent à ce seul ternie : obligations civiles.

Si tous les hommes avaient le mémo degré de capacité, on

comprendrait qu'il eu fut ainsi. Mais on rencontre à cet égard

de notables différences entre divers individus, et chez le

même individu d'une époque à une autre époque.

Le développement de l'intelligence suit en effet le dévelop-

pement du corps; cl il serait injuste d'exiger d'un enfant

l'exécution d'une obligation qu'il a contractée sans en com-

prendre toute ta portée. Aussi les différentes législations lui

interdisent-elles de contracter par lui-même. Toutefois, il

conserve les avantages qui résultent de la capacité de con-

tracter; celle capacité est transférée à une autre personne

qui l'exerce pour lui ou de concert avec lui.

Mais s'il est injuste de se prévaloir contre un enfant d'un

acte dont il n'a pas saisi l'importance, il ne serait pas moins

contraire à toute justice de l'autoriser à se retrancher der-

rière la protection tic la loi pour tromper, en connaissance de

cause, les personnes trop confiantes, et s'enrichir à leurs

dépens.

Ainsi, pour les mineurs, l'obligation civile serait trop rigou-

reuse, et l'obligation morale, qu'on violerait impunément au

point de vue de la justice humaine, serait ineftteace. H fallait

imaginer quelque moyen terme qui, sans autoriser des pour-
suites contre l'obligé mineur, fournit certaines garanties,
certaines voies indirectes d'exécution. C'est ce qu'on a fait,
et ce moyen terme, c'est ï'obligalion naturelle.

Caractères de l'obligation naturelle

Certains auteurs ont confondu le devoir moral et Ï'obliga-



lion naturelle. Celte confusion résulte de la double ressem-

blance qui existe entre l'un et l'autre.

D'une part, en effet, les personnes qui sont tenues, soit

moralement, soil naturellement, ne peuvent être directement

contraintes de s'acquitter; le créancier ne peut intenter au»

cune action contre de tels débiteurs. Et si, d'autre part, un

débiteur acquitte, soit une dette morale, soit une dette natu-

relle, il ne pourra pas répéter ce qu'il a payé.

En d'autres termes, (.relut ion de l'action pour le créan-

cier , exclusion d? la répétition pour le débiteur libéré,

telles sont les deux i 'ssi.mblancesqui relient entre elles l'obli-

gation morale et l'obligation naturelle. Mais, de là aune simi-

litude complète, il y a foin; et, s'il existe entre elles des

ressemblances, nous allons voir qu'elles diffèrent l'une de

l'autre sous nombre de rapports.

L'obligation morale est complètement •indéterminée quant

à son objet; on ne peut en fixer le quantum. En prenant

pour exemple le devoir do charité, le pauvre ne peut pas dire

au riche : « Vous me devez tant. » Uien n'est plus large, en

effet, que le devoir de faire l'aumône, rien n'est laissé

davantage à l'appréciation de chacun. La diversité des for-

tunes, les revers accidentels, mille autres circonstances en

modifient l'étendue. Si l'on donne beaucoup, sera-t-on quille

envers le pauvre? si l'on donne peu, aura-t-on le devoir de

donner encore ? Nul ne peut le dire, pas même celui qui a

donné peu ou beaucoup.

Indéterminé quant à l'objet, le devoir moral ne l'est pas
moins quant au sujet, soit actif, soit passif. Ainsi, pour garder
le même exemple, ce n'est pas tel riche qui doit à tel pauvre,
ce sont tous les riches qui doivent aux pauvres pris en masse.

L'un de ceux-ci ne pourrait pas venir dire à l'un de ceux-

là : « Donnez-moi, parce que vous me devez ; » ce dernier lui



répondrait : « Ce n'est pas mot seul qui vous dois cl je no

dois pas à vous seul. »

Toute dette naturelle, au contraire, se trouve parfaitement

déterminée, et quant à l'objet, et quant au sujet : Pierre doit

100 francs à Paul, rien de plus, rien de moins; c'est Pierre

qui est débiteur, ce n'est pas Jacques; c'est Paul qui est

créancier, ce n'est pas Jean.

Cette différence dans la nature même des deux dettes en

amène nécessairement une autre : — la dette morale étant

indéterminée, celui qui s'en acquitte fait une véritable libé-

ralité ; la dette naturelle étant parfaitement fixe et limitée,
celui qui s'en libère effectue un paiement.

Autre différence non moins essentielle que la première :
—

l'obligation naturelle ne peut naître que d'un contrat ou

d'un quasi-contrat.

Si toutes les conditions requises pour la capacité de con-

tracter on d'agir sont réunies sur la tète de celui qui con-

tracte ou qui agit, l'obligation est civile. Si l'une de ces con-

ditions fait défaut, on a une obligation simplement naturelle.

Mais encore faut-il, pour que l'obligation même naturelle

puisse prendre naissance, qu'il y ait accord de volonté sur un

même objet et que cet objet soit déterminé quant à son quan-

tum, s'il s'agit d'un contrat; ou bien qu'il y ait une volonté

consciente de la part de l'agent, s'il s'agit d'un quasi-contrat.

Le devoir moral, au contraire, prend naissance indépen-

damment de tout contrat on quasi-contrat; il résulte des

nombreux rapports qui existent entre les hommes.

Assurément une personne peut être tenue moralement à la

suite d'un contrat ou d'un quasi-contrat. Tel est le cas d'un

débiteur civil qui a prescrit sa delte. Dès-lors, il n'est plus

obligé civilement ni même naturellement; il reste seulement

tenu en conscience.



Mfaîs, rémarquons-le bien vile, ce n'est pas en vertu du

contrat ou du quasi-contrat qu'il reste ainsi obligé, puisque
la prèscrtplion supposeéteinte l'obligalion néedu contrat ou
du quasi-contrat; c'est malgré celte extinction que le devoir
moral subsiste.

Telles sont les dift'crençesnotables qui nous autorisent à

distinguer l'obligation morale de l'obligation naturelle et qui
constituent les principaux caractèresde l'une et de l'autre.

Nous verrons plus loin que tous les effets de l'obligation

naturelle, effets qui la rapprochent de l'obligation civile, sont

autant de nouvelles dissemblances,avec le devoir de cons-

cience. Ainsi l'obligation naturelle peut être ratifiée, clic

donne naissanceau droit de rétention, sert de base à la

novatîon, au cautionnement, à la constitution d'un gage ou

d'une hypothèque; tandis que l'obligation de consciencene

reçoit aucune de ces garantiesciviles.

Malgré toutes cesdifférences, des auteurs remarquablespar
leur talent et leur érudition semblent confondre l'obligation
morale et l'obligation naturelle. C'est pourquoi, sansdoute,
ils n'accordent pasà celle-ci, d'une façonconstanteau moins,
tous les effetsque nousvenons d'énamérer, et t'ont nous nous

proposonsd'établir l'existence simultanée et la stabilité dans

tous les cas d'obligation naturelle.



DIVISIONS

Toute législation complète a reconnu et sanctionné l'obli-

gation naturelle.

Nous nous bornerons à l'étudier dans ses applications à

Rome d'abord, où elle avait une grande extension, puis en

France, où, d'une importance moindre, elle offre pourtant

encore une assez grande utilité pratique.

Celte étude pourrait être faite d'un seul jet, sans passer

successivement du droit romain au droit fiançais, si la simi-

litude entre l'une et l'autre législation était complète sur ce

point. Mais des divergences assez nombreuses nous forcent à

scinder notre travail en deux parties.

Dans la première parlie, nous définirons l'obligation natu-

relle, nous en ferons connaître les effets, les causes d'extinc-

tion et les cas d'application en droit romain. Dans la

seconde, nous envisagerons l'obligation naturelle sous ces

mêmes rapports en droit français, et nous signalerons les

différences apportées par notre législation à l'ancien droit.



PREMIÈRE PARTIE

DROIT ROMAIN

CHAPITRE I

CE QU'IL FAUTENTENDREPAROBLIGATIONNATURELLE

Il faut se garder de confondre l'obligation naturelle avec

l'obligation civile qui dérive du droit desgens.et qui, pour ce

motif, est appeléenaturelle.

A Rome, où la société fortement constituéedevait en partie
sa puissanceà ses lois si jalouses du droit de cité, la légis-
lation comprenait des dispositions de droit des gens et des

dispositionsde droit purement civil. De là cette habitude con-

tractée par les jurisconsultes romains d'appeler*civiles les

obligations exclusivement attachées au titre de citoyen, et
naturelles les obligations applicables aux étrangers comme

aux citoyens.
C'est ainsi que Paul qualifie de naturalit l'obligation née



du mutuum, par opposition à celle qui dérive de la sponsio.
C'est ainsi encoreque celui qui est sous le coup de hcon-
dictio iiïdebiti&i dit obligé naturellement. De même, enfin,
certains jurtsconsutiu appellent naturelle i'obligation dont se
trouve tenu le pupille qui, ayant contracté sans VauclorUas
tutoris est obligé quaLenhstocupkticr factus est.

Dans tous ces cas, les personnes obligées sont soumisesà

une action. Elles sont de véritables débiteurs dans le sens

parfait du mot, et non pas ininfis propriè, per abusionein

debitom, commedit Julien en parlant de ceux qui sont tenus

d'une obligation naturelle proprement dite.

Effectivement celui qui est obligé naturellement n'est pas,
au point dé vue du droit positif, absolument débiteur, puis-

qu'il ne peut pasêtre poursuivi par la voie directe dont dispose
tout créancier civil.

La possibilité d'agir contre le débiteur est le caractère
exclusif de l'obligation civile, qu'elle découleou non du droit
des gens. Dans tous les casoù le créancier a une action contre
son débiteur principal cl primitif, l'obligation de ce dernier

est civile; dans tous les cas où il n'a pas d'action, l'obligation
n'est nullement civile.

On peut donc définir l'obligation naturelle, « celle qui n'a

pas d'action. » Mais celte définition est insuffisante ; car si

elfe permet de distinguer l'obligation civile de l'obligation

naturelle, elle n'empêche pas de confondre celle-ci avec le

devoir moral.

Nous avons déjà vu que c'est là un effet commun à l'obliga-
tion naturelle et à l'obligation de conscience : l'impossibilité
d'actionner en paiement. Inversement, l'obligation naturelle/
ainsi que nous lo verrons en détail, produit tous les effets de

l'obligation civile moins l'action. Et ce sont là tout autant de
différences qui la distinguent du devoir moral. Nous devons



donc faire entrer dans noire définition un terme qui signale
cette série de différences.

Enfin, comme il ne suffit pasde procéder par exclusion

pour donner une bonnedéfinition, il importe de faire en outre

figurer.dans la nôtre ce qui constitué la nature de l'obligation
naturelle.

Avec de telles données,nous pouvonsdire que « l'obliga-
tion naturelle est une obligation civile impjifaitc qui produit
tous les effetsde l'obligation civile parfaite, moins l'action. »

C'est une obligation me'fc, puisqu'elle est sanctionnée par
le droit civil, puisqu'elle produit des effets civils.

C'est une obligation civile imparfaite, puisqu'elle ne pro-
duit pas d'action, le plus efficace de tous les effets d'une

obligation civile.

Cette définition n'est pas encore d'une rigoureuse exacti-
tude. Mais il importe de procéder à une étude plus détaillée,
afin -de comprendre le sens et la portée du dernier terme

que nous devons ajouter à notre définition pour la rendre

complète.
Tel est le sensjuridique des mots : obligations naturelles.

Des jurisconsultes romains les entendaient ainsi. Et Julien

n'a pas voulu dire autre chosedanscelte phrase, dont l'inter-

prétation a divisé pourtant bien des auteurs :
t Naturaks obligations non eo solo astimantur si

t actio aligna earum, nomine compeUt; veritm tliam cum

t solula pecunia repeti non potest, Nam licet minus

• proprit deberc dicantur naluraks debitores, per abu-

c sionem intelligi possunt debitores, et qui ab his pecu-
< niam recipiunt debitum tibi récépissé. * (l)

Du premier membre de phrase il semble résulter que l'o-

(I) L. 10, § i, Dig. do fidijuîsoiibus ci uianihtorïlm*.
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bligalion naturelle peut être munie d'une action. Et pourtant

il est évident, d'après le second membre do la même phrase,

qu'il est ici question de l'obligation naturelle proprement

dite, telle que nous l'entendons.

. Julien aurait-il vraiment avancé une telle proposition? Et se

serait-il mis seul en contradiction avec les jurisconsultes de

son temps? avec ceux qui l'ont précédé et ceux qui l'ont

suivi?

C'est ce que n'ont pu admettre ceitains auteurs, tels que

Godtfroy (1) et Hotolnan (2) qui se sont crus autorisés à faire

tenir au jurisconsulte des paroles précisément inverses en in-

terpolant une négation cl enlisant : noncompetil, aulicu de:

competil.

Ce procédé assurément très-commode n'a rien de con-

cluant. Nous estimons qu'il n'en est nullement besoin pour

interpréter sainement la pensée de Julien.

Irons-nous dire alors après Cujas (3), Pothicr (i), et-plus

récemment Wéber (5), Gluch (0), et M. de Savigny (7), que

l'auteur du texte précité emploie les expressions : obligations

naturales dans le double sens d'obligations de droit des

gens munis d'une action, et d'obligations proprement dites

naturelles qui en sont dépourvus ? Mais comment penser que

Julien, dans un si court paragraphe, ait voulu mettre en

parallèle, sous la même dénomination, deux sortes d'obliga-
tions si différentes? •

{I) Notessur h toi 10, Dig. de obligatîonibus et «cliotiibu*.
(2) Observ, IIt-2.
(S) Rccit. solenio. ad libros Sshti Juliani. L. 10, S 4, de flilii.

I. VF.c. 367, edit. de Nantes.
s *

(4) Pandect.Justini. ni lit. de fldij., u»Vlll, note C.
(5) Obligation naturelle,! SI.
(6) T. I. p. 188.
(?j § 7, p. 40.
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Il nous semble bien plus logique et bien plus vraisem-

blable dé dire, avecUnterholzner (1) et do Vangerone(2),

que Julien, en parlant de ta possibilité d'agir en matière

d'obligations naturelles, a eu en vue les cas ou ces obligations
sont garanties par des engagementsaccessoires tels quota

fidéjussion, le gage, le constitul, l'hypothèque.
Le créancier naturel, ainsi garanti, peut intenter une

action contre le fidèjusscur ou tout autre obligé civil acces-

soire, tenu à l'occasion d'une obligation naturelle {eartun

nomine); car nous verrons que l'obligation naturelle peut
être la caused'une obligation civile, soit accessoire, soit mémo

principale.
Tel est le sens grammatical de ce texte. Et ces mots:

camm nomine, ne peuvent être fidèlement traduits que

d'après cette dernière interprétation, quoiqu'on ait dit un

éminent professeur de droit romain (3).
Du reste cette interprétation estcorroboréepar le troisième

paragraphede la mêmeloi, qui précèdeimmédiatementnotre

texte, et où il est dit que la fidéjussion s'applique indifférem-

ment à l'obligation civile ou naturelle. Le quatrième para-

graphe que nous avons reproduit n'est, en effet, que le déve-

loppement et l'application de cette idée.

Il est une quatrième interprétation présentée par M. Mas-

sol (4). D'après cet auteur^ Julien, dans ce texte, aurait

fait allusion à l'action in factum accordée à celle des deux

parties qui aurait accompli son engagement résultant d'un

simple pacte.

(1) Lchre von deo Schulerdverh, 1.1, p. 12.

(2) T. Ilî, p. S.

(J) M. MichelarJ, Traité des obligations naturelle*,p. II.

(4) Traité do l'obligation naturelle, p. 30.
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Nous nous permettons de douter que Julien ait songéà

cette espèce toute spéciale, et toute différente de celle qui
nous occupe. S'il eût voulu y faire allusion, il ne pouvait
le faire en termesplus obscurs et plus incompréhensibles.

Nous voilà bien fixés maintenant sur ta penséede Julien.

Et si l'on peut, à bon droit, comme le fait M. Machelard,

déplorer l'incertitude du langage des jurisconsultes romains,

qui, dans certains passages, parlent d'obligations naturelles

produisant par elles-mêmes} tantôt un debittm et tantôt un

indebitum, tantôt une action et tantôt l'exclusion de l'action,
ce n'est pas à coup sur le texte de Julien qui doit suggérer de

telles réflexions.

Nous no voyons dans ce texte, en effet, aucune confusion

entre l'obligation du droit des gens et l'obligation dite natu-

relle, mais bien au contraire une désignation exacte de celle

dernière.

CHAPITRE II

EFFETS DE L'OBLIGATION NATURELLE

On peut distinguer deux sortes d'effets produits par l'obli-

gation naturelle : les uns qui tendent à lui donner indirecte-

ment une force obligatoire, et que nous appelleronspour celle

raison effets positifs; les autres, ou plutôt un autre essentielle-

ment négatif, c'est le manqued'action.

Nous n'avons pas à revenir sur ce dernier effet, il en a

déjà été question précédemment. Du reste, on comprend aisé-

ment quelle en. csHa portée. Nous avons vu, en expliquant
te texte do Julien sur les fidéjusseurs^que si l'obligation na-

turelle n'est point elle-même munie d'une action, elle peut



;V," -,U~-

être garantie par un obligé civil accessoiresoumis aux voies

directes d'exécution.

Quant aux effets positifs ou effets proprement dits de l'obli-

gation naturelle, ils sont nombreux. Nous allons les passer
successivementen revue.

SECTION I

DE LA NOX-RÉPÊTITION

A Rome, la validité d'une obligation ne dépendaitnullement

de ta cause de celle obligation. La volonté des contractants

exprimée selon les termes de la loi suffisait pour former un

lien juridique, ou consommer irrévocablement l'aliénation

d'une chose et en empêcherla répétition.
C'est là un des résultais de ce vieux formalisme romain

. qui attribuait à la lettre une importance décisive.

Du reste ce système formaliste tendit peu à peu à dispa-

raître, avec l'extension toujours croissante du droit de cité

accordé successivementaux peuples conquis.
Mais il est à remarquer que l'ancien droit civil ne parvint

à s'humaniser que par des mesures détournées, par des

dispositions législatives dont l'ensemble formait comme un

droit nouveau à côté do l'ancien qu'il ne détruisait pas,
mais dont il adoucissait ou suppléait les effets trop rigoureux.

C'est ainsi que, pour remédier aux conséquencesabsolues

de leur principe en matière d'aliénation, les Romains, sans y

porter directement atteinte, et tout en le laissant subsiler

avec seseffets, établirent une action personnelleen faveur de

l'aliénateur. Celui qui avait aliéné sa chose cessait par là
même cl irrévocablement d'être propriétaire; il ne pouvait



se baser sur aucun motif pour revendiquer comme'sienne la

chose qu'il avait aliénée. Mais il pouvait, au moyen de la

condietio indebiti, venir dire à son acquéreur: «je. vous
'« ai transmis une chose que je ne vous devais pas; vpus
« allez m'en retransférer la propriété. » H avait alors à

prouver que la chose qu'il avait livrée n'était pas due par lui

à l'acquéreur. S'il établissait celte prétention, il obtenait gain
de cause, Le défendeur était tenu de lui livrer la chose qui
faisait l'objet du litige, bien qu'il on fût propriétaire d'après
les principes du pur droit romain.

On te voit, l'institution de la condietio indebiti était toute

d'équité. Il importait donc que ses résultats ne vinssent pas
violer cette même équité. Aussi ce recours de l'aliénateur ne

lui était-il pas accordé dans tous les cas où il se dépouillait
d'une chose qu'il ne devait point.

•

Si telle personne, par exemple, dans le but de faire une

libéralité, donnait quelque chose à une aulte personne, elle

ne pouvait pas, sous le prétexte qu'elle ne devait rien, venir

répéter l'objet donné. Mais si celte même personne s'était

dépouillée croyant à tort acquitter une dette, elle pouvait

invoquer la eondkt'to indebiti.

Ainsi la condition essentielle à la possibilité de répéter ce

qu'on avait livré, c'est la fausse croyance où l'on était, an

moment de l'aliénation, qu'une dette avait été préalablement
contractée.

Cette règle même n'était pas sans exception ; et l'on avait

considéré que dans certains cas où, sans être tenu d'une delte

civile, on était pourtant débiteur en quelque sorte, soit en

vertu d'une obligation naturelle, soit même en vertu d'une

obligation morale, un tel recours eût abouti à une injustice.
La condietio indebiti était refusée à de tels débiteurs.

Voilà pourquoi cette action est refusée h celui qui s'est



acquitté d'une obligation contractée par lui, alors qu'il était

impubère, sans l'intervention de son tuteur. Voilà pourquoi
elle est refusée à l'ascendante qui à fourni la dot de sa fille,
alors qu'elle croyait être tenue civilement de le faire (t).

Est-ce uiie raison pour confondre tes deux cas? Faut-il

dire que si l'on ne peut répéter, c'est que dans l'un et dans

l'autre oh est lié par une obligation naturelle? Assurément

non. Si h~'condietio indebiti est pareillement exclue dans

nos deux espèces,tes motifâ decette exclusion sont différents.

Dans la première, une convention a été passée; les parties
ont formellement exprimé l'intention qu'elles avaient de s'obli-

ger entr'elles. Si celle convention n'a pas produit tout son

effet, si Un contrat n'a pas pu prendre naissance,c'est que la

loi civile déclare le pupille incapable de contracter. Mais ce

dernier n'en reste pas moins débiteur sous certains rapports,

puîsqu'à samajorité une simple ratification de sa part suffit

pour donner à sonengagement toute la force d'une obligation
civile.

Dans notre secondeespèceaucune convention n'est inter-

venue. D'autre pari, la loi n'impose à la femme aucune obli-

gation relative aux intérêts pécuniaires de ses descendants.

II n'y a donc véritablement pas de débiteur ; il n'y a pas de

dette, par suite pas de paiement possible. C'est un don, mais

un don basé sur le devoir moral, sur h pielatis causa,
commedisent les jurisconsultes romains. C'est pour ce motif

qu'on refuse à l'ascendante la possibilité de répéter ce qu'elle
a ainsi donné.

Nous trouvons au Digeste plusieurs textes où il est question

d'espècesanalogues.

(t) L. 32, § 2, Dig. ite condicUono ir.ttcbiti.
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Par exemple, la mère qui paie te prix do la rançon de son

fils tombé au pouvoir do l'ennemi, n'est pasreccvable à en

demander le.reroboursement(l).
De même l'affranchi qui preste à son patron[lesopéra

offieiales, bien qu'il n'eût fait aucune promesseà cet égard,
ne peut ensuite réclamer le prix de sesservices, alors même

qu'il aurait cru s'acquitter d'une délie civile (2).
Dans tous ces cas, c'est sur la pielatis causa ou ratio

qu'est fondée l'exclusion de ta condietio indebiti.--Et si les

jurisconsultes romains ont dit de ces personnes naturaliter

obliguntur, — nalura debent, ils n'ont nullement eu la

penséede tesassimiler à celles qui sont obligées naturellement

dans le senspropre du mot, commete pupille qui a contracté

sansVaiuforitas tuloris.

SECTION II

DE LA FIDÉJUSSION. — DE LA CORnÉALITÉ..— DU GAGE

Toute personne capable peut contracter un engagement
accessoireà une obligation principale réellement existante.

Que cette obligation primitive soit naturelle ou civile, peu
importe ; l'une ou l'autre suffisent également à valider un

engagement accessoire qui serait nul s'il était pris à l'occa-
sion d'une obligation morale.

Sur la première proposition, à savoir: que toute dette natu-

(1) L. 17, Codifie, De pottliminio mcrst's.
(2) L. 26, § 12, Dig. De cmâictione inJcW.
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relie peut être vainement eaulionne par un fidêjusseur,
aucun doute n'est possible, Nous trouvons au Digeste un texte
formel à cet égard : « Fidejussor aceipi prolest quelles ett
i aliqxmbllgàtiùçivilisulnaturaHs,cuiappliçelur.>(\)

La seçondepropositton,à savoir: qu'on ne peut pas seporter

fidêjusseur d'une obligation do conscience, découle des prin-

cipes généraux, Le devoir moral, habituellement vague et

indéterminé, ne crée pas une obligation proprement dite ; la
consciencene pent spécifier qui est débiteur, qui est créancier;
el|e ne peut préciser ni l'objet, ni le montant de la dette;
c'est donc impropremebt qu'on donne au devoir moral le

nom d'obligation. Or il est reconnu que la fidéjussion ne peut
intervenir que là où préexiste une obligation dans le sens

juridique du mot.

Ainsi ta fidéjussion, impossible avec le devoir moral, s'a-

dapte parfaitement à l'obligation naturelle; et cela dans tous

les cas, sansaucune restriction.

Desdifférences existent pourtant au point de vue de là force

obligatoire de la fidéjussion. L'obligation qui résulte du cau-

tionnement est tantôt civile et tantôt naturelle. On tient

compte, en effet, de l'intention du fidêjusseur, S'il intervient

pour cautionner une obligation naturelle résultant d'un pacte,
lo fidêjusseur est présumé consentir une action contre lui;
son engagement est civil. S'il garantit l'emprunt fait illégale-
ment (2) par un fils de famille dont il pouvait ignorer la

qualité, il n'est pas présumé avoir la même intenlion et n'est

ordinairement tenu que naturellement,

D'ailleurs, il est bien évident qu'à raison de sapropre inca-

(1) L. 16, §9, Dig, Defiitjussorilus
(1) Le sénatus-consuite macédonien tout en interdisant an fds de

famille d'emprunter, laissait subsister contre lui l'obligation natu-
relle de rembourser son préteur.
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pacite, te fidêjusseur, s'il est impubère, par exemple, ne peut,
en cautionnantune dette tant civile que naturelle, contracter
lui-même qu'une obligation naturelle.

En matière de corréalité, une controverse est soulevée au

sujet du recours des eorrei entre eux. Mais la question est

tranchée d'une façon précise en ce qui concerneles «obligés

naturels.

Si nous supposonsplusieurs codébiteurs obligés, les uns

civilement, les autres naturellement, les débiteurs civils qui

ont payé l'intégralité de la dette n'ont aucun recours contre

leurs coobtigêsnaturels.

Il eh estde même si noussupposonsplusieurs codébiteurs,
tous tenus naturellement. Le créancier n'a d'action contre

aucun d'eux; et si t'un paie volontairement la totalité de ta

dette, il ne peut recourir contre sesdébiteurs conées pour
leur part dansl'obligation, car son propre fait est impuissant
à modifier, du moins à empirer la situation de ces derniers.

Quant à la question de savoir si l'obligation naturelle peut
cire garantie par un gage, nous avons un texte formel en ce

sens: « Reshypothewdariposseseiendum est proquâ-
« cumque obligatione,... tel pro chili obligatione, tel
< honorària, vel tantum nattirati » (1).

On a cherchéà établir la négative, tout au moins à ins-

pirer quelques doutes. On a dit que celui qui donnéun gagé

pour assurerle remboursement dé l'emprunt fait par un fils de

famille, a là faculté d'invoquer l'exception du sénatus-consutte

macédonien (2), bien que ce sénatus-consulte laisse sub-

sister une dette naturelle à la charge de l'emprunteur. D'où

(U L.B. Dig. Depignoribus et hijjjotficcis.
(2) L. 2, Dig. 0«« respignori.



la Éonclusîon, dit-on (1), qu*ea certains cas l'obligation
naturelle no peut pas être garantie par un gage,

Nous savons bien que le fils de famille qui emprunte

maigre"le sénatus-çonsultemacédonienreste obligé naturelle-

ment. Nous savons bien encore que celui qui donne, soit

sapersonne,soit ses biens, commegarantie d'un tel engage*

ment, peut, à moins d'une clause spéciale, opposerait
créancierdemandeur le sênatus-consultemacédonien.Il n'en
est pas moins vrai que ce dernier est obligé, non pas civï-<

lement, mais naturellement, Un engagement accessoire à

celui du fils de famille a donc pu intervenir et produire un

certain effet juridique, . .

Du resté, même dans notre espèce;si celui qui a donné

un gage en est spêcialeruent convenu, il sera obligé civi-

lement et déchu de son droit à se prévaloir du sénatus-

consulte.

On a dit encore que le créancier ne peut réclamer le

paiementde la dette naturelle au propriétaire du gage, qu'à
la condition de lui consentir en échangela cession d'action

qui lui est demandée. Or, dans l'espèce, la dette étant

naturelle et dépourvue d'action, le créancier ne peut pas
céder ce qu'il n'a pas. Le gage fourni dans de telles con-

ditions, arrive ainsi à être sans effet et par suite illusoire.

Autant vaut dire que l'obligation naturelle, en certains cas,
ne peut pas être garantie par un gage. .

Ce raisonnement est doublement erroné. D'une part, on

oublie de remarquer quesi la cessiond'action est irréalisable,
cela tient, non pas au fait du créancier, mais à des circons-

tances connuesdu propriétaire du gage, qui savait bien, en

(i) M. Holtius, Revue de Législation, année 1852,1.111, p. 14.
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affectant sa chose, qu'il lui serait impossible d'exiger celle

sorte de transmission. Il ne peut donc seplaindre et se sous-

traire aux suites d'uno faute volontaire ou d'une trop grande
incurie.

D'autre part, personne n'ignore quo le plus souvent, et

spécialement dans nolro espèce, on entend par cession d'ac-

tion la prestation d'un droit quel qu'il soit. Dès-lors, il n'est

plus vrai de dire qu'il y a impossibilité de fournir un gage,

paice qu'il y a impossibilité de presler une action. Si vous

avez une créance naturelle, vous avez des droits ; et rien ne

vous empêchede céder ces droits au propriétaire do la chose

engagéeen échange du paiement qu'il vous fait.

Comme la fidéjussion, comme la corréalité, le gage est

applicable à l'obligation naturelle ; il constitue l'une de ses

garanties les plus puissantes.

SECTION m

DE LA RATIFICATION

L'obligation naturelle est susceptible de ratification. Une

Constitution (1) nous apprend que le fils de famille peut rati-

fier l'obligation naturelle.

11 importe de bien connaître la nature de la ratification,

Elle tend, non pas à former-une nouvelle obligation, mais à

rendre plus efficace celle sur laquelle elle porte. Or, il est de

principe qu'on ne peut donner un supplément de force obli-

gatoire qu'à ce qui en a déjà. D'où il suit que ie devoir

(I) L. 2, Codice, Ad tenat, Maced.



moral, qui ne constiluo pas, en réalité, une obligation, ne

peut, en aucun cas, être ratifié,

C'est par le même motif, c'est parce que la ratification ne

crée pasune nouvelle obligation et vient seulementconfirmer

une obligation préexistante, que l'on comprend l'unique inter-

vention du débiteur dans cet acte,

D'une part, en-effet, on ne voit pas l'avantage que peut
avoir le créancier à s'opposer à l'amélioration de sa créance.

D'autre part, on ne crée pas à nouveau; l'accord des parties
contractantes est donc inutile.

Le débiteur seul va contre ses intérêts en ratifiant une

obligation naturelle, puisqu'il aggrave sa situation; il peut

donc, à lui seul, procéder à cet acte.

Une autre conséquencepratique importante V tirer de ces

données, c'est que le créancier n'a pas besoin d'avoir con-

servé la capacité de contracter au moment d; la ratification.

Au contraire, le débiteur doit avoir acquis une capacitépleine
et entière, Ainsi le fils de famille ne peut utilement ratifier

l'emprunt qu'il a fait en violation du sénatus-consulle macé-

donien, que lorsqu'il est devenu sui juris.

SECTION IV

DU CONSTITUT

Le pacte de constitut, ou promessede payer, comme tous

les autres pactes,ne créait, dans le principe, qu'une obligation
naturelle. Mais le Préteur, guidé par l'équité, dérogeaau prin-

cipe en faveur du constitut et lui reconnut la force obligatoire
d'un contrat (t),

(1) L. 1, Dig. D« pteunià constitutâ.
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Lo constitut est un pacteaccessoire; il ne peut intervenir

que pour garantir une obligation préexistante et juridique,

L'obligation do conscience ne peut donc pas lui servir de

base (1).

Co pacte peut émaner ou dïn tiers ou du débiteur lui-

même; et, dans ce dernier cas, c'est une véritable ratification.

Mais puisque l'obligation naturelle peut être fortifiée par une

ratification, il n'est pasétonnant qu'elle puisse être aussi for-

tifiée par le constitut,

Remarquons, toutefois, qu'une telle ratification a le carac-

tère spécial d'une convention : le créancier doit intervenir,
l'accord des volontés doit être parfait. En un mot, toutes les

conditions requises pour la validité d'une convention doivent

être réunies.

Du re.'le, que le constitut émane du débiteur ou d'un tiers,
dans tous les cas il peut s'appliquer à l'obligation naturelle,
avec celle différence pour le débiteur primitif, que, dans lo

premier cas, son obligation devient civile, tandis qu'elle ne

changepas de nature dans le second.

Quant au créancier, sa sûreté est la même ; l'action qu'il

peut intenter dans le premier cas contre le débiteur primitif

lui-même, il peut l'intenter dans le second contre le tiers dé-

biteur par intervention. On peut dire cependant que dans ce

dernier cas le créancier, ayant deux débiteurs au lieu'd'un,
a une garantie de plus que dans le premier.

SECTION V

DÉ LA NOV'ATION

La novation produit un double effet simultané: extinction

d'une obligation, création d'une autre qui prend la place de la

(1) L. I, § 7, Dig. De pccwiii constitulà.



première. Pasd'obligation préexistante,pasdo «ovation possi-ble. Maïs l'obligation civile est-elle seule sujette à «ovation?
N'en est-Il pasde même de l'obligation naturelle ?

Pour répondre, nous n'avons qu'à rapporter un fragmentdu Digeste (I) : «
jlludnoiiinlemt, quàlispracessit obli-

gatio, utrtim naluralls, aneitilis.*ïl est assezclair pourn'avoir pas besoin d'un commentaire.
Quant à l'obligation morale, elle ne donnenaissanceà aucun

tien juridique ; elle ne saurait donc être sujette à novation,
L'obligation naturelle peut être novée, disons-nous. Elle

peut aussi 'novèr soit une obligation civile, soit une obligationnaturelle : «Oblioath,.. queepracessit norari rerbis po-t (est dutnmodo teqùens obUgal'ro; aut militer teneàt,t aut naturalitet' » (2).
Dahs ce dernier c;is, l'utilité de la novalion est nulle pourle créancier. Après, comme avant, il est dépourvu d'action.Mais le débiteur peut y trouver son intérêt si c'est un tiers

qui s'oblige à sa place, ou si lui-même change l'objet de son
obligation ; car, on le sait, il y a différentes sortes de
novalions.

Le débiteur peut même avoir intérêt à un simple change-ment de créancier. Dès lors il importe d'établir que l'obliga-tion naturelle peut être novéo par une obligation naturelle.
Si nous rapprochons,à cet effet, les deux textes précités,nous lisons que pour que la. novalion soit valable il faut et il
suffit que l'obligation primitive soit ou civile ou naturelle, et
que l'obligation nouvelle soit dé mérneou naturellefort civile,1D'où la conclusioninévitable, .que l'obligation naturelle peutêtre novée mêmepar une obligation dé même nature, tandis

(!) L.-l, § t, Dig. De nàiationitfus.
tyld.
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que le devoir de conscience ne peut ni être nové ni servir

à réaliser le fait de la novalion.

SECTION VI

DU DROIT DE RÉTENTION. •

Le droit de rétention est fondé sur un double motif d'uti-

lité et d'équité:
—- Il est juste qu'un débiteur, devenu

créancier à l'occasion de l'objet de sa dette, puisse retenir la

chose qui lui est réclamée et dont il est détenteur, jusqu'à
ce qu'il soit désintéressé de ses dépenses; — Il est utile

d'éviter ainsi les longeurs et les frais d'un double recours et

les risques d'une insolvabilité future.

Basé sur l'équité, le droit de rétention est également fondé

en droit. Plusieurs textes du Digeste y sont relatifs. Il y est

dit (1) que le droit do rétention est accordé au procura tor,
à raison des dépenses qu'il a faites. U y est dit encore (2)

qu'un vendeur est admis à retenir l'objet vendu jusqu'à ce

que l'acheteur ait rempli ses'engagements.

U résulte de ces deux textes que ce droit de rétention

s'exerce en vue de frais déboursés à l'occasion de la chosedue

ou en vue d'une créance qui est la cause même de la dette.

Pour toute dépense, pour toute créance indépendante de l'ob-

jet même de la dette, il n'existe aucun droit de rétention.

En d'autres termes, pour que ce droit prenne naissance,

(1) L. in fine, Dig. De procuraloritus.
(2) L. 31, § 8, Dig. De adilitio edieto.
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il faut qu'il y ait corrélationentre l'objetdû et la créance
pourracquiltementde laquellecet objetestretenu.

Cedroit ainsidéfiniexisteindiscutablement,touteslesfois

qu'il s'agitd'uneobligationcivile.Maisen est-ildemêmeen
matièred'obligationnaturelle?

On n'apasde peineà seconvaincrequecettofacultéde
retenirestsurtoututilepourle créanciernaturelqui n'a pas
d'action.

Dasôsurl'équité,le droit derétentiondevaitdoncexister
au profitducréanciernaturel,Et telleest,eneffet,l'opinion
consacréeparlejurisconsulteromainquandil dit quetépupille
quiachètesansl'autorisationdesontuteurpeutêtrerepoussé
danssonactionen délivrancepar le vendeur,aumoyendu
droit de rétentionqui peut-êtreexercéutilementjusqu'au
paimentintégralduprix de la vente. « Atquesi ab inilio
sinetutorisamtorUateemisset,ut scilicet ipsenon lenca-
t lur, sedàgenteeoretenlionescompetant> (l).

Onpeutsupposerle tas inverse,celui,oùunpupilleaurait
vendusansl'autorisationdesontuteuretauraitlivré la chose
vendue,S'il vient à réclamercettechose,enalléguantson

incapacitépour contracter,l'acheteurpeutuserdudroit do
rétentionpourlesdépensesqu'ila faitesà l'occasiondecelte
chosedepuisqu'ellelui aétélivrée.

Cettedernièreespècen'estpointen contradictionavecle

principequele pupille,en contractantseul,s'obligenaturel-

lement,et quel'acquittementd'uneobligationnaturellen'est
point sujet à répétition.Ce principeest subordonnéà cet
autreque, tantquela personneobligéenaturellementesteh
étatd'incapacité,leseffetsdel'obligationnaturelledemeurent
ensuspens.

(I) L. § I, Dig. De resciiiiendà ttnditione,
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Après ce que nous venonsde dire sur la rétention, on voit

sans peine que ce droit se confond avec la compensation,telle

qu'elle existait à Rome dans le principe, avec la compensation
ex eadem causa, comme l'appellent les jurisconsultes
romains.

Jusqu'à l'époque de Marc-Aurèle, en effet, à part la com"

pensalion toute spéciale de l'argtntarius, à part la deductia

bonorum emptorit, on no connaissaitque la compensation'ex

eâdemcausa, ou droit^de rétention.

Limité quant à son étendue et quant à sa portée, ce droit

ne trouvait place que dans les contrats synallagmatiques,dans

les actions de bonne foi.

Plus tard, et à dater de l'empereur Marc-Aurèle, la com-

pensationprit une plus large extension ; on l'autorisa dans

les actions stricli juris. Dès-lors ce ne fut plus un simple
droit de rétention.

Les actionsstricti juris prenant naissancedansles contrats

unilatéraux, force fut, pour ne pas rendre illusoire lé droit

de compensationaccordé au débiteur poursuivi, de déclarer

ce dernier recevable à se prévaloir d'une créance tout-à-fait

distincte de l'objet de sa dette.

C'est ce droit, étendu plus tard même au cas où il s'agit

d'obligations résultant de contrats boncefulei, que les juris-

consultesont appelécompensationes dispari causa.

Tel est le dernier état du droit romain ; tels sont leseffets

produits par l'obligation civile.

Evidemment l'obligation naturelle ne saurait offrir desem-

blables résultats. Autrement le manqued'action, conséquence
infaillible du lien purement naturel, deviendrait illusoire. Ce

serait pour lés débiteurs civils, un moyen trop facile de spé-
culer sur la fortune de ceux que la loi -aplacéssous sa pro-
tection.



Aussi n'cst-ij pas à présumer que les jurisconsultes romains,

qui étaient dés hommes toujours si pratiques, aient soumis à

la compensationt» dispari causa ceux qu'ils voulaient pro-
téger en les frappant de l'incapacité de s'obliger civilement.

Du reste, et celte remarque n'est pas sans importance,
l'obligation naturelle étant du droit des geiis ne doit point
suivre toutes les fluctuations apportées par le temps et les

moeurs d'un peuple, fluctuations auxquelles est sujette l'oblh

galion civile. 11n'est donc pas étonnant que pour l'une, la

compensation prit do l'extension avec ce besoin de célérité

sans cesse croissantj grâce à la multiplicité des rapports
commerciaux sous l'empire; tandis que, pour l'autre, elle

testât ce qu'elle était primitivement, un simple droit do

rétention,

Certains romanistes, tels que Mûhlembruch (1) et Savi-

gny (2), prétendent que l'obligation naturelle, commel'obliga-
tion civile, produit la compensationdans le sens le plus large
du mot. Ils argumentent de ce texte: c Etiam quodnatura
debelur tenit in eompensationem » (3). Mais ils oublient

que ce"fragment d'Ulpien fait partie d'un commentaire sur

Sabinus qui écrivait bien avant Marc-Aurèle; et nous savons

qu'à cette époque la compensation exeâdem causa seule

existait. Or Ulpïen n'a fait que répéter ici ce que disait
Sabinus à l'égard de l'obligation naturelle; et ces mots:

'tenit in eompensationem, n'ont trait qu'à la compensation
ex eâdem causa. '

La compensation, en droit romain, présente un caractère

particulier qui tient à son origine. Elle ne s'opère pas de plein

droit ; il faut ta sentence du juge.

(1) Doclrina pandectarum, t.I, p. 223,

(2 T. I.Y.p. 48. ;

(3) L. 6, Dig. De compensaticnibvt.
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La compensation, en effet, a son principe dans le droit de

rétention; et s'il y a un droit de rétention pour le débiteur

devenu créancier de son créancier, c'est que, précisément,
tes deux dettes ne se compensent pas par le seul fait de leur

existence réciproque. Ce caractère a été conservé même à la

compensation &c dispari causa, bien qu'elle fût complète-
ment distincte du droit de rétention.

Do ce que nous venons de dire sur ta compensation, res-

sort, outre l'obligation naturelle et l'obligation civile, une diffé-

rence importante dont nous n'avions pas encore parlé, et qu'il
est bon de préciser:

La compensation ex eâdem causa est la seule possible à

l'égard des obligations naturelles; les obligations civiles, au

contraire, sont compensablesbien que nées ex disparicausd.

Nous avions donc raison de dire qu'il manquait un dernier

terme à notre définition de l'obligation naturelle. Pour qu'elle
soit complète il faut la formuler ainsi : « l'obligation naturelle

est une obligation civile imparfaite, qui produit tous les effets

de l'obligation civile parfaite, moins l'action et la compensa-
tion en tant que distincte de la rétention.»

SECTION VII

L'OBLIGATION NATURELLE FAIT PARTIE DES BIENS

DU CRÉANCIER

C'est là un effet de l'obligation naturelle qui résume tous

les autres, ou plutôt qui en est la conséquence.
A la différence de l'obligation morale, l'obligation naturelle

implique nécessairement l'idée d'une dette. Celte différence



tj§ni ài la rature Mm^ «le chacun?tde ces d^us obligations.
Tantljsquel'une, vagué et indéterminée, no saurait être

représentée;par ian cbiAVeprécis, l'autre porte avec elle sa
détermination, ^.'acquittement de fo première constitue une

libéralité, l'acquittement de la seconde est un véritable
paierrient, :'.;;.;:;.•;;;;.,';:'

Ainsi l'obligation naturelle, à l'exclusion du devoir moral,
constitueuno!dette proprement djte ; elle fait partie des biens
du créancier. C'est une conséquencede la nature même dé
cette obligation,

Les textes viennent encore confirmer celte proposition.
C'est ainsi que celui qui touche te montant d'une créancena-
turelle est dit debitumtibi récépissé(!).

Nous voyons ailleurs que l'obligation naturelle se transmet
activement et passivement aux héritiers des contractants
comme l'obligation civile ou prétorienne : « Quamvis $ena-
< (us de his actionibtis tmntferehdisloquatur, qua jure
« civiU, heredi elinheredem competuhl ; tamên honorai
* HoeQmntetranseunt.iyuila et
«wusana titra fa^ (2).

Plusloin (3)nous tretivons une nouvelle preuve à l'appui
de ce fait que la transmission des biens doit s'étendre à l'o-.
bbgalionhatûrelle. Il estdit que l'héritier qui, chargé de ven-
dre les biens, lés restitue et acquitte ensuite une obligation
naturelle dont était tenu le testateur, peut répéter ce qu'il a
ainsi payé, parce qu'il ne détient plus le patrimoine ; natu-

ralhiobligaiiotransâlla intelligititr.
Il y a des textes, il; est vrai, où il est dit que l'obligation^

(t) L, 16,§ *,.Dig. Defkiejùssoribus.
(2) Lv 40>-Dig.Ad Sénat, TriMlianiim.
(3) t. e4, Dig. Ad Smat. Trebellianum,
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naturelle n'est pas«no dette dans ta véritable acceptiondu

mot ; mais ces divers textes se réfèrent seulement à celte

idée, que l'obligation naturelle est dépourvue d'action.

Dans le langagedes jurisconsultes romains, le mot action

est synonymed'obligation. C'est ainsi qu'il est souvent ques-
tion de la néecessitéAepreestare acttones pour faire enten-

dre qu'on est tenu de céder son titre, de céder sesdroits. Il

n'est donc pasétonnant qu'à Rome et dans ce senson refuse

le titre d'obligations aux engagementsdépourvus d'action.

Ainsi, malgré l'opinion de certains auteurs, l'obligation
naturelle fait partie des bicns*du créancier ; elle constitue

vraiment une dette. Dès-lors lo créancier naturel qui devient

héritier de sondébiteur, a le droit d'opérer un prélèvement
sur l'hérédité jusqu'à concurrencedu montant de sa créance;
car la quotité des biens attribués aux légataires s'évalue sur

l'hérédité, déduction faite de toutes les dettes, même de

celtesdont le défunt était tenu envers son héritier.

II est vrai que si un créanciernaturel, autre que l'héritier,
se présentaità la succession,il ne pourrait exiger l'acquitte-

ment de sa créance. Mais, comme dans le cas actuel, le cré-

ancier est en même temps débiteur, puisqu'il représentela

personnedu défunt, c'est en cette dernière qualité qu'il effec-

tue le paiement de sa propre créance, commepeut le faite

tout débiteur naturel.

Du principe que l'obligation naturelle crée une dette,

qu'elle fait partie des biens du créancier, découlentbeaucoup

d'autres conséquences,toutes celles, en un mot, qui sont

attachéesà l'obligation civile, moins celles relatives aux droit

d'action et au droit de compensationlato sensu.

Ainsi le nomen naturale, comme le nomen civile, peut
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être transmis (1) ; il peut être légué, soit à un tiers, soit au

créancier lui-même ; et, dans ce dernier cas, le légataire n'a

pas de réduction à subir pour parfaire le quart des biens

réservés à l'héritier.

Ainsi encore l'acquittement d'un nomen nalurale n'est

sujet ni à la révocation ni au rapport; il ne peut être taxé

d'iriofficicux; les dispositions de la loi Cincia lui sont inap-

plicables; "'"':—;

APPENDICE

Nous venons d'énumêrer les nombreux effets de l'obliga-
tion naturelle. Ce sont là tout autant de différences"notables

qui la séparentdo l'obligation de conscience.L'une et l'autre,
du resté, ont entre elles certains rapports communs; dans

bien des cas, la ligne de démarcationsera difficile à trouver

tout d'abord. 11 importe pourtant de ne pas les confondre. A

quel signe reconnattra-t-on l'obligation naturelle ?

Des auteurs pensentqu'on doit rechercher avant tout quels

rapports juridiques existent entre les deux personnesobligées,

quelle est la nature do leurs liens. L'obligation qu'il s'agit

déqualifier constituc-l-elle une dette? Voilà lé critérium

ordinaire, d'après lequel, disent cesauteurs, on pourra dire t

(t) Coulra s M. Schwàuett, p. 163 et suiv.
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tel engagementest une obligation naturelle, tel autre une

obligation morale.

Il nous semble que c'est là tourner la difficulté cl non la

résoudre. Autant vaudrait dire : Telle obligation est morale

parce qu'elle est du domaine de la conscience, telle autre

est naturelle parce qu'elle est du domainedu droit naturel.

Mais où est le point de séparation entre le droit cl ta morale?

Nous estimonsqu'il est bien plus facile et bien plus sûr

de se fixer d'après le modequi a présidé à la formation de

l'obligation.
La personneobligée l'cst-clte indépendammentde toute

convention, de tout agissement? Elle est tenue moralement.

L'est-ctlc en vertu, soit d'un acte, soit d'un contrat? Elle

est obligéecivilement s'il n'y a ni vice de forme ni défaut de

capacité, naturellement s'il y a incapacitéou omissionde for-

malités. Tel est, suivant nous, le signe auquel on peut dis-

cerner cnlrc eltes l'obligation civile, l'obligation naturelle et

l'obligation morale.

CHAPITREm

COMMENT S'ÉTEINT L'ODUGATION NATURELLE

Les moJcs d'extinction des obligationsciviles sont appli-
cablesaux obligationsnaturelles.

Toutefois, des difficultés de détails peuventse présenter,
dans l'application de ces différents modesà l'extinction de

l'obligation naturelle, soit qu'elle existe seule, soit qu'elle
existe à côte de l'obligation civile. C'est spécialementà ce

3



— 3i-.',:•/' ; .
dernierpointde vuequenousnousplaceronspourparlerdes
différentescausesd'extinctiondel'obligationnaturelle.

Uneremarquegénéralequitrouvesaplacéici, c'estque
laclassificationdésmodesd'extinctionenmodesqui opèrent
depleindroitetmodesquiopèrentpar voied'exception,ap-
partientexclusivementau droit civil et n'offreni intérêtni
utilité en matièred'obligationsnaturelles.De quelquema-
nièreques'opèrel'extinctiondes obligationsnaturelles,le
résultatestlemême.

SECTION!

DU PAIEMENT. — DE LA NOVATION. — DE LA COMPENSATION

L'obligationnaturelles'éteintparle paiement.Il estinu-
tile d'insister.surcepoint;nousdironsseulementquelques
motsdupaiementpartieletdel'imputation.

Unepersonnecontracteenversuneautreplusieursdettes
dont l'une estnaturelle;elle compteà soncréancierune
sommeinsuffisantepourl'acquittementintégraldosesdettes.
Commentdoitsefairel'imputation?

Unedistinctionestici nécessaire:Si le débiteura indiqué
lui-mêmecellesdesesdettessur lesquellesdevraitporterle

paiement,savolontéfait loi. S'il nes'estpasexpliqué,le
droitd'imputerestalorsdévoluaucréancierqui nejouit pas
delamémolatitude| il peutbien,à sonchoix, faireporter
l'imputationsur telle ou telle obligationcivile, maisil ne

peutimputerle paiementsurl'obligationnaturellequ'àdéfaut

d'obligationcivile. Enfin, si le débiteuret le créancieront

gardéle silence,c'estla loi quiopèreelle-mêmel'imputation
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en faisant aussi passer l'obligation civile avant l'obligation
naturelle.

Cette restriction, pour le créancier naturel, du droit d'im-

putation, est la conséquencede l'impossibilité où la loi le met

de contraindre sondébiteur au paiementd'une dette naturelle.

Elle se déduit, au surplus, de la loi de solutionibus et

libcrationibus (1), qui no permet pasau créancier d'imputer
sur la dette à terme, parce qu'elle n'est pas exigible. A plus
forte raison, ne le peut-il passur la dette naturelle, puisqu'elle
n'est jamaïs exigible.

Notons que le créancier gagiste, qui se paie à lui-même

avecl'argent provenantde la vente du gage, jouit de la même

latitude que le débiteur (2), parce que le paiementqu'il reçoit
c'est lui-même qui le fait.

Si nous nous plaçons dansl'hypothèse d'une dette unique
résultant d'une obligation naturelle, et si noussupposonsqu'un

paiementpartiel est effectué, faut-il dire que, pour le surplus
de sa dette, celui qui a payéest tenu civilement?

Pourquoi le serait-il? Est-ce que jamais un paiement peut
créer une autre obligation que celle de ne pasrépéter? Assu-

rément le débiteur naturel qui liquide une partie de sa dctle

demeuretenu pour lo reste de sonobligation. Mais cet acquit-
tement partiel n$ changepas la nature des liens qui l'obligent.

Le débiteur naturel cessede devoir ce qu'il a payé et il

reste débiteur, mais au mêmetilrc, jusqu'à concurrencede ce

qu'il n'a pas liquidé.
Comme le paiement, la novation éteint l'obligation natu-

relle avec celte différence, commune aussi à l'obligation

civile, que le paiement éteint purement et simplement, tandis

(i)L i,big.
(2) L. (01, g 2, Dig. Dt tohtionibiitet l'berationibus.
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que la novalion n'opère l'extinction de l'ancienne obligation

que par la création d'une nouvelle qui en prend la place.
C'est là ce qui constitue l'essencede la novalion.

Toutes les fois qu'une obligation est substituée à une autre,
il y a novation; toutes les fois qu'à une obligation éteinte

n'en succèdeaucune, il n'y a pas novalion, il y a paiement.
Ce principe est général ; il est inhérent à la nature de la

novalion, qu'il s'agisse d'obligations civiles ou d'obligations
naturelles.

Nous savons déjà qu'une obligation naturelle peut être

novée, soit par une obligation civile, soit par une obligation
naturelle. Pour arriver à ce dernier résultat, il faut se placer
dansl'hypothèse où un incapable, un pupille, par exemple,

déjà débiteur naturel, emploie la voie de la stipulation pour

promettre le paiement de sa dette sans l'intervention de son

tuteur. Mais si, lutore auctore, le pupille s'engageait, par
un pacte, à exécuter une obligation naturelle, la nouvelle

obligation serait civile et donnerait au créancier le droit

d'action ; car nous avons vu que le prêteur attribuait cet effet

au pacte accessoirede constitut (l).
Faut-il considérer la compensationcomme un mode d'ex-

tinction des obligations et en particulier de l'obligation
naturelle?— Nolons de suite qu'il s'agît ici du droit de

rétention ou de la compensaiion exeddem cansd.

Ainsi que la novalion, la compensationpeut être envisagée
à un double point de vue :— au point de vue du droit, qu'elle

confère, et, sous ce rapport, clic constitue un des effets de

l'obligation naturelle ; au point de vue du résultat qu'elle pro-

duit, cl alors c'est un mode d'extinction des obligations nalu-

(I) liist ttc jnsl. § S et !>, tk (irthHilm.
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relies. Du reste, elle se confond dans ce dernier casavec le

paiement ou plutôt avec la dation en paiement ; c'est un

véritable échange.

SECTION II

DE LA CONFUSION

Quel est l'effet de la confusion sur l'obligation en général ?

Produit-elle l'extinction de la dette, comme le prétendent la

plupart des auteurs? Ou dirons-nous avec les Allemands que

si, par la confusion, l'obligation ne cesse pas objectivement,
du moins ello cesse d'exister subjectivement ? En d'autres

termes, le débiteur est-il vraiment dégagé parce qu'il a suc-

cédé à son créancier?

Ni l'un ni l'autre de ces deux systèmes ne nous semblent

conformes aux principes. — Qu'il y ait suspension de l'obli-

gation, nous te reconnaissons.Mais qu'il y ait extinction, soit

absolue, soit même seulement relative, nous repoussonsun

tel résultat. La confusion n'étant autre chose, en effet, que
la réunion, sur une mêmetète, de deux personnes, l'une créan-

cière, l'autre débitrice, met le créancier dans l'impossibilité

mathématique de se poursuivre lui-même en paiement d'une

somme qu'il a déjà. Pareillement, la captivité de l'un des

époux empêche toute cohabitation. Mais de même que la

captivité ne détruit pas le mariage cl le laisse subsister en

droit, ainsi la confusion ne détruit pas le lien juridique de

l'obligation, elle le lient seulement en suspens. Cela est si

vrai, que le débiteur qui devient héritier dé son créancier et

qui remet ensuite les biens de la succession à un héritier
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fiduciaire, peut être poursuivi par ce dernier en paiement de

sadette, et réciproquement.

Qu'on ne vienne pas dire que l'obligation s'est éteinte par
la confusion et qu'elle a repris naissanceavec la cessation de

la confusion. Ce qui a été détruit ne peut pas renaître.

Ainsi la confusionagit sur le fait, non sur le droit ; elle met

en suspens les effets de l'obligation sans l'éteindre. Quand
elle cesse, il se produit quelque chosed'analogue aujus posl-
liminii. Du reste, s'il existe des obligations accessoires,
leurs effets sont aussi mis en suspenspour tout le temps que
dure la confusion. Tel est le principe.

Nous n'avons plus actuellement qu'à résoudre quelques
difficultés d'application dans le cas où il s'agit d'une obliga-
tion naturelle.

Comme l'obligation civile, l'obligation naturelle subsiste

malgré la confusion ; elle est seulement suspendue.

Supposonsun obligé naturel, une caution, et un créancier

succédantau débiteur principal. — Tant que tes deux patri-
moinesdu créancier et du débiteur demeurent confondus,

l'obligation du fidêjusseur, comme l'obligation du débiteur

naturel, demeurent en suspens. — Si le créancier devient

héritier de la caution, il ne peut exercer l'action qu'il avait

contré lé fidêjusseur, mais il conserve sa créance naturelle

avec tous ses effets vis-à-vis de son débiteur principal.

Jusqu'ici nos solutions sont en parfait accord avec les

principes. Mais il est un casoù il semble qu'on doive s'en

écarter : c'est celui où le débiteur hérite de la caution. Ne

faut-il pas alors décider que l'obligation accessoire résultant

de la fidéjussion est éteinte, en vertu de la règle généralequi
veut que nul ne puisse être caution pour sot-même? Il n'en

est rien cependant, Les jurisconsultes romains décidaient que

l'obligation naturelle principale et l'obligation civile accessoire
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du fidêjusseur subsistent, chacuneavec son caractère propre,
dans la personnedu débiteur héritier de la caution, ou réci-

proquement (1).
Cette décision, d'ailleurs, n'implique pas contradiction

avec la règle précédemment citée, car elle n'est en vigueur

que pour le cas où l'obligation accessoireet l'obligation prin-

cipale sont toutes deux civiles. C'est lé jurisconsulte qui nous

ledit (2). Dans notre espèce, l'obligation principale est natu-

relle, et lo cautionnement n'est intervenu que pour lui com-

muniquer un surcroît de vigueur qui lui manquait.
Ainsi la confusion n'est pas un mode d'extinction de l'obli-

gation naturelle. Cette proposition ne souffre aucune res-

triction.

SECTION 111

DE L'ACCEPTILATION ET DU PACTE

de non petendo

Il est de principe que chaque contrat peut être dissousà

l'aide du mode même qui a présidé à sa formation. Ainsi,

l'acccptilation entraîne l'extinction de l'obligation naturelle

ou civile qui a pris naissance dans une stipulation ; ainsi le

pacte de non petendo éteint l'obligation naturelle née d'un

simple pacte.
Commel'acccptilation, te pactede non petendo n'est autre

chose que la remise do la dette faite par le créancier. Du

(0 L. 2t, § 2, Dig. De fidriussortbu».
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reste, sous celle secondeforme, la remise peut R'ctre que tem-

poraire; alors elle n'éteint pas la dette, elle en suspendseu-

lement l'exigibilité. Elle peut être aussi perpétuelle et en

même temps générale, s'étendant à tous les débiteurs,
et alors la, delte est éteinte'-objectivement \ ou seutement

personnelle à un débiteur accessoireou à l'un de plusieurs
débiteurs conjoints, et alors on dit que la dette est éteinte

subjectivement ; elle subsiste à l'égard du débiteur principal
ou des autres débiteurs conjoints.

S'il n'y a qu'un débiteur principal et qu'on lui fasse remise

de sa delte au moyen d'un pacte de non petendo, quelle

qu'en soit la forme, pourvu qu'il ne constitue pas une simple
remise temporaire, la delte est éteinte et les débiteurs acces-

soires sont déchargés. Si, au contraire, la remise est faite

personnellement au fidêjusseur, la dette principale subsiste

telle qu'elle était, sanschanger de nature à l'égard du débi-

teur principal.

Remarquons qu'à la différence de Pacceplilation le parle
de remise n'opère pas de la mémo manière pour toutes sortes

do débiteurs. S'il s'adresse à un débiteur naturel, la dette
est éteinte ipso jure 1,s'il s'adresse à un débiteur civil, la

dette n'est éteinte que cxceplionis ope.

SECTION IV

DE LA PRESCRIPTION

La prescription éteint l'action; par suite, elle anéantit

l'obligation civile en tant que civile. Mais la laissc-l-cllo

subsister en tant qu'obligation naturelle ? D'autre paît, appli-
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quêeà une obligation qui dès l'instant de sa formation est

naturelle, la prescription n'a-t-cllc aucun effet ?

Telles sont les deux questions que nous devons nous poser
et que nous résolvons négativement pour les motifs que nous

allons exposeren nous plaçant successivement dans les deux

cas.

§ Ier. Effet de la prescription par rapport à l'obligation
naturelle isolée

L'opinion générale est que la prescription ne s'applique

pas à l'obligation naturelle (1), les raisons qu'on en donne

peuvent se formuler ainsi :

Le créancier naturel ne peut pasactionner en exécution de

sa créance; il ne peut exercer aucune poursuite contre son

débiteur. Le retard apporté au paiement de son obligation ne

saurait donc être imputé au créancier et entraîner la perte
de son droit. Ce serait lui infliger une peine imméritée.

L'obligation naturelle n'est pas exigible, elle ne confère

aucun moyen do contrainte. Quel sera donc le point de départ
dota prescription?

Celui qui est créancier en vertu d'une obligation naturelle

est appelé à faire valoir des exceptions. Or, il est do règle

que les exceptions sont perpétuelles.
Tels sont les principaux arguments qu'on nous oppose.

Nous allons les passer en revue et voir quelle en est la por-
tée. Leur i futation servira à élayer notre propre système.

On a tort, selon nous, de considérer la prescription libé-

ratoire comme une peine infligée au créancier inactif. C'est,

(I) M. de Savigny, t. V, p. 304, —t. IX, p. 00.



avant tout, une institution d'intérêt Social dont le but est
d'accroître le crédit et de diminuer les procès, toules choses

qui ont un intérêt égal, qu'il s'agissode l'obligation naturelle
ou de l'obligation civile. Il ne faut pascroire, du reste, que le
créancier naturel n'a aucun moyend'empêcher la prescription
de son droit. S'il n'a pas d'action à l'effet de poursuivre le

paiement de sa créance, il peut agir contre son débiteur en

reconnaissancede sa dette et arrêter ainsi le cours de la

prescription.

Quand nous voyons dans les textes que la prescription
éteint l'action, faut-il en induire qu'elle laisse subsister

l'obligation naturelle qui est dépourvued'action ? Ne savons-

nous pasque les jurisconsultes romains emploient constam-

ment les mots actio, acliones, pour désigner les droits,

quels qu'ils soient, nés d'obligations civiles ou naturelles?

D'ailleurs ne serait-il pas étrange que l'obligation naturelle,
moins efficace que l'obligation civile, eût néanmoins plus de

durée?

Le moment à partir duquel courra le temps de la pres-

cription sera le jour de l'échéance de la dette, qu'il no faut

pas confondreavec le jour de l'exigibilité.

Quant à la maxime t Qum temporalia suntad agendum,
tunt perpétua ad excipiendum, elle est applicable au débi-

teur ; elle ne peut l'être au créancier, ainsi qu'on le prétend

dansl l'espèce. On comprend la raison do distinguer entre

celui qui doit en vertu d'une obligation formée au moyende

manoeuvresfrauduleuses, et le créancier qui a laissénégli-

gemment prescrire son droit.

Au surplus, il importo de bien se fixer sur le sensde cette

phrasé. En serrant le texte de près on a ta traduction sui-

vante: t Certains faits, sur lesquelson ne peut fonder d'ac-

tion que pour un temps, peuvent toujours être proposéspar
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voie d'exception. » C'est ce qui se produit dans le cas où

une obligation s'est formée au moyen de manoeuvres fraudu-

leuses. Le débiteur peut intenter contre le créancier de mau-

vaise foi l'action de dolo, afin de se libérer. S'il laisse écouler

une année, délai passé lequel celte action est prescrite, et

qu'il soit poursuivi par le créancier en paiement de son

obligation, il pourra faire rejeter cette demande au moyen
de l'exception doli. Or, celte exception est perpétuelle, c'est-

à-dire qu'elle est opposable aussi longtemps que dure pour
le créancier la possibilité d'intenter une action en paiement
contre son débiteur.

On voit que celle maxime suppose, comme condition sine

quà non, un fait donnant à ta fois au même débiteur, contre

le même créancier et aux mêmes fins, un moyen d'action et

subsidiairementun moyen d'exception.

Rien de tout cela n'existe dans notre espèce. L'argument

qu'on Veut nous opposer n'est donc nullement fondé.

A cette réfutation du système qui veut rendre l'obligation
naturelle imprescriptible, nous n'ajouterons qu'une seule ob-

servation pour confirmer notre opinion. — La prescription
est une institution d'utilité générale. Or, l'obligation naturelle

peut bien subsister en violation d'un intérêt particulier, mais

elle ne saurait être en opposition avec les intérêts sociaux

qu'elle est appeléeà faire respecter.

Il est donc bien établi que l'obligalion naturelle isolée est

prescriptible comme l'obligation civile. Ce n'est pas à dire,

toutefois, que l'obligation prescrite soit absolumentsans effet.

Nous voyons effectivement que le débiteur qui s'est acquitté
d'une obligation prescrite n'est pas admis à répéter.

Mais c'est là un effet do l'obligation morale qui est im-

prescriptible.
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§ 2mc Des effets de la prescription par rapport à l'obli-

gation naturelle jointe à l'obligation civile

Comme l'obligation naturelle isolée, l'obligation basée sur

le droit des gens et sanctionnée par le droit civil est complè-
tement éteinte par la prescription.

La prescription, avons-nous vu, détruit soit l'obligation

purement civile, soit l'obligation naturelle isolée. Il n'est pas
étonnant qu'elle anéantisse aussi l'obligation qui lient de l'un

cl de l'autre.

Celte déduction fort logique, on le voit, n'est pas moins

juridique.
Nous voyons, en effet, que le cautionnementdonnepar un dé-

biteur ignorant la prescription de sa dette est nul et de nul

effet : « Si quis, posiquam temporc transacto libéralns
« est, fîdejussoreni dederit, fidejussor non tenctur; que-
i niam erroris fdejussio nulla est » (1).

S'il en est ainsi, c'est apparemment que la dette qu'on a

voulu cautionner a cessé d'exister. Au surplus, il faut que
le débiteur n'ait pas eu connaissance de la prescription de

l'obligation, car telle est exclusivement l'hypothèse prévue

par le jurisconsulte : quoniam erroris fulejussb titilla est.
La fidéjussion serait donc valable si elle était fournie en

connaissancede cause, car le débiteur serait censé avoir re-

noncéau bénéfice de la prescription, toute renonciation pou-
vant être ou expresse ou tacite.

Les adversaires de ce système nous opposant plusieurs

(l) L. 31, Uig. De (idtjtosorilut.
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lexlcs qu'ils prétendent décisifs en leur faveur. Nous allons

scrupuleusement les passer en revue.

C'est d'abord un texte qu'on a l'habitude do traduire ainsi:

L'action personnelle étant prescrite, le gage dure néanmoins:

t htelligere debes titicula pignoris durare, personali
t aclione submotâ > (t).

Nous observerons que jamais l'expression submotus n'a

voulu dire prescrit. — Il est ici question, non pas de pres-

cription, mais de suppression d'action pour cause de plus pé-

tition, de péremption d'instance, ou do restitution accordée à

un mineur de25 ans. — Dans toutes ces hypothèses, en effet,
si l'obligation civile est détruite, il subsiste une obligation na-

turelle susceptible d'être cautionnée, soit par une fidéjussion,
soit par un gage ; à plus forte raison le gagequi a été fourni

primitivement subsistc-Ml au profit du créancier.

Mais que répondre à l'objection tirée d'une constitution de

Justinien (2),où il est dit quel'action hypothécaire dirigée contre

le débiteur ou contre sescréanciers dure quarante ans ; tandis

que l'action personnelle né dure que trente années-D'où l'on

conclut que la prescription de l'action personnelle laisse sub-

sister l'obligation naturelle, puisque le gage ne peut exister

qu'à l'occasion d'une obligation au moins naturelle.

Dirons-nous, avec Donneau (3) et quelques autres, que le

texte précité statue sur l'hypothèse où il y a une interruption
de la prescription à l'égard de l'obligation personnelle? Mais,

dans une semblable espèce, la prescription de l'hypothèque
n'cst-elle pas aussi interrompue ? Et, alors, pourquoi ne pour-
rait-elle pas durer, an lieu du terme fixe de quarante ans à

(I) L. 2, Codicu, le htitionc f>fji»r»*.
(a) L. 7(S2, lhpritsm'ptionetrig!nlit,vtlnmtfitg!ntaamot>ii!i.
(3) T. ixr M m, 6dit.de nome.
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daterde sa formation, cinquante, soixante ans, ou moins de

quarante ans, suivant l'époque à laquelle aurait un lieu celle

interruption de la prescription?
Pour comprendre le sens et la portée de ce texte il faut

se rappeler que, dans le principe, le droit de gage était une

véritable aliénation avec droit de réméré. La propriété était

transférée au créancier ; il ne pouvait donc pasêtre question
de la prescription de l'obligation résultant du gage.

En se plaçant à cette époqueoù la constitution d'un gage
se faisait par une tradition, voici le sens de notre loi : —

L'obligation considérée en elle-même et isolément est sujette
à la prescription; mais, garantie par la constitution d'un gage,
elle devient imprescriptible et se conserve jusqu'à concur-

rence de la valeur de ce gage. Ainsi un mutuum est garanti

par une constitution de gage dont la valeur n'égale pas le

chiffre de l'emprunt. Au bout de trente ans, le prêteur ne

peut plus poursuivre son emprunteur en vertu du mutu um.

Mais au moyen du gage, dont tradition lui a été faite, il peut,
à quelque époque que ce soit, se faire payer la valeur qu'il

représente ; pour le surplus de sa créance, il y a pres-

cription.
Plus tard, lorsque la constitution du gage s'effectue par le

seul consentement,celte constitution a pour effet de conserver

indéfiniment la dette jusqu'à concurrence de la valeur de la

chose hypothéquéej le débiteur est considéré comme un

simpledétenteur de cette chose. Du reste, commedepuis Justi-

nîen toutes les actions sont soumises à la prescription, on

applique à ce cas l'une des plus longues pièseriptions, celle

de quarante ans.

On nous oppose enfin un dernier texte (1), suivant lequel

(1) L. 8, § 1, Codicc, De proescrtptione XXX tel XL annorum.
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celui qui, de mauvaisefoi, possède pendant trente ans l'im-

meuble d'aulrui, a le droit d'en conserver ta possession; mais

s'il vient à la perdre, il n'aura pas la revendicationqui sera

dévolue au propriétaire primitif, C'est la preuve, dit-on, que
la prescription n'a pas annihilé le droit préexistant.

Cela estvrai. Mais il faut remarquer qu'il s'agit ici de la

prescription de la propriété et qu'il est dangereuxde procéder

par analogie, —Nous ajoutons qu'il s'agit d'un possesseur
de mauvaise foi ; qu'il en est différemment pour le posses-
seur de bonne foi ; qu'il faudrait faire la même distinction,
choseimpraticable, en matièred'obligations. Les contestations

judiciaires, que la prescription a pour but de diminuer, se

multiplieraient à l'indéfini, et ainsi le remède serait pire que
le mal.

Pourquoi d'ailleurs Justinicn établit-il une différence entre

t la prescription de la propriété et la prescription des obliga-
tions? Pourquoi les obligations sont-elles toujours et irrévo-

cablement anéantiespar la prescription, tandis que la pro-

priété survit à la prescription qui est fondée sur la mauvaise

foi?

Pour expliquer cettedistinction, on peut dire que Justinien

a vu dans l'abandon de la détention par celui qui aurait

acquis, de mauvaisefoi, au moyen de la prescription trente-

naire, une sorte de renonciation à cet avantage. On peut dire

qu'il s'est laissé guider par cette pensée,plutôt que par l'idée

d'une prétendue propriété naturelle survivant à la pres-
cription.

Du reste, si cette différence a véritablement existé dans

l'esprit de Justinien entre les deux sortes de prescriptions,
elle se justifie par la différence même de leur nature : l'une

est acquisitive, l'autre est libératoire.

Quoi qu'il en soit de ces diverses explications, il est cer-
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tain que la prescription de quarante ans, dont parle Justinien,

s'applique au droit de propriété cl non aux créances. Il ne

fait donc pas brèche à noire système: — La prescription ne

laisse pas survivre l'obligation naturelle à l'obligation civile.

SECTION V -

DE LA CHOSE JUGÉE

C'est une question fort controversée que celle de savoir si

celui qui injustement obtient gain de cause, reste néanmoins

tenu d'une obligation naturelle.

Nous n'hésitons pas à nous décider en faveur de la né-

gative.
Comme la prescription, la chosejugée (teint l'obligation

naturelle, et lorsqu'elle éteint l'obligation civile, elle ne

laissé subsister aucun lien naturel.

L'obligation naturelle est, nous le savons, le résultat, soit

d'une convention, soit d'un fait capable de produire certains

effets civils. Or, la sentencedu juge a précisément pour effet

de mettre à néant l'obligation qui résulte de la convention ou

du fait invoqué.
Sans doute un jugement peut, dans certains cas, consacrer

une injustice. Mais, parce qu'une règle conduit parfois à

d'injustes conséquences, il ne s'ensuit pas qu'il faille la

modifier dansson principe ; il ne s'ensuit pas que la justice
doive reculer les barrières de son enceinte, au détriment de

l'intérêt général, pour satisfaire au droit d'un particulier qui
se prétend lésé. Qui ne saitquô la justice sociale n'est point
la justice absolue?
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C'cst p principe admis dans tous les temps, dm tous les

peuples, et reconnu à Rome aussi, que la chose jugée en

dernier ressort, comme la prescription, éteint tous les droits

du créancier, Et précisément l'obligation naturelle appartient
au droit des gens par son origine et au droit civil par sa

sanction.

Voilà quelte est la solution de (a question envisagéeau

point de vue des principes: — La chose jugée entraîne la

déchéancede l'obligation naturelle.

Si maintenant, pour corroborer le bien-fondé de notre

système,nous envisageonsles conséquencesde l'opinion con-

traire, nous voyonssanspeine que l'idée d'un cautionnement,
d'une novalion, d'un constitut, en pareille occurrence, répu-

gne à la raison.

Que le débiteur qui, malgré la sentencede libération

prononcéepar le juge, acquitte lo montant de sa delte, ne

puisse pas répéter ce qu'il a ainsi payé, nous ne le contestons

pas. Le. jugement ne saurait infirmerie devoir moral, et

l'obligation de consciencesuffit pour mettre obstacle à une

demandeen répétition.
Notre solution est éminemment juridique, quoi qu'en aient

dit les partisans de l'affirmative. .

Que décide le judex quand il absout? Dêclarc-t-il que la

convention invoquée manque des formes vouluespour former

un contrat et n'a que la valeur d'un pacte, ou bien ftae la

personne poursuivie n'était pas capable dé s'engager civi-

lement? Rien de tout cela. Avec le systèmede la procédure

romaine, le magistrat, en une semblable occurrence, aurait
refusé l'action au demandeur; il n'y aurait paseu de sentence;
le procès n'eût pasété engagé.

La sentencede libération implique purement et simplement
l'extinction ou t'inexislénce de l'obligation.

4
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Elleno laissepoint de place à l'obligation naturelle.
c Res judicata pro ieritale accipitur, » dit le juriscon-

sulte.

Nous avons un texte plus formel encore, si c'est possible:
« Si a judice, quamvis per injuriant, absolutus sit dé-

biter, tamenpignus liberaturt (1). Si le gage est éteint,
c'est que l'obligation principale est détruite et ne vaut pas
même commeobligation naturelle; car nous savonsque l'obli-

gation naturelle peut servir de fondement à la création d'un

gage et, à plus forte raison, peut motiver son maintien.

On opposeassez généralementcertains textes où il est dit

que la répétition est interdite au débiteur qui s'est acquitté

après une sentencede libération. Mais nous avons établi que
l'exclusion de la condietio indebiti est un effet de l'obligation
morale.

'

Les partisans de l'affirmative mettent encore en avant un

texte qui prévoit l'espèce suivante (2): Un débiteur tue ou

blesse l'esclave qu'il a donné en gage à son créancier. Le

jurisconsulte se demande si ce dernier aura un recours à

l'occasion de ce gage, alors qu'il ne peut intenter l'action

personnelle résultant du contrat quia forte ceciderat causa,
et il répond affirmativement. N'est-ce pasla preuve, dit-on,

qu'alors mêmequ'un jugement rejette la demande du créan-

cier, l'obligation naturelle, persiste et le gage est maintenu?

Celte induction pourrait-être exacte, si les expressionscausa

caderé devaient s'entendre d'un jugement d'absolution,

Mais elles se réfèrent uniquement à une nullité pour cause

d'irrégularité dans la procédure, pour plus pétition, par

exemple. Il n'y a pasalors une sentenceabsolutoirc ; le procès

(1)JL. 13, Dig. Quibits tnodis pignus tel hypotheca totvititr.
(2) L. 27, Dig. De fidejussoribus et hypothecis.

'
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n'est pas examiné quant au fond. C'est la loi qui prononce,
une déchéancecontre le demandeur; et commecette peineest

toute de droit strict, il n'est pas étonnant qu'elle ne fasse

point brèche à une institution du droit des gens,

SECTION VI

DE LA PRESTATION DE SERMENT

Lorsque tes parties sont devant le magistral pour la déli-

vrance de l'action, ou même, après la 'lifts contestatio,

lorsqu'elles sont devant le judex, elles peuvent, tant que la

sentence n'a pas été rendue, procédera une transaction et

détruire ainsi toute obligation, soit naturelle, soit civile.

Cette transaction n'est autre chose qu'une convention

librement passée,librement exécutée; et, à ce litre, elle ne

laisse subsister à son encontre aucun lien juridique entre

tes parties qui ont transigé, sur le point qui a fait l'objet de

la transaction.

Le serment, en tant qu'il est déféré par la partie, soit

judiciairement, soit exlrajudiciairement, est une véritable

transaction. Aussi opère-t-il commeelle l'extinction complète
de l'obligation tant naturelle que civile.

Dans divers fragments du Digeste, les jurisconsultes éta-

blissent un rapprochement entre l'autorité du serment déféré

par les parties et l'autorité de la chose jugée, Toutefois, ils

s'accordent tous à reconnaître plus d'énergie à la première.
C'est ainsi qu'ils disent :.« Jusjurandumspeciemtransae'
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tionis continet; majoremque habet auctorilalem quam res

judicdta > (1).
On comprend qu'il en soit ainsi; car la sentence du juge

s'imposeà des personnesqui n'ont pas consenti *à la subir,
tandis que la partie qui défère le serment s'en rapporte par

avanceà la foi jurée de la partie adverse. Le parjure -même

no peut empêcherles effets du serment, ni en affaiblir la puis-
sance.On ne saurait réclamer contre un fait nuisible auquel
on a donnéson adhésion par avance.

Quant au serment déféré par le*juge, il n'a par lui-même

aucuneforce. Il aboutit non pas à une transaction, mais à un

jugement. 11ne lie même pas le juge qui peut y conformer

ou non sa sentence: « Soient enim soepèjudices in dubiis

causis, exacto jurejurando secundum eumjudieare, qui.

juraveril > (2).
Nous sommesainsi ramenésau cas où il y a chose jugée,

et noussavonsqu'alors l'obligation naturelle estéteinte. Enfin,
il est bon de le remarquer, la partie adversen'ayant paselle-

même déféré le serment n'est liée par aucune espèce de

transaction et peut dès-lors établir la faussetédu serment.

SECTION VII

DE LA capitis deminutio

A Rome, celui qui est libre, citoyen romain et sut juris est

revêtu dé la summa capacltas, du summum caput. Il a le

dominium ex jure quiritiwn. Il devient créancier et débi-

(t) L. 2,y Dig. De jurejurando.
(I) L. 31, Dig. De jurejurando.
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leur danstoute la force du terme, par tous les moyens civils.

L'esclave, au contraire, est dépourvu de toutes tes condi-

tions requises pour être créancier ou débiteur.

Entre ce! deux extrêmes, il y a des degrés que les juris-
consultes romains ont analysés et définis. Prenant pour point
de départ la capacité pleine et entière, ils ont appeléeapite
minutas celui qui ne l'avait pas et ils ont dit qu'il y avait

pour lui capitis deminutio minima, média ou maxima,
suivant qu'il perdait sa qualité de sui juris, de citoyen
romain ou d'homme libre.

Ces diverses modifications dans l'état d'une personne exer-

çaient une influence considérable sur la valeur des obligations
contractées d'après les règles du droit propre aux Romains.

Du reste, l'effet de ces capitis deminutiones était diffé-

rent, suivant qu'il s'agissait de la minima, de la média ou

de h maxima deminutio.

Spécialement pour notre sujet, comme la maxima, la

média capitis deminutio détruisait l'obligation naturelle aussi

bien que l'obligation civile.

On comprend qu'il en soit de la sorte ; car si les peregrini

pouvaient s'obliger naturellement par une convention, c'est

qu'ils connaissaient leur état au moment où ils s'obligeaient,
c'est qu'ils contractaient en parfaite connaissance de cause.

Ils savaient quelles ressources leur étaient accordées, quels
recours on avait contre eux, ou du moins ils étaient présumés
le savoir. — Tout autre est notre espèce:

Deux citoyens contractent ; ils calculent d'après leur capa-
cité du moment. Plus tard, avant l'exécution de leur enga-

gamenl, l'un d'eux devient peregrintts. Dès-lors, les moyens
d'exécution ont changé, les conditions qui avaient déterminé

le consentement des deux parties ont cessé d'exister. Les

parties contractantes ne sont vraiment plus les mêmes. En un
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mol le consentementest anéanti. Il n'est donc pas étonnant

que l'engagementsoit annuléet ne laisse placeni à l'obligation
civile ni à l'obligation naturelle.

Telle est la doctrine desjurisconsultes romainsqui pronon-
cent en pareil cas l'extinction de la fidéjussion : « SidebUort

deportatlo inogàta est, non posse pro eo fidejussorum
aecipi, teribit Julianus, quasi tota obligalio contra eum
extinctasit» (I),

Si un fidêjusseur ne peut pas garantir l'obligation de ce

débiteur, c'est qu'évidemment, en effet, elle ne vaut pas
même comme obligation naturelle.

Remarquonsque la dette n'est pas éteinte objectivement,
corortwdans le cas de paiemecf,par exemple. H y a seulement
libération pour le débiteur capite minutus, ce qui est bien
différent : < Çtim duoeamdem pemniam debent, si untts

capitis deminùtiorie exemplus est obligatione, aller non

liberatur; muUumemin inlerest,utrumresipsa soliatur,
an persotia liberetur,eum persona liberetur, manente

obligatione, aller•durât obligatus*; (2).
On le voit, l'effet de la média capitis deminutio est ana-

logue à celui dii pacte de remisequand il est personnel.
Faut-il assimiler, commel'ont fait quelquesauteurs, le cas

dé la capitis deminutio à celui de la confusion? Nous com-

prenons cette assimilation de la part de ceux qui veulent voir
dans la confusion une extinction de la dette, au moins subjec-
tivement, Mais, à nos yeux, une différence essentielle existe
entre l'un et l'autre cas. Nous avons montré effectivement

queTobligatioft n'est pasdétruite par la confusion, et qu'elle
produit tous ses effets, sans avoir besoin de se reformer à

(1) L. 47, Dig. Dé fidijutsoribus.
(2) L. 19, Dig. De daobtu reit.
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nouveau, par te simple rétablissement de ta séparation des

patrimoines du créancier et du débiteur. Les effets de l'obli-

gation sont seulement suspenduspar la réunion momentanée,
sur une même personne, des deux qualités incompatibles de

créancier et de débiteur.

Quand le débiteur, au contraire, devient capite minulus,
ce n'est pas l'exercice du droit qui est suspendu pour un

temps, c'est le droit lui-même qui est détruit,

La raison de cette différence est facile à saisir. Dansle pre-
mier cas, il y a une simple impossibilité de fait qui ne touche

en rien au droit lui-même. Dans le second, il y a une impos-
sibilité juridique, une incapacité dont l'existence seule, ne

fût-elle que d'un instant, suffit pour faire disparaître l'obli-

gation déjà née.

Quant à ta.minima capitis deminutio, elle opère bien une

modification dans l'état d'une personne, mais ce changement
a lieu par la volonté même de celui qui le subit. On ne peut
donc pas dire que le consentement soit vicié ; il manque seu-

lement des conditions requises par le droit civil proprement
dit, Dès-lors extinction de l'obligation purement civile, mais

maintien de l'obligation naturelle, tel est l'effet produit : « lli

qui capite minuuntur, ex his causis, quoecapitis deminu-

tionempwccsseruht, manent obligati naturaliter » (l).

Remarquons en outre que si, d'après le jus romanum, la

copitis deminutio minima entraînait la déchéancedes dettes,
en tant que civiles, elle laissait subsister les créances. C'est
ainsi que les créances de l'adrogé passaient à i'adrogeant. (2)

(1) L. 2, § 2, Dig. De capite minutis.
. (2) M. Peuat, Textes sur la dot, page S0.
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. SECTION VIII

DE LA CESSION DE BIENS

Avant de clore ce chapitre pour aborder l'étude des diffé-
rents cas dans lesquels l'obligation naturelle prend nais-

sance, il nous reste à parler succinctement d'un fait qui a pu
être considéré comme étant un moded'extinction des obliga-
tions, Nous voulons parler de la cession de biens,

Le débiteur qui a fait abandon de ses biens à ses créan-
ciers ne peut pas être poursuivi par eux pour le reste de sa
dette. Delà desauteurs ont conclu qu'il y avait extinction de
l'obligation,

En apparence,on semble fondé à dire que, pour Je com-
plément deson obligation, le débiteur est entièrement libéré ;
mais, en réalité, il n'en est rien, et nous voyons quo si, de-

puis la cession, il acquiert de nouveaux biens, il pourra être
actionné en vertu de la convention même qui a fait naître sa

dette,Malgré la cession de biens, l'obligation subsistedonc
telle qu'elle était dans |e principe ; elle demeure civile si elle
était civile, naturelle si elle était naturelle.

'

La solution donnéeà celle première question s'oppose,on
le voit, à la position même de cette question subsidiaire, celle
de savoir si la cessionde biens, en détruisant l'obligation
civile, laissé subsisterun lien naturel.
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CIIAWTRE IV

DES CAS DANS LESQUELS SE RENCONTRE L'OBLIGATION

NATURELLE

L'obligation naturelle peut être originaire ou dérivée :

originaire, quand elle prend naissanceentre personnesqui ne

sont pas ou ne sont plus entre elles dans les rapports de

créancier à débiteur ; dérivée, quandelle succèdeà l'obligation

civile, ainsi que cela se produit à la suite d'une minima ca-

pitis deminutio subie par un débiteur civil. C'est même, à

notre idée, le seul casoù l'obligation naturelle survit à l'obli-

gation civile. Nous en avons déjà parlé. Restent les modes

originaires de l'obligation naturelle qui peuvent être, soit le

pacte, convention dépourvue des foimes exigées parle jus

civile pour constituer un contrat, soit même le contrat ou le

quasi-contrat, quand il est passé par une personne réputée

incapablede s'obliger civilement,

SECTION I

OBLIGATIONS NATURELLES TENANT A L'INOBSERVATION

DES FORMES EXIGÉES POUR CONSTITUER L'OBLIGATION

CIVILE "' '-" :
'

.'

« Nuda pactio obligationem non parit, sed parit exeep-
c tionem,* dit Ulpien (1). Ce qu'il faut se garder de tra-

(I) L. 7, S 4, Dig. Departi).
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duiré \ ;« Le pactenu n'éngèndrèpa3d'obligation...;» Nous

savons,eneffet, quete3jurisconsuitesromainsemploienttrès-
souventlé motobtigatiocommesynonyme;d'flcJio.Du reste,
si lé pacten'engendraitpas l'obligation, commentfournirait-
il une exception? ; ; ,

Ainsi le pactenu donnenaissanceà l'obligation naturelle,
hon-seulenïentdansje cas spécialoù il intervientpour des

intérêtsà prester, c sipaclttm nyâumdeprmlaniisiisuris
* iftterpositum sitt n\d^uslttmomenfi,actio non lias-
t citttr ((), » maiscneoiredans tous lés autrescas d'une

façongénérale: tiuââ pactio parit exceplionem. »

Il nefaut pascroire quecet effetdu pactenu, l'impossibi-
lité deproiduîrè«ne action, découledu droit desgens.Nous

lisonsdanstin passagede Paul ï * Ex tvudo pacto inter

cives romatios aclio non nascitiïr, * expressionsqui ne

laissentaucundoutesur l'applicationde cette règle, et qui
font induire « contrario quelesptf«griftis*obligeaîent civi-

lement 51Rotaèoumoyen d'unpactenu, si tes lois de leur

paysadmettaientIe3obligationsforméessoloconsehsU.

Exclusivement renferméedahs le domainedu droit civil

quant à sonapplication,ce principe, commel'institution dé

l'obligation naturelle, à pourtant son origine dans lejus

getitiutn; il estsoumisà sesrègleset échappecomplètement
au rigorisme du droit civil. Il repose sur la bonne foi et

rêquitè. Et tandis que Papinlen nous dit que l'obligation
naturellesolo vineulo aquitatis sustinetuv (2), nouslisons

ailleurs, * is hdtura débet, quam jure gentium dure

oportet,cujitsfident sécttli&umus » (3). Orïa /irf«et Toe-

quitas sont essentiellementdu droit desgens.

(1) SeotencM de Paul, liv. Il, t». XIV, § 1.

(2) L. 6», 8 4, Dig. DeMtul.
t3)L84,gl,Dig.[)*rr9./tth



-50-

Ce principe, que le simple pacte fait naître une obligation

naturelle, a été vivement attaqué de tout temps; mais il a

trouvé aussi de savants défenseurs, tels que Doneau(I)et,

plus récemment, M. de Savigny (2).

Le texte principal sur lequel se fondent les partisansde la

négative est une décision d'Utpieh. Ce jurisconsulte prévoit
le cas où quelqu'un, interrogé en la forme de la stipulation,

répond par un signe dé tête, sine terbis admit (3), et il

déclare queni l'obligation civile, ni l'oblîgalion naturelle n'a

pu prendre naissance. Pourtant, dit Unlcrholzner (4) et avec

lui sespartisans, ne rèneontre-t-on pas dans cette convention

tout ce qui est nécessairepour constituer le pacte, te duorum

pluriumve, inidemplacitum, consensus?

C'est précisémentlà qu'est l'erreur. Il n'y a pas accordde

volontés entre celui qui a interrogé par desparoles et celui

qui a répondu par un signe de tête. L'un a eu en vue une

stiputation et pasautre chose; il a cherché à faire naître une

obligation civile. L'autre, au contraire, a fait son possible

pour n'être engagé qu'en vertu d'une conventiondépourvue
d'action et pour échapper ainsi aux poursuites de son créan-

cier. La volonté de ce dernier n'a paspu, mieux que celle

du stipulant, recevoir soneffet, puisqu'elle lut était contraire.

L'obligation naturelle n'a pas pu se constituer.

On objecté que l'obligation la plus faible se trouvant com-

prise dansl'obligation la plus forte, ectui qui chercheà rendre

quelqu'un son obligé civilement veut, à plus forte raison, en

faire son débiteur naturel, et qu'ainsi l'accord des deux

(t) De jfac. eiV. Uv. XlF,eh. », § 0 et 7.

(2) S9, p.B3etiutr. .

(3) L i, § $, Dig. De trié, obtig.
(t) Lehre des U. R. \on dco Schutdverh, 1.1, § S».
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volontésexistebien réellementjusqu'à concurrencedo l'en-

gagementle plus faible. ;

Nous reconnaissonsla véritédu principe,maisnouscriti-

quonsl'applicationqu'onen fait, à l'espèce.Nouscomprenons
très-bienquecelui qui stipulédix soiisd'or soit censéensti-

pulerau moins cinq(1), et deviennecréancierdescinqqu'on
lui promet. Mais nousné saurionsadmettrele raisonnement

à'part qu'on fait dans noireespèce.H n'y a, effectivement,
aucune analogieentre l'Un et l'autre cas. Dans l'un, il

s'agitde sommes,de quantités; or il est incontestablequ'une
quantité moindre est toujours comprisedans une quantité
plusgrande. Dansl'autre, ohse trouve en présencede deux

obligationsdifférentespar leur nature, de deux volontésno
se rencontrantni sur l'une ni sur l'autre de cesdeux espèces
d'obligations.

On tiré encore un argument contrenotre systèmede la
contradictionÎ apparentede deux textes| — « Naturalis
* obUgatiù,iilpeeun'm numeralione, ità justo pacto, ici
« jurejurando, ipso jurè-tollitiir...» Ideoque fidejnssot,
t q\tempupiltusdedit,txistiscausisliberàridicitur» (2).

« Pacltis, Mpeteretur, posleà convenit, ulpctcretun
« pritis pâclusper posterium elidelur; noHquidem ipso
« jure.>.etideoreplicationecxccptioelidetitr » (3).

Si le demandeura besoin d'une réplique pour écarter

l'exception du pacteopposéepar le débiteur, commentad-
mettre que le premier pacteait fait naître une obligation
naturelle, puisquelé pactea pour résultat dodétruire, ipso
jure, l'obligationnaturelle.

(1) Telle est ta décision de Paul eld'Utnieu.
(2) L, 03, S 4, Dig. 1k total ri oblig.
(Z)l.n,§î,b\i.Det>odii.
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H faut se garder de jouer sur tesmots. Qu'entend le juris-
consulte par cette extinction ipso jure de l'obligation natu-

relle qui est le résultat d'un simple pacte? Veut-il dire que
le créancier n'a pas d'action pour poursuivre en paiement
son débiteur naturel? Mais cette exclusion dé l'action existe

indépendamment do tout pacte, alors même que l'obligation
naturelle est parfaitement valable.

Celte expression: extinction ipsojure, se réfère à celte

autre idée que le créancier naturel, qui actionneson débiteur

en reconnaissancede sa dette, après lui avoir consenti un

pacte do remise, se trouve déchu dé sa demande par le seul

fait do la part du débiteur d'exciper de ce pacte. Ainsi le

ipsum jus, en matière d'extinction d'obligation naturelle,
n'exclut pas la nécessité d'une exception. Dès-lors il n'y a

rien de contradictoire entre nos deux textes, qui emploient

simplement lamêmeexpressiondans deux sensdifférents.

Ajoutons que le créancier qui renonce à poursuivre son

débiteur éteint un engagementbien mieux qu'il n'en fait naître

un nouveau1,H n'est donc pasexact do qualifier d'obligation
cet anéantissementd'un droit, — L'engagement qu'on prend
de no pasfaire quelque chose peut bien constituer une obli-

gation, mais seulementquand cet engagement fait sortir du

droit communet non pas quand il y fait rentrer.

Nos adversairestirent uno dernière objection desrègles qui

gouvernentlescontrais innomméset lespaclesdc donation. —

Le contrat innommé, disent-ils, ne constitue pasune obliga-
tion naturelle. Puisque le parti qui a rempli ses engagements

peut répéter, soit au moyen de la condietio 06 causam non

sécutam, soit au moyen de k condietio ex merd poeni*
tenftl

Le pactede donation no fait pasnon plus naître une obli-

gation naturelle. Puisque le donateur peut user de la cou-



dietio indebiti, quandil a payéMa suite d'une promesse,à

plus forte raison le peut-il quandil a payéeh vertu d'une
simple convention. '.....-

; Or, ajoute-t-on,touslespactes,oudumoinspresquetous,
rcnlrentdaihsj*une ou ;dan$l*autrede cesdeuxcatégories.

Ou bien la conventionà trait i\ desprestationsrécipro?
ques,oubienelle n'aehvuequ'unelibêraliié. Donctespactes
ne sontpasunesourced'obligationshatureltes.

Tout d'abord,faisonsremarquerqu'endehorsde cesdeux
sortesdepactes,il en existe en grandnombre; et pourn'en
citer qu'une seuleespècefécondeéh application,toutes les
conventionsintervenuesen dehors du droit civil et à litre

onéreux, engendrantdes engagementsunilatéraux, consti-
tuentdesobligationsnaturelles.

Celadit, abordonsmaintenantles deuxdifficultésqui nous
sontprésentées,et voyonspremièrementsi lescontratsinnom-
mésneproduisentpasune obligationnaturelle.

Celui qui exécuté les engagementsqu'il a pris dansun
contrat innommé,peut répéter, si l'autre sesoustraità son

obligation, cela est vrai; mais, remarquons-le,ce n'estpas
au moyende la coiidklio indebiti U né prétendpas avoir
fourni unechosequ'il né devaitpas>Voici cequ'il dit à son
débiteur11 Nous avonspris unengagementpar lequelnous
avonscontractédesobligationsréciproques,mais naturelles,
et par.conséquentdépourvuesdesanctiondirecte.Je me suis

acquitté debonnefoi et vousrefuserd'exécutervosengage-
ments;n'ayant aucun moyenpour vous contraindreà les

effectuer,je vous poursuisen restitutiondece que je vous
ai donné.J'en ai le droit, carje n'étais obligéquecondition-

nellemcnt,et par votre fauté la conditiona défailli. »

On sait, enèffet,quehcondiciio obcamainnonsêeutam
a précédél'action pwscriplis wbh{ qu'elle était, danste
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principe, le seul recours accordéà celui qui s'exécute volon-

tairement. On comprend, d'ailleurs, combience recours était

juste et utile : juste, caria bonne foi del'un ne saurait le livrer

sansgarantie à tamerci de l'autre ; utile car si le plus diligent
à exécuter sesengagementsdevait s'exposer à voir sonpropre
droit déchu, personne ne consentirait à prendre les devants,
et les contrais innommésseraient complètementillusoires.

Plus tard, l'action proescriptis wbis fut accordée, mais la

condietio obcausàm non secutam avait encore son utilité,
car celui qui le premier livrait la chosequ'il était convenude

donner, ne s'était peut-être exécutéqu'en vue do recevoir en

échange la chose qu'on avait promis de lui livrer. Devant

l'obstination de son débiteur, il était juste de lui laisser le

choix entre une indemnité et la possibilité dé reprendre sa

propre chose. ,

Il peut néanmoins paraître étonnant que tes contrats in-

nommés soient pourvus d'un moyen de sanction qu'on ne

retrouve nulle pîrt ailleurs. Cette différence entre les con-

trats proprement dits et les contrats innommés, s'explique par
la nature différente dea obligations qu'ils engendrent. —

Nous savons que la condition purement potestalive est inter-

dite dans les stipulations. Au contraire, toutes les obligations

qui ont leur sourcedans les contrats innommés sont soumi-

sesà une condition potestalive. Il importait donc de remé-

dier à l'incertitude de l'accomplissementd'une telle condition.

Quant à la répétition baséesur la faculté de se rétracter

suivant son bon plaisir, que les commentateurs appellent
co/tcfïciio ex merà poenitenftâ, si elle existait à l'occasion

de tout contrat innommé, ce serait un puissant argument
contre nous; car si l'on peut revenir sur une décision prise,

indépendammentdu casoù l'un des deux obligés refuse d'ac-

complir sesengagementset lorsque le* chosesont cesséd'être
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entières, c'est que le pacte n'est vraiment pas une source

d'obligatiohs naturelles.

., Mais il faut remarquer- que tous les textes où il est ques-
tion du juspoenitcndi, se réfèrent à une hypothèse unique,
celle d'une dation faite çn vue d'obtenir; un_affranchissement.

Or, c'est là unç espèce toute particulière qui, fait, exception,
et à juste titre, puisqu'on se trouve en présence d'une per-
sonne qui a été mue par une idée de bienfaisance, et qui n'a

relire aucun avantage 'pécuniaire du sacrifice qu'elle a fait.

Ainsi le jus poenitendi,, n'est accordé en général qu'en vue

de la faveur exceptionnelle duc au don de la liberté.

Un' seul texte (1) prévoit le cas où il s'agit d'un contrat

intéressé de part et d'autre et dans lequel il y a lieu pourtant
d'accorder kjiispxnitèndi: «Si pecuiiiam ideo acceperis
t ni Capuam cas, deindè. paralotibi ad projiciscendum
< cohditio teinporis, tel valetudinis impediménto fuerit
t quominhsproflciscerls, an condici possit vldeiulumiÊt

« citmper te nonsleterit,potest dicî repetitimem cessare.

« Sed eum Uceai\ pmùlere ci qui dédit, procul dttbio

< repelelur id quod datumest. »

On voit que celte espèce se rapproche sensiblement du

mandat, qui est eischticlleinenl révocable. Il n'est donc pas
étonnant que le jurisconsulte applique à ce cas particulier les

règles du mandat. Du reste, c'est là une disposition toute spé-
ciale qu'il faut se garder de généraliser. Le principe que le

pacte nu engendre une obligation naturelle n'en subsiste pas
moins commerègle générale.

Nous arrivons enfin à une dernière difficulté t « IndebUuin
« solututn accipimus, non solàm si omnino debebatur,
« sed cl si per allquam excepllonèm : quare hoc quoque

(I) L, &, pl\ Dig. De totiâhtione cautà efofd MM tttiifd.
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« repeti poleril,si quis perpétua exception* tutus solve*
«--rit, tlndè si qu'is contra legem Cinciam obligatusnon
t exceptasolverit, debuit dici repetere eum poste » (1).

Ainsi l'on peut agir par la condietio indebiti, quandon a
livré cequ'on estconvenudé donnerà une personneexclue

par là loi Cjrtcià, Eahdrait-HehcônClùre que te pacten'en-

gendrepasl'uneobligâtièhnaturelle? '

Notre réponseest bien simple: La condietio indebiti est
aussiaccordéeà celui qui s'estacquittad'une detterésultant
d'unestipulationcontraire à la loi Cincia, et pourtantl'on ne

peutpasdire que;h stipulation n'est pas une sourced'obti*

gâtions.; >'—/:

D'ailleurs, il est facile de s'expliquer l'application do la
Côlidictio ihdebift, dans notre fespcce.D'une part, la toi
Cincia défend de donner au-delà d'un certain chiffre aux

personnesétrangères,et mêmeauxparentscollatérauxau-delà
du cinquièmedegré. Cette dispositiondu droit civil est mu-
tiio d'une sanctionimprescriptible.D'autre part, on ne peut,
par des conventions,contrevenirà la toi. Toute stipulation,
tout pactequi interviendraiten violationdo la loi Cinciaserait
donc nul, et les obligations qui en ressortentd'ordinaire,
tomberaientdeyantl'exceptiontirée de cetteloi édictéedans
un but d'intérêt général.

(I) § 2fl«, FragiÀnifa ïàlîtaM.
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Notis avonsdéiiiohWquje les ^kcé^uVéorit une source
et urtèsoùr&fé^ \

NouSpas^hsrtà wnréo,
originaire' «lesbbîigàtïohsVnaturcltèàIh'ncapaeitêdW parties
contractantes.]'-:--.-r..<\ ''?',:;;':./''; "'-7\ ", ;./. :'/'•''-"'-.

L'âge, certaines causesd'affaiblissementmoral, certains
rapportsdé; familio produfseiit çèljlé'.inçiap^cité.Nous pâHe-
ronssuêcessivçmehtdeila çphditipn du fil* de famille, dû l*es-
clave, du pupille, du mineur de 25 ans, du prodiguoet du

"fou/'; ,";.''.";..'."7.'^fi\'7X-'."S,.-'•'-.•*.'• •»*'

i^Ms defamille

Les personnesalieni juris, (ils de famille ou esclaves,
considéréesdans leurs rapportsavec le patêrfatnllihs, ne

pouvaientcontracterdesobligationsciviles. Nousexaminerons

plus loin ta question de savoir s'ils s'obligeaient naturelle*
ment, -,

Mats considéréesdans leurs rapportsavec les étrangers,
quelle est la condition de capacité des personnesalieni

jurisl Faut-il déciderde mômepour l'hommelibre et pour
l'esclave? Ou, au contraire, ne faut-il pas distinguer entre
l'un et l'autre, et dire quele fils de famillequi contracteavec
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un étrangers'obligecivilement, tandisqu'aucunlien civil ne

peut engagerpersonnellementl'esclave, bien qu'il promette
en sonpropre nom? ....,

Cette différencene lient pas*d'ailleurs à co que l'un est

libre et l'autre esclave; cite a une autre cause. Le fils de

famille, à Rome,est en quelque sorto le copropriétaire,le

pariieeps des biens du, palcrfamilias. L'esclavene par-

ticipé;pasà cettecopropriétéî rien "n'està lui. Sur le pécule
mômequi.lui fut accordé^datwla suite, il n'a..qu'un,droit do

jouissance
1
cl' ^adminislraltoni droit précaireque je maître

peut lui retirer quandUliii pîait et dont il règlementorêlendue
commeil (ù(JÉohyien|Jllesf Vrai qu'au, temps,des juriscon-
sultes le fils dé famille lui-même était hors d'état de se
constituer un patrimoine. Mais, dès le principe, il fut consi-
déré comme ayant un certain droit sur les biens do son

père;quàndillutsu«^<lait', onle regardait plutôt commese

succédant| lu]*mèméiet on Pappelali.Â<lm«;uù«ttandisque
l'eiciàve?n'êiàtî ^^hMsnêcéssarius.

'

Quandnousdisonsquele fils de famille s'obligecivilement
enverstout étranger,il faut ajouter,que.les effetsdosonobli-

gation civile, en tantque moyensd'exécution,sont suspendus
tant qu'il restealieni jurlsi — D'unepart, en effet, n'ayant
pasde pàtrîmottiodistinct, te fils de famille us peut pas être

soumisà la plgnoriê tâpto. D'autre part la manus tnjeclio
aurait porté atteinte aux droits inviolables de la puissance
paternelle. Il eut été contraire à l'institution de la famille

qu'un fils ouqu'unefille pût, par sonproprefait, se soustraire
à ta puissancede son père, c Fillafamiltas, si; invita ïel
* ignorante palrè%ttm aliéné te junxerlt, ettàm post
t demnlialionem stalum sunm relinet, quia facto filio-
« mm pêjor conditio pArèntum (ieH non potùt (l).

(I) Pou), sent., Itr. XXI, t. Xxlt, n, §9.



.Celte suspension:du droit du créancierne porte aucune
attcinlo à sa force et à'soh cuit postérieur.Le Gisdpfamîlîe
estundébiteurcivil ; il peut mêmeêtreactionnépendantqu'il
est encore eh puissance, et è|re co)i^nïnèA,^urnir Une

reconnaîs^ancide son pbli^ljoh/ ;';s-:>'/y; ;;.;,';,,:\^^'\
Gâîpsexprim^bccltdidéeihlàildiltliti}j^ii(sfonùÛà^jex

Il fatit avoirsoin do ne pa$exagérerla portêe^dccesexpres-
sions: cuni fijliofqmÛias, towjt^Mpiï^
poicsl, Ainsi qUénousvenonsde lé Voir, tant que le ftts dé
familleest encoreen puissance,;oh p'eulbien l'actionner,en
reconnaissancede Sadette, niais,on:né'peut en poursuivre
l'exécutionni sur se>biens^nisursa personne. ; ; , .

Jusqu'ici nousavonsparléexclusivementdu(ilimfamilias.
Fant-tl raisonner de mêmeppiif \*(ïliafamHias?jjtà$&

l'incertitude''-'où nous laissentles.textes à cet égard, il y a
de bonnes raisons pour décider négativement,si l'on, so

placeà l'époqueOùtes femmes\sujjuris étaient soumise?à
une tutelle perpétuelle, -i; v iw-;-,u- •> -,; -

v*,;;»:
Mais à l'époquedes.jurisconsultes, notammentau temps

d'Ulpicn, qui étendà hfUiafamiliàs la protectiondu sénatus-
consuttemacédonien,la tutelle perpétuelledesfemmesétait
tombéeen désuétude, et nous décidons,'sans hésiter, qu'à
dater de cetteépoqueet d'une façon générale,la filiafaml-
lias fut assimiléeou filiusfamilias, quant à ta capacitéde
contracter.

Ainsi les personnessoumisesa la patria polestas, sans
distinction de sexe,s'engagentcivilementpar leurs contrats.

(I) L. 3», Dig. Ùe oblifittanlbat.
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Tel est le principe; principe qui reçut, à dater.do Vespa-
sieh (1), une notablê exception consacréepar la prohibition
du sénatus-cpnsultemacédonien.

Ce séhatus^consultefut rendu dans le double but do sévir

contre les usuriers qui favorisaient la débauché des fils de

famille, et do pourvoir à la sécurité du pàrens, Théophilo
nous dit mêmequ'il fut voté à t'occâsioh d'uh parricide dont

se serait rendUcoùpablo iift jeune romain du hom de Macedo.

Là prohibitioft qu'il édictait avait trait au prêt d'argent

Comptant»soit réel,* soit déguisé sanction en était la

nullité do l'obligation civile,' mais non la déchéancecomplète
desdroitsdu préteur, Si l'emprunteur, devenu sui juris,
rendait là sommeprêtée, il n'était pas rccevablc à répéter;
s'ildonnâit tin objet eh gage pour garantie do sa dette, il

pouvait être actionné jusqu'à concurrencede la valeur de ce

gage. Eh d'autres termes le sénatus-consultemacédonien

laissait subsister l'obligation naturelle fnaturalis obligatio

manelj,mais enlevait toute action au prêteur, à l'effet de se

(aire restituer la somme prêtée, J
' Du reste, le fils de famillo ne pouvait se prévaloir des dis-

positions de la loi, s'il avait un pécule castrent, s'il s'était

fait passer pour un paterfamillas, s'il avait emprunté de

l'aveu du père ou dans l'intérêt de ce dernier.

On le voit, il était souventdifficile pour le magistrat d'ap-
précier s'il y avait eu vraiment violation du sénatus-consulte.

Aussi le; magistrat accordait-il fréquemment une action au

créancierdemandeur,aulieu de la lui dénier. Mais alors il avait

tlj Suêlbttc, Vespîu;eii. XL — Tacite, auu. XH3, nous apprend
«jue.soui Claude,atattété portée une loi Interdisant au fil* de fomllla
J'cmprunlcr. ee qui permet de supposerque ta loi renduepar 1em-

pereur Claude fut reproduite, sat» doute (Uec des modifications,
sous l'empire de Yespnsleu,
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Ip soind'insérerdansla formulel'exceptiontiréedu sénatus:
consulte,laissantau juge le soin,d'examiners'il y avait eu
vraimentviolation de la loi.

Telle est l'idée générale qu'on peut se faire du sénalus-
consultemacédonien.Et maintenantvoyons'en détail quelle
enest la portée,quelleenest l'application.> ''

t
Celui qui, devenu tut juris, acquitte la dette, qu'il a

contractéecontrairementauxdispositionsdu sénatas'consultc,
a bienet valablementpayé; il ho peutmémo,pasrépéter,s'il
a payélorsqu'il était encoreen puissance.D'ailleurs, comme
il n'a pu transférerunepropriétéqu'il n'avait pas, hpaler-
/amt/irti peutrevendiquerles espècescomptéespar sonfils,
tant qu'elles n'ont pas été consommées.Jusque-làpas de
difficulté.

Mais si lesvaleurs,payéesont été consommées,io père, à
défautdo revendication,à-t-il la ressourced'unecondietio f
La solutiondo,cettequestiondiviseaujourd'hui les commen-
tateurs.Elle avait sansdoute aussidivisé les jurisconsultes
romains, car hou3voyonsà ce sujet deuxdécisionsrappor-
téespar Ulpicn: l'uno de Julien, l'autre de Marcellus, qui
semblentêtre contradictoires, et qui, dans tous les cas,
dénotentles tendancesdiversesdesdeuxjurisconsultes.

Julien fait deuxespèces(1). — L'une estspéciale: elle a
trait au casoù le fils de famillo rembourseunesommeem-
pruntée,avec de l'argent qui lui â été donnéà cet effet. Il
estalors considérécottihicsimpleintermédiaire.Le paiement
est valable.La propriétéde la sommeestcenséepasserdirec-
tementjlu donateurau créancier..***La .secondeespèceest
générale; elle comprendtous les casoù le remboursement

(I) L. 0, % I, Dig. tk iciiar. MttJ.
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du prêt est foït>jpàrle;fils de familleavecde l'argentqu'il a

reçusansiqu'oucunédestinaliottait étéspécifiée,Ici le père,
déchudu droit de revendication,si noussupposonsque les

valeursont étéconsommées,a le recoursde la condietio.La
raisonen est, dit tejurisconsulte,quele fils no peutdisposer
desvaleursqui lui ont été livrées sansdestination.

Mârcetltts,au contraire, refuse la condietio au pèrede

lamjlte; tjlpfcrtji^ la condietio, dit-il,
n'estaccordéeque contre celui qui, dansIo casoù il serait
devenupropriétaireaumomentmémodu paiement,setrouve-
rait par cefait soumisà uneaction,cellededol, parexemple:
ce qui h'a paslieu dansl'esi'èce.

; II n'y à là que l'ûpparchçôd'unecontradiction, si l'on

admet,ainsiqu'on doit te faire suivantDoneau, Polliicr (t)
et Unterholtnér (2), que Marcellussupposaitun prêteurde
bonnefol, tandisqueJulienavait eh vueun prêteurdemau-
vaisefoi. ''".''

On fait la mêmedistinction dans te casd'une aliénation

opéréeparunpupille sansVeMctorf/dstuloris,
Nous*savonsque l'pbiigatioh naturelle,quel qu'en soit le

modegénérateur,cnlratne toujoursaprèselle tousleseffets

qui sont inhérentsà Cettesorted'obligation.Si nousfaisons

l'application dé cettefègle à noire espèce,nousvoyonsen

effetquele fils de famille qui a empruntécontrairementaux

prohibitionsdu sênatus-consultcmacédonien,peut donner à
sonengagementla force d'une obligationcivile, soit parla

ratification, soit par le constitut, soit par la créationd'un

gageou d'une hypothèque; pourvu que cette ratification,
ce constitut, cettecréationd'un gageou d'Une hypothèque,

(1) Pandcct.tutti», ti tit. De«ittaL indrat., n»1S.
(2) T, t, p. 110, note m.
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intervienne quand le contractant, devenu-suis juris, se
trouve affranchi.'de la protection dusénalus-consulte; au-
trement tous ces engagements'•postérieurs'n'auraient pas
d'autre valeur que le premier.

' '

Matsun tiers peut utilement fournir un gageou une hypo-
thèque,alors mêmeque l'emprunteur est encore in patrià
potetlate. Ce.tiers est obligécivilement; il est soumisà1une
action.. ';:'-.> . ) . • -
; Demêmeune tierce personnepeut cautionnerun tel enga-
gement}et tomberainsisouslecoupdespoursuitesdu prêteur.

.":r T^tetois, c^mmèU eut été mc%^èjMerlalor» sUofils
de famille, cautionnépar un tiers, avait étésoumisàii recours
de ce dernier,poursuivilui-mêmepar lé'créancier,et'comme
il eûtété injuste,- d'autrepart, délaisser:le fidêjusseurqui a

payé,sansrecours-contrete,débiteur principal, oh permit à
la càuttpn^acliojçnie>;par le cf^tncte^ d'ejùcîp^rdu

"
séhatusr

consultemacédonienqui est en effet,nousle voyonsdansles

textes,rangéeparmi lcséxceptl6hwIcoA(Wnf(?s (!).!
' '

Ulpien nousfait observerque lé fidêjusseurnéjouit pasde
ce bénéfice's'il est intervenuMimàdonandu Comme il
n'aurait alors aucun recours à exercer contre lé débiteur

principal, il pourrait être, à juste titre, contraintdepayerau

préteur le montantdu prêt, s'il h tautionnépour la totalité,
et, danstousles cas,jusqu'à concurrencede la t/iotilé deson

propreengagement. :' •, t' ' w
Le jurisconsulteajoutequeYanimusdonandi peutexister,

soit aumomentoù intervientte fidêjusseur,soit mémolors du

paiementqu'il effectue,C'est ce qui fait dire qu'il n'y a pas
lieu pour lui à répétition. On comprend,très-bien, en effet,'
qu'il puisseseprévaloirde l'exceptiontti cofutrens du sêna-

(I) t.. 7, § I, Dig. t)c tterpt.



tus-consultc macédonien ; mais on; ne saurait admettre que
son engagement•fut moins solide, d'un ;effet>moins puissant

que celui du fils de famille/ lui-même,>auquel ta répétition est

interdite. ":' '•"••-.-: -' • ">'i^r .-M-.." "i--.-rl'\
-Ainsi lé,, fidêjusseur qui a. payé sans invoquer le; sênatus-

cohsulte macédonien ne peut pas répéter, Mais a-t-il un re-

cours Contre lé (ils de famille? Quelques auteurs le soutien-

nent d'une façon absolue. Ils.se basent sur ce que le mandat

dohhépar le fils en puissance,est parfaitement obligatoire, et

ils acéordent au fidêjusseur l'action mandaft. Mais ils np

prennent pas garde que, pour qu'il en soit ainsi, il faut que to

mandat soit licite (1). Or Ulpien n'admet en principe.le

mahdqlum comme licitUm, qu'autant que le prêt cautionné

nC tomberait pas soiis l'application du sénalus-consultcV
Du reste, il suffit que le fidêjusseur soit dé bonnefoi, i»ur

avoir droit à ce recours {car alors le mandat est parfaite-
ment licite de son côté. :

Remarquons enfin que celui qui jouit de l'exception tirée

du sênatus^cofisutte macédonien, comme de celle tirée du

sénalus-cOnsulte vcîléien, peut 1invoquer même après la

condamnationobtenue contre lui, lorsque le créancier deman-

dera l'exécution de cette Condamnation,au moyen de l'action

judicati, «** C'est là une règle toute spéciale, créée en

faveur de ces deux exceptions, et qui ne saurait s'étendre à

d'autres. La manière dont s'exprime le jurisconsulte Ulpien;
à cet égard, en est la preuve (2),

Puisque nous avons parlé du sénatus-consulte vellêien, il

h'est pas superflu de montrer en quoi il diffère du sênatus-

ronsutte macédonienau point de vue dé l'obligation naturelle

0) L. I(h L. 12, § 13. Dig. \tanM.
(l)Llltit*XXI.'
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i - Le but du(sênalus-con$ulte,velléien,:rendusous,Claude,
l'an 700 de l'ère romaine,fut.de protégerJa femmecontre
sa propre.faiblesseet son- inexpériencedes affaires,en la
déclarantincapabled'intercéderpour autrui;

' -

Mais, à la différencedu sènatos-consuttemacédonienqui
laissait subsisterpourle fils de famille Uneobligationnatu-
relle, le sénatus-consultevelléien "rendaittotalementnulle
l'obligationde'la femme"quiintervientpour autrui: * Totam
« obligalionm unatus-eontûltus improbat, » commedit
le jurisconsulte. ' -

Celtedécision,dureste,ressortdel'espritmêmedusênalus-
consulté,.'

' ' '

Toutefois,ce serait une erreur de croire que l'obligation,
résultantdéYintercestioâp la femmefût nulledepleindroit.
Uneexceptionétait nécessairepour se mettre a l'abri d'une
condamnationoù pour se soustraireà' l'actionjudicati

C'est pour lé mèmpmotifqueceluiquiavait cautionnéune
semblableinlerctiilo pouvaitêtre actionné,saufto droit qu'il
avait d'opposerl'exceptiondu sénatus-consulte.

D'ailleurs, il fautsegarderdéfaire ici la distinctiondont
nous avons parlé à,l'occasiondu sénalus-consultomacédo-
nien. Malgrél'avis de certains jurisconsultes, l'opinion qui
avaitprévaluet quiest, du reste, enharmonioavecles prin-
cipes,.c'estque, dans tous les cas,quela femmeait ou non
donnémandatdecautionnersonintercession,le fidêjusseur
peut toujours exciper du sénatus-consultevelléien; car la
fidéjussionne peutprendrenaissancequandello intervient à
l'occasiond'une obligation,quii(np.,vaut pas inômecomme
naturelle,et telleestl'obligationdela femmein Urcesw{{).

(I) L. le,§l,Dig.ytdf«»af. itHc/.



Ulpien (1) nous dit bieûj il est vrai, qui la feniiné qui
« p^ostinteràssiohem sic iokèril non repetirepptèsl j »
etdèslors il semblequ'elle contracteuneobligationnaturelle
enintercédant.Mais noussavonsquel'exclusiondé lacb/t-

dtcttp.jndcMti esliàusSiun effetde l'obligationmorale.

..liemarquons,d'ailleurs, qu'Ulpienspplacedansunehypo-
thèsetoute spéciale,celle où la. femme acquittesciemment

l'objet,de sa promessepourautrui* Ce seraitaller contre la

penséede ce jurisconsultequo do vouloir donner une plus
grandeextensionà cettesolution.

Justinien (2) décide que. la femmequi, s'élant obligée
pour autrui, renouvelle son premier engagementen état

d'indépendanceet après un intervalle de deux années,se
trouve définitivementliée. En présencede celte décision,
faut-il dire que l'idée d'une obligationnaturelle, dérivantdo
Yintcrcessto d'une femme a fini par se faire jour dansle
dernierétat du droit romain?Nonencore. ,

Pour repoussercelto dernièreobjection,nousn'avonsqu'à
relever, dans le textemêmedelà décisionrendue par Jus-

tinien, le délaidedeuxansclairementspécifiécommecondi-
tion nécessaireà là validitédé la secondeintercession| et
nousdirons queceltedernièrevaut, nonpasparcequ'ellese

basesur la première,maisparcequ'on u laisséà la femmele

tempsde la réflexion.Celtesecondeintercession,faiteaubout
dedeuxannéesdoréflexion,vautparelle-même.La première
nesert qu'à fixer l'époqueà partir delaquellelà femmea pu

songerà l'importanced'un tel acte.
On le voit, la différencecapitalequi existe entretes effets

du sénatus-consultemacédonienet ceuxdu sénatus-consulte

(t) L. 8, § 10, Dig. .lit unal. itltvt.
il a. G. h.î.
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qu^J'ù^j$||t£j^
l'autre là dètruiten riièVmél'émpŝ ci i*pbliéatiohciyiïèVI ;/

Nousavonsparlésdû, fifiu&fafyiïias dansse>/rapportsavec

lesjier^j^^
dé,contacter;constituait ppurj lui la règle générale,jsaufla %

r^fric|j^
minë^touiii^eji^ ^es restions
avecèeluisiuji ja pul^ahce. duqueljl était, pu avecceuxqui
seIroutaie)^^ ^'.-^Vv

Si j'en sorepertejàtix! pr1ncipé>.quiré^isséîit la matière,
on voit;que Ùpapéns, à lu) çcul, est en quelquesorte toute
lafaihille. Les membresqui Ja composentn'ont, pour;ainsi
dire, d'autrppersotma|ibi; que telle de leur chef tut-mémo,
foute jejir çâpjîcitè,-ils la tiennent «delui ; "ils ne peuvent
4pnçls«spir\ir;eçmtre;lui^nèftip d^ si»proprepaissànce./ "

Commeilh'yaqu'ûne seùlépèrsonhôdansle sensjuridique
du mot, il h'y aàuteî qu'un seul ïiàtrinioine qui est lepatri-
mofaôdu p^lèrfamiliûs ; tout ce que lés autres acquièrent»
est acquispar lui cl pour lui; toustéscontratsqu'ils passent,
sont passéspar lui et pour lut. Ils nepeuventdoncle rendre
h la foiscréaftcièret débiteurd'unemômechose. Voilà pour-
quoi il est dit aux InstitUtes(1) : « Item inutilis est slipu-
*. talîo, si ici ab coslipuletisqui tào juri subjeelusest,*
et récipr^ùemeht.

tel est le principe, principe de pur droit civil. Etc'ést

très-inproprcmeht que Paul dit Î C AV cutii (iiiofqmiiias
t .palerfdrtiàgerépossit, nonjurlscoWilulio;sed tiùthra
«-ni impèdimenio est : quod non magls ctm hïs qttôsin

(l)gtf, De toÉtf.ilq».
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•"«'pùfatatchàk$tti^:'q^nt''-n^ciihi. fpsi agéfepos'
< siïmùs»"H)*:p)ii^iii*àu

'
cpniraife

'
i^çn^a'^cirijèhlprîs'Tciilï^ié

le pèreet;lé iïlsvbntrc'lemaître,et;l'esclave,produitune

obl^àtïon'nàtUtciîèV
:

v
A ' !

' ' NdûssIvéhsdêmbhtrôquelàconfusiphdespersonnesé!des
palrimoiiièsn'éteintpastobligàttohdéjànée.Cétlôobliga-
tion éùb'sîstetellequ'elleest; leseffets*<Jhsontsuspendus,
'niaisitsîsotnahifestèlàtdèsqueïav'cohfusîdncessé,désquetes
deuxpersonnes,réuniespouruntérnps'enune |eiilè,'ont
reprisleurexistencepropreetihdêpciidahte,dèsqueléàdeiix
patrimoinos,un instantconfondus,sontredevenusdistincts.

Ici, nouslerêpétons,aupointdevuedudroitcivil,il y a
vraimentconfusiondotouslèsmembresd'une'mêmefamille
enuneseulepersonne,celleduciicfdefthiillo;detousles
patrimoinesenun seul/celuidupqrehs.Et, commecette
confusiondebienset,depersonnesexisteaumoinentmémo
où"secontractel'ehgagemenl,l'obtîgâtiohcivilenepeutpas
haUre!Maiscetétatdéchose,particulieraudroitromain,hc
'serencontrepasdanslésautreslégislations; il cst'conlrairo
auxprincipesde la loi naturelle;Voilàpourquoi,1à défaut
d'tiheobligationcivile,uneobligationnaturellenaîtdoren-
gagementcontractéentrelepèreet lo filsdefamille;entre
lémaîtreetl'esclave.

Dureste,commel'obligationnaturelleelle-mêmereçoitsa
sanctiondudroitcivil,elledemeureensuspenstantqueles
liensdepuissancesubsistententrelescontractants.Maisdès
quelepèrede famillemeurt,desquêtéfils estémancipé,
alorsl'obligationnaturellereçoitseseffets:te débiteurpaye
valablementet nepeutrépéter; il peutfortifiersoneugage-

(I) L. 10, Dig. De /Vf.
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ment par.unconstitut,un gage, une hypothèque,un caution-
nement. , ". ' ! , - " . '

C'est ici le lieu d'établir une,distinction importanteentre
tecas où le fidêjusseur s'engagerait envers le maître pour
l'esclavedébiteur, et celui où il seporteraitgarantd'une délie
du maître.envcrsl'esclave.' . . , x • >

Dans l'un et l'autre casl'obligation principaleestuno obli-

gation naturelle, et pourtant la fidéjussion,possible dans

l'un, est inapplicabledans l'autre. ,

Celte différencetient,aux idéesromainessur la famille et
sur les rapportsdes membresdW mêmefamille avec son
chef. , , .. ' : . .

Dans le premier cas, effectivement,le dominus étant
créancierstipulede la caution; c'est enverslui qu'elle s'en*

gage; rien ne s'opposeà là validité del'engagement.

Mais, dansle secondcas, c'est l'esclavequi estcréancier;
c'est lui qui interroge le fidêjusseur; c'est à lui que répond
cedernier. Et si l'on serappelleque l'esclaven'emprunto sa

capacitéque de son maître,qu'il stipule nonpour lui-même,
mais au profil de sonmaître, qu'il oblige le promettant non

pas,envers lui-même, maisenversson dominus, on arrive à
cette situation, bizarre et impossiblejuridiquement parlant,
quele maUro débiteurdeviendrait.créancierdu fidêjusseur.
Ce serait à lui débiteur qu'on assurerait le paiement de la
deite.dr: * ftemôpoleiïprltàeyel ehlemesseobligûtus.»

Aussi Paul dèclare-t-i), de la manièreta plusformelleque,
dansce dernier cas, l'obligation naturelle ne peut être cau-
tionnée. .;;': •; ','.-

Ce jurisconsulte établit la mêmedistinction pour te,fils
de famille, et c'est avec raison; mais elle ne reposeplus
sur le mêmemotif, ou, plutôt, l'impossibilité juridique que
housavons signaléeet qui, à elle seule, suffisaità dénier la



soliditéd'une fidéjussionintervenueà l'effet de garantir la
délié du maîtreenvers;l'esclave,ne serencontrepasquand
il s'agitdu fils de famille.'Noussavons,eneffet, que ce der-
nier peut valablement*stipuler en; sonpropré 'nom; H faut
direalors qu'unedettequi nedoit rester telleque parceque
te débiteur le veut bien, nepeutêtrecautionnéeparun fidê-

jusseur dont l'obligation reste à là discrétiondecedébiteur.

Or, c'estprécisémentce qui a lieu dansnotreespèce,car le

père de famille qui s'engageenversson fils, fait naître une
créancedont il conservela libre disposition,puisquecelte
créanceentrédanslé péculeet quele sortdu péculedépen-
daitAupalerfamilias au tempsdu jurisconsultePaul,

§ â1"*Des esclaves =

Nous avons déjà dit que là personnedu <paletfamilias
absorbait toute l'individualité de ceux qui étaient ECUssa

puissance.C'est là une fiction du droit civil à Rome; elle

peut bieh conserver toute sa force quandon se place au -

peint do vue des rapports qui existent entre tes membres
d'une mémofamille, ou entre chacunde ces membreset
celui qui en est le chef; mais elle nesauraitêtre assimilée
à la réalité,

1
quandon seplacéau point de vue des rapports

qut existent entré des tiers et despersonnesen puissance.
Ici la personnalitédecesindividusn'est pointmorte.L'obli-

gationainsi contractéenopeut point produiredé suite tout
soneffet, car le fils de famillen'a pasde biensà lui propres
sut lesquelsil puisses'acquitter de sesengagements.Mâts
dèsque cette confusiondes' patrimoinesaura disparu, tous
leseffetsdel'obligationcivile seproduirontaussitôt.

Nous avonsvu, cffeclivomehl,que le fHiusfamlliat qui
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contracte avec un licrs, s'oblige.civilement.envers ce tiers.

lWniuoi.no pas décider, de môme pour l'esclave? •

La raison,pour laquelle.on refuse toute capacité person-

nelle, toute personnalité juridique à l'esclave, tient au rigo-
risme du droit romain. Pour, ce peuple, éminemment aristo-

cratique, l'esclavage.est asssimilé à Ja perte de la vie'

c Senilutem morlalitali feri comparâmes; » Or, comme

il ne saurait y.avoir possibilité d'obliger un mort et de l'ac-

tionner, de même « in personam s'ervilem nulla cadit

« obligalio, eum servo nulla actio etl, ».

N'oublions pas, toutefois, que toutes ces conséquences

appartiennent au jus civile des Romains. Le jus nalurale,
au contraire, maintient l'égalité entre tous les hommes quant
à la capacité de contracter, et regarde les esclaves comme

pouvantacquérir desdroits aussi bien que les hommeslibres.

Aussi voyons-nousdans les texté3 qu'il est souvent question

d'obligations naturelles appliquéesà des esclaves.

Comme toute idée d'obligation entraîne nécessairement

l'idée de deux sujets do droits, l'un actif, l'autre passif, nous

avons,à nous demander successivementdans quelle mesure

un esclavepeut être débiteur, dansquelle mesure il peut être

créancier.

Esclaves débiteurs, — La fiction du droit civil, par

laquelle l'esclave était assimilé à un défunt, tombait, dans le

casd'une obligation résultant d'un fait délictueux.

A Rome, en effet, il, existait à cet égard une distinction

marquée,entre les obligations ex delicto cl les obligations ex

eott/rac/«.;Tandi3 que l'esclave était complètement incapable
de contracter uhpdctte civile, il était toujours! responsablede

ses méfaits et.devait lui-même en rendre compte et payer les

dommages-intérêts, pourvu que là chose lui fût possible; ce

qui n'avait lieu que lors de sonaffranchissement.Alors seule*
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ment il s'appartenait, alors seulementil devenaitpropriétaire.

Tant qu'it demeurait esclave, ta victime du délit ne pouvait

exercer de poursuites que contre le maître, qui avait le choix

dé payer les; dommages-intérêts ou d'abandonner l'esclave

auteur du fait préjudiciable. ; ,

.,< NuUa çujpa est, cui parère necessesit... serves eum

t dominis suis parent necessitate potestatis exçiisari,.*

est-il dit quelque part au Digeste (1). Faut-il en conclure

que l'esclave est à l'abri de toute responsabilité, quelle quo
soit la nature et l'importance du délit qu'il a commis sur

l'ordre do son maître? Assurément non. Nous lisons ailleurs:

« 'ôVr'rws non in omnibus rébus sine pand domini dich

« audlens esse solcti sicut si dominus hominem occidere,
« aut furium alieni faecre, semunjussisscti>{<i). Et l'on

comprend que toute la rigueur do la puissancedominicale fût

impuissanteà faire de l'esclave un instrument complètement

passif et irresponsable.
Voilà pour tes délits. En ce. qui. concerne les contrats,

l'esclave nepourrait, par celte voie, s'obliger civilement ; c'est

incontestable. Mais pouvait-il, obliger le maître dont il em-

pruntait ta capacité?
Pour résoudre celte question, il faut so demander si le

maître a constitué ou non à son esclaveune sorte de patri-
moine distinct, appelépécule.

Si l'esetave n'a pas do pécule, il no peut pas obliger son

maître envers un tiers. Ainsi le veut le droit civil. Le fait

contractuel de l'esclave né peut compromettre lo patrimoine
du maître. Toutefois, l'obligation naturelle prend naissance;

(1) Lt 100, Dig. De reg. jui
(2) L. 20, Dig. De alttg,.
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le dominus qui s'acquitte ne peut répéter ; le fidêjusseur qui
intervient est valablement obligé.

Mais si l'esclave est muni d'un pécule, il faut décider que,

jusqu'à concurrence de ce pécule, il peut, par ses contrats,

obliger civilement le dominus qui est alors soumis à une

action.

D'après ce que nousavons dit de la capacité personnelle de
'l'esclave quant au droit naturel, on'comprend très-bien que,

par son contrat, non-seulement il.oblige son maître, mais en-

core il "s'oblige lui-même naturellement. Ainsi le créancier a

deux débiteurs, et deux débiteurs principaux, parfaitement
distincts et indépendants l'un de l'autre. Si la dette de l'un s'é-

teint par une cause personnelle, l'autre demeure toujours dé-

biteur. Papinien (1) fait une autre application de cette règle :

Bien que l'action dep'eculio ait été intentée contre le maître,

l'obligation qui réside en la personne de l'esclave est néan-

moins, dit le jurisconsulte, susceptible de fidéjussion; « fide-
jussôr pro seno accipi potest. * Il en était de même si le

maître se présentait devant le juge, c'est-à-dire après la

lifts contesta th.

Ce serait une erreur do croire que, parce que l'esclave a un

pécule, il peut, quelle que soit la nature de ses engagements,

obliger civilement le dominas qui t'a préposé à l'adminis-

tration de son pécule. L'esclave n'est que le gérant du patri-
moine qui lui a été confié ; il doit veiller à sa garde comme un

mandataire ; il ne peut agir comme le ferait un propriétaire.

Ainsi il n'oblige pas le maître par une novalion, quand il

se porte eivpromissor à l'effet de libérer quelqu'un, ou quand
il seporte intercessork l'effet de garantir ta dette d'un aulre.

{() L. SO, § % Dig. Depccut.
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Dans l'un et l'autre cas il dépasse ses pouvoirs d'adminis-

trateur.

Du reste, comme il joue un double rôle : comme il agit au

nonuteson maître d'après le droit civil, et en son propre

nom d'après le droit naturel, il contracte lui-même, parla

fait de sa promesse, une, obligation naturelle destinée à pro-

duire tous ses effets lors de son affranchissement.-

La conclusion à tirer de ce que nous venons de dire rela-

tivement à la capacité de l'esclave, c'est que celui-ci, qu'il

ait un pécule ou qu'il n'en ait pas, s'oblige naturellement par

ses contrats.

Quant aux effets qu'elle produit, il faut distinguer enlre

ceux qui servent à garantir la dette naturelle et ceux qui

aboutissent à son exécution même.

Pour les premiers, ils peuvent avoir lieu immédiatement

après la naissance de l'obligation naturelle, que l'esclave soit

encore en servitude ou qu'il ait été affranchi, qu'il soit ou non

préposé à l'administration d'un pécule, peu importe. Sa dette

pourra être cautionnée par un fidêjusseur; elle pourra servir

de base à une hypothèque, à un gage consenti par unjicrs.
Pour les seconds, ils peuvent se produire aussi, même en

temps d'esclavage, si l'esclave a un pécule et la libéra admi-

nistrait de ce pécule. Mais s'il n'a pas de pécule ou si seu-

lement il n'a pas la libéra administratio de son pécule, tant

qu'il est en servitude, l'esclave ne pourra pas lui-même faire

un paiement valable, fournir un gage ou une hypothèque,

passer un constitut, toutes choses qu'il pourra valablement

faire, au contraire, s'il est affranchi.

Esclave créancier. — Si maintenant nous nous deman-

dons quelle est la capacité de l'esclave pour acquérir un droit

de créance, nous voyons que, personnellement, il ne peut

pas devenir créancier d'après le droit civil ; car, représentant
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la personne de son maître et n'empruntant sa capacité que de

celui-ci, il n'est qu'un instrument dans le contrat qui est,'en

réalité, passé cntro le maître.et le tiers obligé. La créance

repose sur la tête du dominus.

Toutefois, comme au point de vue du droit naturel il a une

véritable personnalité, il devient créancier naturel et acquiert

des droits, dans les limites que nous connaissons, sur le tiers

qui a contracté avec lui.

C'est pour ce motif que la'dette, contractée de'droit envers

le maître, peut être acquittée entre les mains même de l'esclave

qui est créancier naturel, comme dit Ulpien. Nous voyons

même que c'était ainsi que les choses se passaient le plus géné-

ralement à Rome, où l'on avait l'habitude de s'en remettre à ses

esclaves pour le soin de ses affaires. Toutefois, le paiement

ne pouvait être valablement fait qu'à l'esclave qui avait ta

libéra adminislroth de son pécule.

L'esclave qui contracte acquiert au dominus une créance

civile, pourvu que celui-ci ait la plcna capaeitas. Ce'prin-

cipe est vrai toutes les fois que c'est avec un tiers que contracte

.l'esclave.

Mais si l'esclave contracte avec h dominus lui-même,

nous savons qu'alors aucune obligation civile ne prend nais-

sance. Le maître ne peut devenir créancier par l'intermédiaire

de son esclave, puisque celui-ci a voulu, au contraire, obliger

le maître envers lui ; il ne peut pas non plus devenir débi-

teur, car il se trouverait débiteur d'une chose dont le paie-

ment aurait pour but de le faire devenir propriétaire, alors

qu'il l'est déjà.

Dans une semblable hypothèse, le dominus a seulement

une dette naturelle'dont l'acquittement n'est possible qu'à

l'affranchissement de l'esclave créancier.

Voilà quels sont les effets de cette obligation considérée
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dans tes rapports du maître et de l'esclave. Mais pour les

tiers, les conséquences de cette obligation se produisent

immédiatement, même durant l'esclavage. Pour eux, le

pécule de l'esclave se grossit du montant des sommes

dues par le maître à l'esclave, et ainsi leur action depeculià

devient plus avantageuse.

Signalons encore, comme une conséquence importante de

l'obligation naturelle qui résulte du contrat passé, entre le

maître et l'esclave, au profit de ce dernier, la faculté accordée

par Ulpien (!) à l'esclave, institué héritier de son maître,

d'obtenir, au moyen'do la sépara tio bonortnn, le droit "de.

conserver la créance qu'il a contre le testateur.

§ 3 Des pupilles

La capacité du pupille est généralement régie par celle

règle énoncée aux institutes: (2) « Meliorem sïntm condition

« ticm licerceifaeere,etiam sinetittoreaitctore;détériorent

ï vero, non aliter quant tutoris auctoritate. »

Toutefois ce principe est propre aux obligations nées ex

contracta; et c'est à tort que quelques commentateurs l'ont

étendu, d'une façon générale et sans distinction, à toutes les

obligations ncos quasi ex contràçtu.

Du reste, personne n'a songé à l'appliquer aux obligations

ex delieto. A leur égard Yauctoritas tutoris n'est d'aucune

influence. On doit seulement se préoccuper de la question de

savoir si le pupille inlcUigit se'delinquerè, comme il est dit

dans les institutes do Gaiils et de Justinien.

(I) L. 1, § 1S, Dig. De séparai.
(4) IV. be am-ttut.
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La législation romaine, moins rigoureuse en ce point que
notre législation française, n'avait pas voulu laisser un champ

trop vaste à l'appréciation du juge; elle avait couvert d'une

présomption de non-imputabilitô morale Yinfans et l'infan-
lioe, proxhnus. Jusqu'à la fin do celle dernière période, il

était interdit au juge de rechercher si le délit avait été com-

mis avec discernement. Mais dès que l'enfant était pubcrlati

proxlmus, il était déclaré responsable de ses méfaits.

Telle était, à Rome, la présomption de la loi qui liait en-

semble ces deux idées : être propè pubertatem et être cul-

pmcapax. Ce fut même là, sous le dernier étal du droit, le

seul intérêt pratique de celte distinction entre l'impubère pii"
bertali proximus, et l'impubère infantix pivxiinus.

Quant aux obligations nées d'un fait assimilé à un contrat,

on doit user de distinction et poser une double règle : Si le

fait dont il s'agit est volontaire de la part de celui qui s'o-

blige, le pupille, incapable de se lier par son propre consen-

tement, no peut s'obliger-tout seul quasi ex contraetu.

Ainsi te pupille qui, sans Yauctoritas tutoris, fait addition

d'hérédité, gère les affaires d'autrui, ou reçoit une somme

qui ne lui est point due, ne se trouve nullement obligé d'a-

près le droit civil. Mais s'il s'agit d'un fait indépendant de

la volonté, si par exemple il est obligé, soit en vertu de la

gestion de ses affaires par un' tiers, soit en vertu de l'état

d'indivision où il se trouve, comme ici le pupille subit ces dif-

férents faits sans le savoir et souvent malgré lui, la circons-

tance qui fait que l'obligé est incapable de "donner un consente-

ment reste sans influence sur la formation de l'obligation. On

doit se décider alors par un motif d'équité, et dire que dans ces

différents cas le pupille est obligé même sans son fait, à plus

forte raison indépendamment de Yauctoritas tutoris , comme

s'il était majeur.
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Nous devons reconnaître, toutefois, que les difïérentsjuris-

consultes romains n'avaient pas des idées bien nettes à cet

égard, parce qu'ils n'avaient pas su faire la <li»tinction que
nous venons d'établir. Pourtant certains d'entre euxavaient posé

celte règle, que le pupille s'oblige valablement sans Yauctori-

tas tutoris, dans les cas où l'on peut dire : ex re actio venit.

Passons maintenant aux obligations nées d'un contrat.

C'est spécialement à ce point de vue qu'il importe do recher-

cher quelle est la mesure do capacité accordée au pupille.

La règle que nous avons formulée en tète de ce paragraphe

est ici générale. Elle ne souffre d'exception qu'en tant que lo

pupille a retiré du profit de son engagements jusqu'à concur-

rence de son enrichissement. Alors et dans cette mesure,

même au cas où il a contracté sans Yauctoritas tutoris, il est

obligé civilement et peut être condamné quatenùs locupletior

factus est.

Après ce que nous venons de dire il est inutile d'ajouter

que le pupille, en droit civil, n'est nullement obligé, quand il

ne s'est pas enrichi à la suite d'un contrat qu'il a passé sans

l'autorisation de son tuteur.

Mais on peut se demander s'il est du moins oblige naturel-

lement; — C'est là une question qui a divisé tous les auteurs

anciens et modernes. Il y a même à ce sujet des décisions

de jurisconsultes qui semblent être contraires à l'idée de

toute obligation quelle qu'elle soit.

Ainsi Nératius, l'un des chefs de l'école proculéienne,

accorde le droit de répétition au pupille qui a payé ce qu'il a

promis sans Yauctoritas tutoris, parce que, dit le juriscon-

sulte, il n'est pas même obligé naturellement (1).

De même Licinius Rufinus, qui vivait après le règne

(!) L. 41, Dig. Do cohd. inieb.
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d'Anlonin, décide (1) que le pupille qui emprunte sans auto-

risation n'est même pas obligé d'après le droit naturel. Tau-

dis que la plupart des jurisconsultes déclarent que l'obligation

naturelle lie le pupille qui a contracté sans Yauctoritas tuto-

ris, et qui ne s'est point enrichi à la suite de cet engage-
ment.

Toutefois, il n'est pas à présumer que les jurisconsultes

romains aient différé d'opinion sur un point de droit aussi

important. Comment donc les concilier ?

Faut-il, après Accurse, Doneati et tous leurs partisans,

distinguer entre les pupilles infantile prou-uni et les pupilles

pubertali proximil Cette explication est loin d'être dérai-

sonnable. Mais il serait étrange de ne trouver, dans tous les

textes qui traitent de l'obligation d'pn pupille à l'occasion

des contrats, aucune trace do celle distinction si importante,

surtout alors qu'elle est formellement indiquée, en matière do

délit, comme le signe matériel de l'existence ou de la non-

existence de la doit rclcttlpic capacilas.

Une autre opinion soutenue par Puchla, qui l'emprunte à

Ctijas et à Polluer, consiste à dire que le pupille est oblige
naturellement en vertu du contrat qu'il a passé, s'il s'est

enrichi, et ne l'est nullement dans le cas contraire. Nous

avons déjà vu que s'il y a enrichissement pour le pupille, il

est obligé civilement; et nous venons que l'obligation natu-

relle a lieu lorsqu'il n'y a pas enrichissement, et seulement

dans ce cas.

Enfin, dans une troisième opinion, Vinnius, Weber, Unter-

holzner et autres enseignent que rengagement pris par le

pupille sans l'autorisation de son tuteur, engendre une obli-

(I) L, 59, Dig. Diobliy.
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galion naturelle qui vant seulement quand elle rond le pupille

créancier, ']t non quand elle le rend débiteur. Or, nous le

verrons, il résulte au contraire des textes, que l'obligation

naturelle dont il s'agit opère contre le pupille lui-même.

De ces trois systèmes, le premier est assurément le plus

acceptable. Mais nous croyons que les jurisconsultes romains

n'avaient pas songé à établir de distinction entre le pubertati

proximus et Yinfanfnc pmvimus, en matière de contrat.

Les uns et les autres ont été unanimes pour reconnaître,

d'une façon générale, le caractère d'obligation naturelle à

rengagement pris par le pupille tout seul, alors même qu'il ne

s'est pas enrichi. Seulement ils se sont placés à différents

points de vue. De là viennent des divergences apparentes.

Nous allons faire comprendre notre pensée :

Un pupille a contracté sans l'intervention de son tuteur.

En vertu de ce contrat, dans lequel il jouait, nous le suppo-

sons, le rôle de promettant, il devient débiteur naturel. S'il

paie, tutore auctore, le paiement est valablement fait, et il

ne peut répéter. Mais le paiement effectué par te pupille

tout seul peut être répété.

Pourquoi en est-il ainsi, alors que le paiement d'uno

dette naturelle , fait au pupille tout seul, est valablement

effectué et ne peut être répété'?
La réponse est facile, si l'on se reporte à la règle générale

sur la capacité du pupille : C'est que le pupille tout seul peut
bien faire sa condition meilleure, mais ne peut pas la rendre

pire.
Nératiusnc fait qu'une application de ce principe, quand il

•dit: «Quod pu/illus sine tutoris aucloritate, slipulanli
« promise rit, solcerit, repelitioesl.* «...quianeenatura
« débet, » ajoulc-t-il, il est vrai.

Mais il ne faut pas faire dire au jurisconsulte plus qu'il n'a
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voulu dire. Quand il s'exprime ainsi, Nêratius a en vue la

double hypothèse d'une dette acquittée par le pupille devenu

pubère, cl d'une dette acquittée par le pupille encore en tutelle,
sans Yauctoritas tutoris.

Dans la première, la répétition est défendue ; dans la se-

conde, elle est accordée, C'est qu'il y a en quelque sorte sus-

pension de l'obligation, tantqno le pupille demeure en tutelle.

Et voilà comment on peut dire, à propos de cette possibilité
de répéter, que le pupille ne doit pas même naturellement.

C'est la même idée qu'exprime Licinius Rufi nus quand it

dit : « Pupillus mutttam pêcuniam accipiendo ne quidem
« jurenaturaliobligatur.»

Ainsi Nêratius et Licinius Ruflnus ne sont point en désac-

cord avec Ulpien, Paul, Papinicn et les autres jurisconsultes

sur l'étendue de la capacité du pupille.

Tous ils sont d'avis qu'au-delà de son enrichissement, l'im-

pubère en tutelle est tenu nalurcilement en vertu des contrats

qu'il passe sans l'intervention de son tuteur.

Seulement les premiers s'attachent aux effets mêmes de

cette obligation naturelle du pupille, effets qui sont en sus-

pens à l'égard de ce dernier tant qu'il est en tutelle; et pour

eux une obligation sans effet est comme inexistante: « nec

« natura débet. »— « Jure natitrait non obftgatur ».

Tandis que les autres considèrent l'obligation naturelle en

elle-même indépendamment de ses effets; et pour eux une

obligation ne cesse point d'exister, par cela seul que les effets

en sont suspendus pour un temps.

Une question qui divise encore les auteurs, est celle de

savoir si la compensation ex eàdem causai ou; droit de

rétention, peut être invoquée contre un pupille à raison de

son obligation naturelle.

Ceux qui tiennent pour la négative raisonnent ainsi: Le
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pupille, d'après le principe qui règle sa capacité, no peut,

sans l'auctoritas tutoris, créer une obligation qui lui cause

un préjudice, et rendre ainsi sa condition pire ; or, si l'on

accorde le droit de rétention contre le pupille, on lui occa-

sionne un véritable tort; donc le droit de comprnsation ne

peut exister au profit du créancier naturel du pupille. -

C'est là une singulière façon d'argumenter. Si l'on géné-

ralise lo système, et on le doit sous peino de manquer de,

logique, il faut dire que lo tuteur ne peut point valablement

payer l'obligation naturelle contractée par son pupille ; il faut

dénier à celle obligation naturelle tous ses effets et par suite

nier son existence même, à ['encontre de tous les juris-

consultes romains.

À le prendre même limité dans son application au droit de

compensation, ce système ne peut pas mieux se soutenir.

Effectivement la règle, meliorem suam conditionem licerc

ci facere, eliam sine tutoris auctoritate ; deteriorum vero,

non aliter quàm lutore auclore, est une règle de droit

civil, et ne peut exercer aucune influence sur le droit naturel.

Sans l'assistance, de son tuteur, le pupille ne peut éprouver

aucun préjudice jure actionis, mais il peut en éprouver jure

exceptionis; car le jus exceptionis a été introduit, tout

d'abord, pour donner effet aux dispositions de droit naturel

qui se trouvaient en opposition avec le. droit civil.

Un texte d'Ulpien (!) vient confirmer la solution que nous

basons sur les principes : Le pupille, dit le jurisconsulte,

agissant en recouvrement d'une créance civilô contre un débi-

teur qui est en même temps son créancier naturel, peut se voir

opposer la compensation à raison des actes de sa gestion,

même au-delà de son enrichissement.

(I) L. 3, § 1, Dig. De uegotiù yestis.



";:;-i>i~; T.--.-'
On a bien cherché à détruire la force de cet argument do

texte, en faisant des additions et des interpolations. Mais nous

no saurions admettre cette façon d'interpréter, qui consiste à

lacérer les textes.

On a voulu encore, dans l'opinion que nous combattons,

argumenter a pari d'un texte (t) où il est dit que le pupille
créancier qui,-sans Yauctoritas tutoris,, fait un pacte de

non petendo, n'est pas exposé à subir l'exception paeti dm-

renti; mais tout autre est l'espèce ici prévue. —' On com-

prend très-bien qu'une obligation civile, préexistante au

profit du pupille, subsiste à l'encontre tto tout pacte, de toute

convention par laquelle ce dernier rendrait sa condition pire.

Dans notre hypothèse, au contraire, nous avons non pas

une obligation civile préexistante, mais une obligation naturelle;

nous avons non pas un pacte ayant en vue l'extinction d'une

créance, mais un fait dont lo résultat est le paiement d'une

dette.

Du reste, il ne faut pas s'alarmer des conséquences que

peut avoir la compensation pour lé pupille qui se soustrait à

la puissance de son tuteur. Elles ne sont pas si désastreuses

qu'on pourrait le croire, et les intérêts du pupille ne sont

point mis en danger par cette mesure.

Pour s'en convaincre, il suffît de se reporter à ce que nous

avons déjà dit du droit de compensation en matière d'obliga-

tions naturelles. L'exception de compensation que peut invo-

quer le créancier naturel du pupille se bornant à un simple

droit de rétention, on voit qu'elle ne sera reçue que si la dette,

pour laquelle elle est invoquée, est née sur ta tète du pupille,
à l'occasion même de la chose dont il est créancier. C'est ce

qui aurait lieu, par exemple, pour un pupille qui aurait géré

(l)L. 28, pr. Départit'.
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les affaires d'autrui et qui actionnerait le propriétaire des

bien» gérés, en remboursement des dépenses faites à l'occasion

de sa gestion. L'exception de compensation lui serait juste-

ment opposée jusqu'à concurrence des détériorations prove-

nant du tait de sa gestion.

En résumé l'obligation du pupille, comme toute obligation

naturelle, peut servir de base, non pas à la compensation
dans son sens le plus large, mais à la compensation ex pari

causd qui se confond avec le droit de rétention,

§ -t. Du mineur de 25 ans

Dans les premiers temps do la législation romaine, dès

qu'on était pubère, on était capable et lié,par sesengagements,

d'une manière irrévocable. Ce passage brusque et sans tran-

sition d'une complète incapacité à uticplcna capacitasyrè-

scnlait,*on le reconnut enfin, des inconvénients et des dangers

qui grandissaient de plus en'plus avec le développement tou-

jours croissant, à Rome, des moeurs efféminées et des goûts

do luxe.

La loi Ploetoria , qui date sans cloute du vie siècle,

établit une transition devenue nécessaire, et fixa une époque

intermédiaire, depuis la puberté jusqu'à l'âge de vingt-cinq

ans, pendant laquelle un curateur ad hoc pouvait être nommé

dans certains cas.

Peu après, le droit prétorien créa, en faveur du mineur de

vingt-cinq ans, la reslilutio inintegrum, institution qui avait

pour but de revenir sur un acte désavantageux pour toulc

personne âgée de moins de vingt-cinq ans, et de rétablir les

choses dans leur intégrité.

Enfin, Marc-Aurèle, dans une de ses constitutions, décida
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que tout mineur de vingt-cinq ans pourrait, sur sa demande,
recevoir un curateur. L'adulte perdait ainsi l'administration

de ses biens, Mais cette constitution dé l'empereur Marc-

Aurèlô enlevait-elle au pubère, muni d'uncuratcur, la capacité
de contracter? Enlevait-el|c cette capacité à celui même qui
n'avait pas de curateur, bien qu'elle le laissât libre deso

mettre ou non en curatelle?

Telle est la doublequestion quo nousavonsà examiner.

Plaçons-nous d'abord dans l'hypothèse ou le mineur de

vingt-cinq ans n'est pas en curatelle.

Incontestablement l'obligation do ce mineur est civile. Mais

s'il éprouve une lésion, il peut se faire restituer, et par suite

annuler son obligation. lArestilulioin integrum, avons-nous

dit, a poureffet de rétablir les chosesdansleur intégrité. Dès

lors clic doit anéantir toute obligation et ne laisser subsister

aucun lien entre les contractants. Toutefois, si l'on remarque

que cette institution estd'origine toute romaine, qu'elle a pour
but d'atténuer |a rigueur du droit civil, on comprend*aisé-

ment que la rcstilutio in integrum ne saurait trouver son

application dans le droit naturel, où il n'y a pasde rigueur à

faire disparaître, et qu'ainsi elle laisse subsister l'obligation
naturelle.

Les textes viennent confirmer celte solution en déclarant

que tes intereessores demeurent tenus, bien que le débiteur

principal ait été restitué. Cequi n'aurait pas lieu si l'obligation
était complètementdétruite et ne subsistait même pas comme

obligation naturelle. Toutefois, les textes ne sont pas tous

d'accord sur ce point. Il est bon d'étudier lo motif de la dis-

tinction qu'ils semblentétablir.

Il résulte, en effet, de l'étude des diverses lois qui ont
trait à la question,qu'une distinction doit être faite enlrc ceux

qui ont garanti la dette d'une personnequ'ils savaient mineure
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de vingt-cinq ans, et ceux qui ont garanti la dette d'une per-
sonne qu'ils pensaient être majeure de vingt-cinq ans. Les

premiers ne peuvent seprévaloir de la restitution; les seconds

peuventl'invoquer.

Celle différence desolulion pour les deux caslient à ce que,
dans l'un, le fidêjusseur est censéêtre intervenu in omneni

causant, c'est-à-dire, pour garantir le créancier, non-seule-

ment contre l'insolvabilité du mineur, mais encorecontre la

possibilité d'une restitution intégrale. Tandis que, dansl'autre,
le fidêjusseur est censé n'avoir eu en vue que l'insolvabilité'

de celui pour lequel il seporte caution,

Quant à la question do savoir si lo fidêjusseur a connu ou

non l'âgé do la personnedont il garantit la dette, elle était

laissée à l'appréciation du prêteur. Du reste, il existait une

présomption contre le débiteur accessoire d'un mineur de

vingt-cinq ans, présomptionqui n'était pasinvincible cl contre

laquelle toute preuve était admise.

•Lorsquela resfttufto in integrum profitait au fidêjusseur,
dans quelle mesure lui profitait-elle? Détruisait-elle totale-

ment sonobligation ? oulaissait-elle subsister pour lui, comme

pour l'adulte, une obligation naturelle? Les textes ne s'ex-

pliquent pasà cette égard, mais il esta présumerqu'il demeu-

rait toujours débiteur naturel, vis-à-vis du créancier, et

créancier naturel, vis-à-vis du débiteur principal, lorsqu'il

payait. Dans ce cas, le créancier était sacrifié, en cesensqu'il
n'avait point d'action, ni contre son débiteur principal, ni

contre le débiteur accessoire;et c'était justice, car il savait

ou devait savoir les chancesqu'il courait en contractant avec

un mineur de vingt-cinq ans.

Au contraire, lorsque la resfttulio in integrum ne profitait

pas au débiteur accessoire, le créancier recouvrait tous ses
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droits au détriment du fidêjusseur, qui restait sans recours

contre te mineur, aprèsavoir été contraint de payer.

On voit, qucdans tousses cas, lesintérêts du mineur étaient

conservesaux dépens, soit de son garant, soit de son créan-

cier. Toutefois, il est probable que, pour plus de sûreté, il les

appelait tous deux en cause, et se faisait restituer au détri-

ment de l'un et do l'autre.

Passonsà l'hypothèse où le mineur de vingt-cinq ans est

pourvu d'un curateur,

Ici encore, il y a désaccord entre les auteurs. Les uns

tiennent pour la nullité de l'obligation; et ils citent à l'appui

de leur thèse une Constitution (1), où il est dit que la vente

passéepar un mineur de vingt-cinq ans, sans le consente-

ment de son curateur, est nulle et de nul effet : « Uunc

« conlractum serrari non oportet. >

Quant à la phrase de Modestin : « Pubères sine curalo'

t ribus suis possunl ex stipttlalu obligari, » ils lui don-

nent, au moyen de certaines altérations qui diffèrent presque

avec chaque auteur, un sensqui n'est point contraire à leur

opinion, mais qui, assurément, est loin de rendre la pensée

du jurisconsulte.

Nous croyons qu'il y a vraiment divergence enlre les deux

auteurs précités, et nous l'expliquons historiquement en

disant qu'à l'époque de Modestin, le mineur de vingt-cinq ans,
muni d'un curateur, avait déjà perdu l'administration de ses

biens, mais jouissait encore de la capacité de s'obliger. Plus

lard on comprit l'utilité de décider que celui qui ne peut pas
administrer ses biens, ne peut pas non plus s'obliger vala-

blement, d'après le droit civil. C'est ce dernier état do la

(l) L. 3, C. De in intégrait ralitatione mîiwritm.
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lêgislalion qui est exprimé dans la Constitution précitée des

empereursDioctétien et Maximien.

§ 5me Des prodigues.
— Des insensés

Dans les premiers temps de Rome, les pubères, et, de-

puis Marc-Aurètc, les majeurs de vingt-cinq ans, avaient la

plena capacitas.

Celle règle générale fut cependant,de bonne heure, sou-

mise à une double restriction relative aux prodigues et aux

insensés.

Le prodigue est celui qui dissipefollement sa fortune, qui,
suivant l'expression d'Ulpicn : « Neque tempus, ncque fxnem
« expensarum habet sed bona sua dilaccrando cl dissi-
« pando profudit. »

Il était frappé de l'incapacité de s'obliger lui-même sans

le consentementd'un curateur, qui lui était nommé aussitôt

que, par sentence du juge, l'administration de sesbiens lui

était retirée. On l'appelait alors interdit, parce que « inter-
« dicebalur bonorum suorum adminislrafto. »

Du reste, s'il n'avait point capacité pour s'obliger lui-

même, il pouvait obliger les autres envers lui et accomplir
tous les actes qui tendaient à rendre sa condition meilleure.

Sa capacitéétait la même que celle du pupille sorti de Yin-

fanlia. C'est du moins ce qui résulte de différents textes.

Cette similitude do capacité aboutit ù cette conclusionque
le prodigue interdit, comme le pupille, quand il s'oblige seul,
est du moins tenu

naturellejnctf^T^s^
C'est ce que nous voiy^mi'helleme^vcxprimé dans un
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texte 0), où il est dit que le ndèjUsseurse lie valablementà

l'occasiondé la delte du prodigue.
11est vrai qu'aitlcurs, conlraircmcnt à cette décision, il est

dit : « Aïe(idejussprpro eà intérvenire polerit, skut nce
* pro fttriûèà ï ($J

Faut-il en induire que l'obligation naturelle nepeut reposer
ni sur la tête dii prodigué, ni sur celle de l'insensé ? >

Pour donner à ce texte d'Utpicn sa vraie physionomie, il

est indispensable de reproduire les termes qui précèdent :

«h, cul Jbotiis inferdictitm est> sftpùlqndo sili ûdquirit,
i obligdntcro proéiliendo non potest, »

fout le monde s'accorde à dire que cette opposition, mise

entre l'obligation active et l'obligation passive de l'interdit,

prouve que le jurisconsulte se place au point de vue du droit

cîvit-

Mais comment alors séparer le. second membre de celle

phrase qui n'est que le corollaire du premier, auquel il est

relié par la conjonction et, et par l'adverbe ideof Comment

dire : Là il s'agit du droit civil, ici c'est du droit naturel qu'il

estqucslion?

Qui no voit, au contraire que, s'il est dit : « Et ideo née

t (idejusser pro cointerienire poterit, » c'est qu'en effet le

rôle habituel du fidêjusseur est dé garantir seulement l'insol-

vabilité de celui dont il cautionne la delte? S'il paie sur les

poursuites du créancier, il lui reste du moins un recours con-

tre le débiteur principal dans le cas d'une obligation civile.

Rien de mieux assurément, que d'intervenir accessoirement

pour un interdit dont on connaît la situation. L'engagement
souscrit'dans de telles conditions est valable ; cela ne fait

(t) L. «, Dfg. De fidfjvi.
(2) !.. 6, Dig. De terb. obUg.
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doute pour personne. On fait ainsi une véritable libéralité ;
aussi est-on sans recours contre le débiteur principal ; on y
a consenti par avance. Au contraire, le fidêjusseur, trompé
sur la capacité du principal obligé, ne peut, contre sa vo-

lonté, valablementcontracter un engagementqui le laissesans

recours et te placé ainsi hors desrègles ordinaires du caution-

nement, Sous ce rapport, il est parfaitement exact de

dire qu'il n'y a pas de fidéjussion possible. Ulpien n'a pas
dit autre chose.

II ne faut pas s'inquiéter d'avantage du rapprochement

établi, à ce sujet, entre te prodigue et l'insensé. —•"'« Stc«r
t neo pro furioso. » -

Pas plus l'un que l'autre, ils ne sont obligés civilement par
les engagementsqu'ils contractent eux-mêmes ; pas plusl'utt

que l'autre, ils ne peuvent recevoir un fidêjusseurcautionnant

une dette civile. A ce point de Vue, il y a en effet ressem-

blance entre te prodigué et l'insensé. C'est donc avec raison

qu'Ulpien a écrit: « Nccpro eo (prodigo), sicul nec pro
i furioso. »

1! n'en reste pasmoins Vrai que le prodigue interdit ne

contracte jamais une obligation civile, mais seulement une

obligation naturelle, susceptibleà ce titre d'être garantie par
un fidêjusseur ; tandis que l'insensé s'oblige civilement quand
il contracte dans un moment de lucidité, et n'est pasmémo

obligé, naturellement, quand il contracte sans être dans un

intervalle lucide; dans ce dernier cas il ne peut pas être

valablement cautionné par un fidêjusseur, celui-ci connût-il

parfaitement son état.

Cette double différence s'explique aisément.

D'une part, on ne rendait pasà Rome de sentence plaçant

l'insensé, comme le prodigue, en état d'interdiction; elt'in-
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sanité d'esprit est un fait qui se produit souvent par infctv

rriiltence.

D'autre part, le prodigue a une volonté. Il adhère en con-

naissance de am à un engagement; tandis que l'insensé

est privé dé toute volonté consciente. Le contrat passépar
l'insetisè maitquô d'une condition essentielle de validité,

l'accord do volontés entre les contractants, condition requise

par tous les peuples, condition qui dérive du droit "nature),et

sans laquelle un contrat no saurait avoir aucune force oblîga-
: toîre." ; ; -'."';:' '..". .;. ,".':'. '_•

Remarquons, néanmoins, qu'un fidêjusseur peut valable-

ment intervenir pour Un insensé, quand ce dernier se trouve

obligé, en vertu d'une cause indépendantede sa volonté,
comme lorsqu'il y a ïndivisort entre lui et un autre. Dans ce

cas, en effet, l'insensé, qu'il soit ou non dans un intervalle

lucide, est obligé même civilement. Le motif en est assez

visible pour que nous n'ayons pas besoin de développer un

point que nousavons traité déjà à l'occasion de la capacité du

pupille.

APPENDICE

Nous avons étudié les principaux cas dans lesquels l'obli-

gation naturelle trouve son application. Il nous reste encore
à résoudre quelquesquestionssoulevées par les commenta-

teurs:

1° Y a-t-il obligation naturelle pour le surplus do fa dette
à l'occasion de laquelle on a été condamné in id quod faccre
potest ?

'
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Contre certaines personnesplacéessous la protection de la

loi, l'action était donnée, non pas in solidum,mmqua-
tenîts faeere possunt. Cette faveur est ce qu'on appelle

aujourd'hui bénéfice de compétence.
Bon nombre d'auteurs pensent que pour le surplus l'obli-

gation civile fait défaut, mais est remplacéepar l'obligation
naturelle. Ils raisonnent ainsi :

lÂlUisconlcsiafio. a pour effet d'éteindre le droit primitif
du créancier ; et le droit nouveauqui résulte, pour celui-ci, do

ce que la chose est deducta injttdicium se trouve, àsontour,

complètement éteint par ta sentence du juge quelle qu'elle
soit. Le débiteur cesse donc d'être tenu civilement pour la

différence qui existe entre le montant do la sentence et le

montant de la delte elle-même, telle qu'elle existait dans le

principe.
C'est parfaitement raisonnéjusque-là. Mais nous signalons

immédiatement l'inconséquence à laquelle aboutissent ces

mêmesauteurs, quand ils déclarent qu'une obligation naturelle

subsisteà l'enconfre même des principes qu'ils viennent d'é-

noncer. Pour rester en parfait accord avec eux-mêmes, ils

devraient décider qnc tonte obligation, même naturelle, est

éteinte.; car le bénéfice de compétence, basé sur les devoirs

de famille, do reconnaissanceou d'humanité, s'il est de droit

civil, est avant tout de droit naturel.

On posedes prémisses, on tiré une conclusion. Il semble

que cette conclusion doiveêtre générale, commeles prémisses

le sont elles-mêmes; mais on recule devant une conséquence

qui paraît trop rigoureuse, et pour ce seul fait on la repousse,
on devient illogique.

Nous nous empressons, nous aussi, de rejeter loin celte

idée quele débiteur qui s'est acquitté qualcniis faeere potest,
est libéré de l'obligation mémo naturelle. Mais nous rc-
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poussons, en même temps, dans sa totalité, lé système qui
vient d'être exposé,

N'avons-nous pasdit, cependant, que té raisonnementsur

lequel il reposeestbonen lui-même? C'est vrai; nousle disons

encore. Seulementl'application qu'on en fait à notre espèce

est erronée.

C'est un principe général que l'exécution delà sentence

libéré le condamnédelà totalité de la dette pour laquelle il a

été poursuivi. Mais précisémentà ceprincipe vient faire brèche

la création du bénéficede compétence.Nous en donnonspour

preuve tes décisionsmêmesde certains jurisconsultesromains,

relatives à la cessionde biens, où il est dit, expressément,

que le créancier peut actionner sondébiteur qui a fait cession

de biens, alors qu'il acquiert de nouveaux biens (1).
Si l'on décidé ainsi dans le cas..où une personne sedé-

pouille, volontairement pour donner satisfactionà ses créan-

ciers, comment se montrer moins sévère à l'égard de celui

qui, pour le faire, attend d'y être contraint?

Ajoutons, en outre, que souvent le créancier exigeait du

débiteur ;qu'il promit, par un engagementspécial, d'acquitter

l'intégralité de sadelte, dès que ses ressourcesle lui permet-
traient. C'est un droit dont jouit le créancier (2).

On a cherché à argumenter contre nous de celte faculté

accordéeau créancier, et l'on a dit : Si Ulpien a pris la peine

d'indiquer un moyen pour le créancier de sauvegaider ses

droits, c'est que, hormis cecas, il doit perdre sa créance.

Celte argumentation, hâtons-nous de le dire, est sans

valeur. Elle reposesur une fausse traduction du texte. Le

jurisconsulte n'indique pas le moyen sine quo non de con-

(t) L. 4 et 7, Dis- De cession?.
(2) L. 03, § 4, Pro totiv.
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server sa créance; il dit simplement que le créancier peut

(reniât), pour plus dé sûreté, faire promettre à son débiteur

l'acquittement du reste de l'obligation. Le litre qui résulte de

cette promessepeut, à lui seul, remplacer tous tes autres et

avec avantage; car il estpropre à la dette elle-même, telle

qu'elle existe après l'exécution do la sentence: il la contient

tout entière et ne conticht qu'elle.

Indépendamment do celte promessespéciale, lé créancier

peut réclamer le paiement intégral de sa créance. On ne peut

pas utilement lui opposerl'exception reijudicaloe] car si lo

chiffre de la condemnatio a été réduit, ce n'est point que
Yinlentb ne fût pas fondée. -—-Il y aurait eu alors plus

pelitio et absolution;du défendeur. — Lé juge a eu égard,
dansles limites de la loi, au peu de ressourcesactuelles du

débiteur. Or, ce motif même,qui fait limiter lo montant de la

sentenceaux forcespécuniairesdudébiteur, implique la réserve

du complément des droits du créancier. D'ailleurs, celte

réserve devait être, sansdoute, prononcéepar le juge.

'2» La dçttc de jeu conslitue-t-elle uneobligation naturelle?
— Pour résoudre cette question, nous nous contentons do

renvoyer à deux décisions, où il est dit expressément que te

jeu ne donne pas naissanceà l'obligation naturelle et que
même celui qui a payéest en droit de répéter (1).

Ainsi ta dette de jeu ne constitue pasuno obligation natu-

relle.

Nous n'avons pas besoin d'observer qu'il ne s'agit pas ici

desjeux ou exercices destinés à développer les forces du

corps. En co cas,il en est tout autrement, surtout si l'enjeu
estmodéré (2).

(I -2) L. 2, L. 3 et «t(. Dealeatoribus.



3* La stipulation d'intérêts usuraires produit-elle une
obligation naturelle?— A cette question, nous répondrons
encore négativement. Voici ce que dit Ulpien : tSi suprà
legillmum modttm solvit: Severus rescripsit, quo jure
t ittimur repeti qiiidem non passe,sed sorti imputandum ;
< et si posteà sortem solvit, sortent quasi indebitam
« repetiIposse, Proindè et si antè sors ftterit solula,
* usurx suprà legltimum modttm solutx, quasi sors inde-
* bita, répettinttir » (i).

Le jurisconsulte prévoit deux cas : dans l'un pas do répé-
tition possible des intérêts usuraires, on tes impute sur le
capitat qui est encore dû; dans l'autre, lé capital ayant été
préalablement remboursé, on peut répéter les intérêts usu-
raires indûment payés.

(I) L. 26, prine. Dig. De concticft'OKcindebiti.



DEUXIÈME PARTIE

DROIT FRANÇAIS

CHAPITRE I

.Votions préllmltintrcN

Chez nous, comme à Rome, entre l'obligation civile et le

devoir moral se place,l'obligation naturelle.
•Son existence est consacréepar tes anciennestraditions du

droit romain, parles principes qui président toujours'à la

réglementation des rapports sociaux, et par lo code civil lui-

même, notamment parles articles 1235 et 2012.

Dans les documentsqui nous ont été conservés,grâce aux
travaux de compilation exécutés au commencement du bas-

empire, nous avons trouvé, on l'a vu, nombre de décisions

et de Constitutions relatives à une espèce spéciale d'obliga-

tions, qui ne dînaient pas d'action, mais qui procuraient au

créancier certains avantages inapplicables aux obligations

purement morales.
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Toutes ces décisions faisaient loi, Et comme notre légis-
lation en dérivo en grande partie, nous ne devons pas être

surpris de voir qu'il soit question, dans notre codocivil, des

obligations naturelles et de leurs effets.

Du reste, cette gradation dans les obligations, nécessaire

sous lo formalisme des lois de la vieille Rome, et même

sous le bas-empire, l'est encoro aujourd'hui et présente une

importance qui, pour être moins considérable en étendue,ne

mérite pas moins d'être signaléeà l'attention do tout juris-
consulte,

Si l'on cherché quel est le fondement de la force obliga-
toire des contrats dans nos lois civiles, il est facile de remar-

quer qu'on n'exigé pas, commeà Rome, de la ptirt des. con-

tractants une dation préalable,ou, àdéfaut do dation, certaines

paroles, certaines écritures, Il suffit qu'il y ait accord de

volonté sur un objet licite. Donc plus de distinction entre les

pacteset les contrats. Toute convention expresso ou tacite,
écrite ou non écrite, pourvu qu'elle ne soit pas contraire aux

lois et aux bonnesmoeurs,a, pour des contractants capables,
la même force obligatoire,

Ainsi quo nous venons de l'indiquer, la capacité descon-

tractants est nécessaire à la validité d'une convention. II

faut que celui qui s'engage ait Yiniellectum suffisant pour

comprendre ce qu'il fait en promettant, et le judicium indis-

pensable pour apprécier la nature et l'étendue do son enga-

gement. Or, à quelle époquede la vie l'intelligence est-elle

assezdéveloppéochez l'homme pour qu'on puisse dire de lui,

d'une façonsûre et dans tous les casordinaires, qu'il est capa-
ble de donner un consentement et qu'il comprend la portée
doses engagements? Tel est le problèmeque doit résoudre

toute législation, afin d'éviter l'arbitraire et dé donner pour

tous une mémoformule nette et précise; tel est le problème
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dont le législateur français a formulé la solution quand il a

dit : « La majorité est fixée à ringNin ans accomplis ;
k à cet Age on est capable de tous les actes delà vie

c civile, saitfia restriction portée an titre du mariage* (1).
Celte solution, on lo voit, repose sur uno présomption

de droit. Mais cette présomption légale est souvent contredite

par les faits. U est bien certain que, si juridiquement on

reste incapablejusqu'à vingt-un ans, il en est bien peu qui ne

soient pas, dès avant cet âge, réellement capables de con-

tracter par eux-mêmes,

Nous n'avons pas ici à examiner si le législateur a bien

fait en reculant jusqu'à vingt-un-.ans l'âge do la capacité,
Nous constatonsseulementce qu'il a établi, Or, il est aisé do

comprendre que, pour éviter les dangers qui pourraient résul-

ter de l'absence d'une règle fixe, soit pour les personnes,
soit pour les fortunes, lo législateur n'ait pas voulu que la

présomption sur laquelle il s'est fondé soit susceptible d'être

renversée, du moins totalement. Nous verrons, en effet, quo
celte présomptiond'incapacité, tout en subsistant, laisse place
néanmoinsà l'obligation naturelle qui en est comme le tem-

pérament.
Les mêmes observations s'appliquent à la capacité de

l'interdit et de la femme mariée.

Ce que nous venons de dire fait voir déjà que l'obligation
naturelle n'a plus, chez nous, qu'une cause génératrice : la

présomption d'incapacité.

(I) Article 4S8 du.code ciiil.. .
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SECT10NI

ÉLÉMENTS ET CARACTÈRES DE L'OBLIGATION NA'U'RELLE

Nous connaissons les caractères distinctifs de l'obligation
naturelle. Nous savons qu'à la différence de l'obligation

civile, elle est dépourvue de l'action et de la compensation
lato sensu. Nous savons qu'elle est au contraire, à la àiî-

férencede l'obligation morale, munie des voies indirectes et

secondaires d'exécution qui servent à fortifier l'obligation
civile elle-même.

Nous avons dît, en outre, que l'obligation naturelle so dis-

tinguo encore du devoir moral par tous les éléments consti-

tutifs de l'obligation proprement dite, à savoir; la détermi-

nation do l'objet, la détermination du sujet actif et du sujet

passif; en d'autres termes, l'existence d'un créancier et d'un

débiteur, dans le sens propre du mot.

Toute obligation suppose un engagement résultant, soit

d'une convention, soit d'un fait, soit de la loi. L'obligation
est un lien fob ligàtioj. L'obligé est lié fob ligatus). De là

vient que, lorsqu'il s'acquitte, on dit qu'il effectue un paie-
ment (solulio), qu'il est délié, (solutus). -

La raison de cette élymologic so voit sans peine. Ce"n'est

point librement, en effet, qu'un débiteur s'acquitte. Sa vo-

lonté/ qui était libre avant la formation de l'engagement, no

l'est plus à dater de ce moment. Il est lié par sa promesse
ou par son fait ; et pour réconquérir sa liberté, il faut qu'il
dénoue lo lien matériel qui enchaîne sa volonté.
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Parfois même on devient débiteur par le f?il tt'im autre;
tel est lo cas 011un tiers, à mon insu, gérant mes propres af-

faires, devient mon créancier pr>r le fait de sa gestion utile.
Ici la volonté du débiteur n'est pour rien ni lors de là créa-
tion de la dette, ni lors du paiement.

Ces éléments constitutifs de l'obligation civile sont égale-
ment applicables à l'obligation naturelle. Il y a des débiteurs
naturels comme il y a des débiteurs civils, et, si les uns
sont moins fortement liés que les autres, ils Je sont assez,
cependant,pour être devéritables débiteurs. Comme il y a des
créanciers civils, il y a aussi descréanciers naturels, et si la
créance de ces derniers est garantie par des voies de con-
trainte moins puissantescl moins nombreuses,elle l'est assez
toutefoispour constituer une véritable créance,

On trouve, en effet, dans l'obligation naturelle celte sanction
de la loi, ce lien juridique qui enchaînela volonté de l'obligé,
et qui permet au bénéficiaire de l'obligation d'employer cer-
tains moyens légaux de coercition» pour faire valoir sa
créanceet pour en loucher le montant.

On voit, par tous ces caractères,combienl'obligation natu-
relle se séparedu devoir de consciencequi ne comporte ni

créancier ni débiteur proprement dit, Dans l'obligation mo-

rale, en effet, on ne rencontre ni cette détermination du sujet,
soit actif, soit passif, ni cette détermination de l'objet qui
fait*dire : Pierre a une créance de tant sur Paul; Paul a

une dette de tant envers Pierre,

L'obligation de conscience,par elle-même, par sa quotité
et par les personnes qui doivent en bénéficier, est complète
nient vague et incertaine. Elle se produit en dehors de tout
contrat ou quasi-contrat, et résulte des",simples,relations

individuelles de chacun.

Toutefois, remarquons-le de suite, les différences caracté-



risliquesquo nous venons de signaler entre ces deux sortes

d'obligations rio sont pas toujours aussi facilement saisissa-

bles qu'on pourrait le croire tout d'abord. Souvent même,
là ou il n'y a qu'une obligation morale, on croit reconnaître,-
à tort sansdoute, mais avec une certaine apparence de rai-

son, les caractèresdo l'obligation naturelle. Tel est le cas où

un débiteur acquiert, par prescription, la libération de sa.

dette. Ueste-t-ilencore tenu après cette libération? Non,

juridiquement parlant; car il y a uneprésomption légalo que
si le créancier est resté sans réclamer, durant un certain

temps fixé parla loi, c'est qu'il a été payé. Mais si, en fait,
: - aucun paiementn'a été effectué, s'il n'y a eu aucune libéra*

; tion réelle au profit de ce débiteur, n'est-il pas obligé? Et

ne l'est-il pas naturellement, si nous supposonsqu'un con-

trat ou un quasi-contrat a été le modecréateur de cette obli-

gation prescrite ? Eh bien ! non : selon nous, il n'y a point

IH'obligation naturelle. Il n'y a qu'une obligation morale.

La même difficulté et la même solution se présententpour
le cas où un débiteur actionné est absouspar le jugé.

Voilà pourquoi certains auteurs ont craint de poser les dis-

\ tinctions précisesque nous proposonsentre l'obligation natu-

relle et le devoir moral,

Du reste, faut-il voir, dans les deux espècesprécitées, une

double exception au principe que nous avons émis? Nulle-

ment; carie jugement et la prescription sont deux faits dont

le résultat direct, immédiat, est d'anéantir le contrat ou le

quàsj-contrat qui a donné naissanceà une obligation. Si dans
l'un et l'autre casl'ex-débiteur reste tenu moralement, c'est,
non pas en vertu du contrat ou du quasi-contratqui est dis-

sous, mais bien, comme nous le disions tout à l'heure, en

vertu des relations individuelles qui existent entre lui et l'ex-
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créancier. Nous aurons occasion, dans la suite, de voir ces

questions plus en détail.

SECTION II

NATimEOEl.'OBUO.\TlONN.\TL'l\EU.E.
— SES SOURCES. —

SA DÉFINITION

Les différences notables que nous venons do signaler entre

l'obligation naturelle et lo devoir de conscience, et tes nom-

breux effets qui s'attachent à l'une, à l'exclusion de l'autre,

font voir l'importance qu'il faut mettre à les distinguer dans

les espèces les plus délicates.

Quel est donc le>signe toujours visible grâce auquel on

pourra dire sans craindre de se tromper : voilà une obliga-
tion naturelle ;voici une obligation morale?

Des auteurs ont pensé qu'il fallait s'attacher aux carac-

tères, aux éléments constitutifs do l'obligation naturelle. Pour

eux, toutes les fois qu'il y a détermination quant à l'objet et

ensemble quant au sujet, soit actif, soit passif, de l'obligation,
il ne peut être question du devoir moral. Aussi se trouvent-ils

fort embarrassésquand on les met en présence d'une obliga-
tion prescrite, ou annulée par un jugement erroné. Comme ils

constatent dans ce cas une détermination précise de l'objet et

du sujet tant actif que passif, ils sont logiquement forcés do

reconnaître que la prescription et la chose jugée laissent sub-

sister l'obligation naturelle. Mais comme ils ne peuvent se

résoudre à l'idée qu'une telle obligation puisse être cau-

tionnée et garantie par les effets distinctifs de l'obligation

naturelle, ils en concluent que l'obligation naturelle n'est



pas, dans ces cas-là, munie des sûretés qui lui donnent s»
force obligatoire. Ainsi, sous prétexte d'étro logiques sur un

point, ils deviennent illogiques sur un autre,

D'autres ont voulu trouver lb critérium de l'obligation na-

turelle dans les effets mêmes qu'elle produit. Ils ont dit avec

M, SJassol; l'obligation naturelle donne au créancier un cer-

tain droit, moins considérable que celui qui est conféré par

l'obligation civile, mais réellement existant, un droit qu'il

peut faire valoir dans une certaine mesure et considérer

comme faisant partie de son patrimoine, Tel est, pour eux,
le signé auquel se reconnaît l'obligation naturelle.

Mais qui no voit ce qu'il y ado vague et d'incertain dans

cet effet résumani tous les autres? Sera-t-il toujours aisé de

savoir, de prime-abord, si telle obligation constitue vraiment

un nouveau bien ou seulement |a chance d'acquérir un nou-

veau bien ? N'est-il pas, au contraire,* aussi difficile de

reconnaître si telle obligation transfère un droit juridique ou

non, que desavoir si elle est naturelle ou morale?

Il nous semble que' c'est dans le modo de formation de

l'obligation naturelle, et non pas dans ses caractères ou dans

ses effets, quo nous devons chercher ce critérium difficile à'

trouver et pourtant si nécessaire.

Nous avons défini dans notre première partie l'obligation
naturelle: « une obligation civile imparfaite.} C'est qu'en
effet telle est sa nature : C'est une obligation civile puis-

qu'elle est sanctionnée par nos lois civiles (!), Cette obli-

gation civile est imparfaite, puisqu'elle est dépourvue des

deux modes de sanction propres à l'obligation civile parfaite,
l'action et là compensation.

(ij Art; 1233 et 2012 du code cml.
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Telle est donc" la naturo do l'obligation naturelle. Nous

l'avons reconnu en droit romain. Nous le reconnaissons

aussi endroit français, Sa nature ne pouvait pas changer;
et elle n'a point changé, en effet.

, Mais si l'obligation naturelle est une obligation civile, ne

faut-il pas reconnaître aussi que les modesCréateursde l'obli-

gation civile parfaite peuvent seuls donner naissanceà celte

seconde classed'obligations civiles ? Ne faut-il pas dire qu'en
dehors des con.trats, quasi-contrats, délits et quasi-délits,

l'obligation naturelle ne peut pas so produire? C'est là une

déduction logique, nécessaire, irréfutable,

Reste maintenant à savoir si tous ces modes créateurs de

l'obligation civile peuvent être, chacun, dans certaines espè-

ces, des causesgénératrices de l'obligation naturelle, Or nous

n'aurons pa3de peine à montrer qu'il n'en est point ainsi.

Et d'abord, les délits et quasi-délits peuvent-ils être une

source d'obligations naturelles? Il ne peut y avoir délit (1) ou

quasi-délit qu'autant que ces trois conditions concourent: il

faut que le fait dont on se plaint soit illicite, dommageable,

imputable à son agent. L'auteur d'un tel délit ou quasi-délit
est alors obligé civilement. Mais si l'un de ces trois éléments

fait défaut, il n'est pas même obligé naturellement. La raison

en est simple. C'est que !o moment où l'on devient respon-
sable de sesméfaits n'est pas invariablement fixé par la loi

à un certain âge. Ici, en effet, la loi n'a établi aucune fiction ;
elle s'en tient à la réalité. Dans chaque espèce on examine

si l'agent était, oui' ou'non, capable de dolau moment où,

par son fait, il a causéïllicitement un dommage à autrui.

(t) 11est ici question du délit civil qu'il ne faut pas confondra
avec le délit criminel 5ce dernier existe indépendamment du dom-
magequi peut en résulter,



Ainsi point de présomptionqui puisseêtre çonlraireàla réalitiS;
par suite, point do placepour l'obligation naturelle. Celui qui
a commisun fait dêlictucuN;se trouve obligé civilement envers
ta partie léséo, s'il est déclaré moralement rcsponsablodo ce
fait. Sinon, il est affranchi de toute obligation mémo natu-
relle.

Quant aux contrats, ils sont lu principale source des

obligations naturelles, surtout dans notre droit où il n'existe

plus de distinction entre les pactes et les contrats, —

Nous savons que la capacité de contracter est fixéo à l'âgo
dç 21 ans 5 mais les faits, souvent contraires à celle pré-,

somption légale, font voir qu'avant cet âge, le jeune homme
a généralement assezd'intelligence et de jugement pour con--
trader en connaissancedo cause, et devenir débiteur naturel.

Si les contrats sont |a principale source des obligations

naturelles, ils n'en sont pas la seule, Les quasi-contratspeu-
vent aussidonner naissanceà cette sorte d'obligation. C'est
ce qui a lieu pour le mineur qui gère l'affaire d'autrui, ou qui
reçoit lé paiement de l'indu. L'engagement qui résulte pour
lui de l'un ou del'autre de cesfaits, constitue, en raison de son

âge, une obligation naturelle.

Contrats et quasi-contrats, telles sont les deux sources et
les seulesde l'obligation naturelle. — Toutes les fois que
nous ne serons pas eh présence d'une personno qui s'est

obligée en vertu d'un contrat ou d'un quasi-contrat, nous

pourrons dire à coup sûr: il ne*peut y avoir là d'obligation
naturelle, — Tel est,' selon nous, lo critérium infaillible,
le signe matériel, palpable et visible pour tou3, sans

lequel l'obligation naturelle ne peut exister.

Cela posé.ct reconnu vrai, faut-il dire quel'obligation natu-
relle peut naître de toutessortes de contrats et quasi-contrats?
Il paraît évident quo ceux-là seuls, d'où résulte directement



quelque avantage pécuniairo pour les parties ou pour l'une

d'elles, peuvent engendrer des obligations naturelles.

Mais, dans ces limites ainsi restreintes, faut-il faire de

nouvelles éliminations? Faut-il dire, par exemple, que lo père

qui reconnaît son enfant naturel par acte sous seing privé
n'est pas même obligé naturellement do lui fournir des ali-

ments, Telle est l'opinion de M, Massol, qui prétend quo
l'authenticité d'une telle reconnaissance étant exigée par
'article 334 du code civil, pour garantir la libre expression

de là volonté do celui qui fait cette reconnaissance, dès que
celte authenticité fait défaut, la déclaration du père s'offre

sans autorité et par conséquent ne peut devenir l'objet d'un

cautionnement.

Nous no sommes point touché de cet argument, Co défaut

d'authenticité entraîne la présomption légale que la volonté

du père déclarant n'a pas été libre, et, par suite, empêche
toute obligation civile. Mais cette présomption do droit, qui

peut être contraire au fait, n'est-elle pas justement la cause

génératrice do l'obligation naturelle ? Si, en réalité, il a libre-

ment agi, n'est-il pas vrai de dire quo ce père doit des ali-

ments à son fils reconnu ?

C'est, du reste, l'opinion deToullier. La reconnaissanced'un

enfant naturel, faite par acte sous «eing privé renferme, dit

cet auteur, une obligation naturelle qui empêche de répéter
ce qui a été payé pour aliments et peut être cautionnée, Mais

une telle reconnaissance, ajoute lo même auteur, ne suffit

pas pour motiver une demando d'aliments.

M. Massol critique ces derniers mots qui lui paraissent
constituer une restriction illogique au système adopté par
l'auteur, '— A nos yeux, il n'y a pas d'inconséquence à dire

que l'enfant naturel reconnu par acte sous seing privé no peut
former une demande d'aliments, Tout au contraire; car s'il
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le.-pouvait, il aurait un droit d'action» il serait créancier

civil. Or, Touiller déclare formellement qu'il est créancier

. naturel et rien de plus,
Ainsi tout contrat ou quasi-contrat, produisant un avantago

pécuniaire pou! les parties ou pour l'une d'elles, peut engen-

drer une obligation naturelle, sansdistinguer si ccs.actessont

intervenus pour constater des rapports de dépendance, des

services rendus ou de simples relations de parenté

Toutes les fois donc que nous nous trouverons en présence
d'un contrat ou quasi-contrat susceptible de produire uno

obligation civilo, et que, par suite d'une présomption légale

d'incapacité, la loi n'aura pas voulu reconnaître l'existence

d'nno obligation civile, nous pourrons dire avec certitude:

voilà uno obligation naturelle. Tel est notre critérium.

Maintenant que nous possédons les premières notions do

l'obligation naturelle, il est temps, avant d'aller plus loin, do

reproduire la définition que nous en avonsdonnéedans notro

première partie.

Bonne sousl'empire du droit romain, celte définitionnous

semble s'harmoniser parfaitement avec l'idée que nous nous

formons, dans notre législation, de cette sorte d'obligation.

t C'est une obligation civile imparfaite qui produit tous
o les effets de l'obligation civile parfaite, moins l'action
i et la compensation. >

C'est une obligation ; expressionqui doit être prise dans

son sens juridique et qui répond bien à l'idée que nous avons
desélémentsconstitutifs de toute obligation.

C'est une obligation civile \ car die a sa sanction dans le

droit positif.

C'est une obligation civile imparfaite ; parce qu'en effet
le lien juridique de cette classe d'obligation n'est pas



complet ; elle manquede deux modesdo sanction, tous deux

exclusivement attachés à l'obligation civile proprement dite,

Elle produit tous les effets de l'obligation civile par-

faite, moins l'action et la compensation. C'est le dévelop-

pement do l'idée précédente, développement utile, puisqu'il

ppporto le complément de celle idée en faisant voir sous

quel rapport cette obligation civile est imparfaite,

CHAPITRE II

EFFETS DE L'OBLIGATION NATURELLE

Ces effets sont nombreux. Nous en avons déjà parlé dans

notre première partie. Nous nous attacherons surtout ici à

signaler les différences qui séparent, en celte matière, notre

législation de la législation romaine. Nous présenteronsaussi

parfois des espècespour faire l'application des principes et

suppléer ainsi aux défauts d'un exposépurement théorique.

SECTION I •

IMPOSSIBILITÉ DE RÉPÉTER

':': C'est improprement que cette impossibilité do répéter est

regardée comme un effet de l'obligation naturelle, puisqu'elle

se produit lorsque l'obligation est éteinte, Quoi qu'il en soit,



celte appellation étant universellement adoptée, nous la con-

servons.

Nous avons eu déjà l'occasion do faire remarquer que c'est

là un effet commun tout à la fois à l'obligation moralo cl à

l'obligation naturelle Sur ce point tous les auteurs sont una-

nimes. C'était vrai en droit romain ; c'est encore vrai sous

l'empire du droit français,

Il importe do bien préciser la portéo do co premier effet
'

do l'obligation naturelle. — • La répétition, est-il dit dans
• » l'article 1235 du code civil, n'est pasadmise à l'égard des

< obligations naturelles qui ont été Volontairement acquit-
c tocs, * -

Certaines personnes ont été tentées de donner au mot

rolontairement unsens„qui ne peut s'expliquer gramatica-

lemcnt, et qu'aucun document historique n'autorise à sup- .

poser dans la pensée du législateur, On a dit : Celui qu*

acquitte, en connaissancede cause, une obligation naturelle,
ne fait que payer ce qu'il doit: il ne peut répéter. Mais s'il

s'est acquitté, croyant qu'il était tenu civilement, il n'a pas

agi en connaissancede cause, Ce qu'il a payé, il le devait,
niais non pas do la façon qu'il croyait devoir, S'il avait connu

la nature de sadette, s'il avait su qu'on ne pouvait pas le

poursuivre, il n'aurait pas payé. C'est involontairement qu'il
s'est acquitté ; donc il peut répéter.

Qui ne voit que c'est là travestir complètement le sens

des mots ? Est-ce quo l'expression volontairement est syno-

nyme de sciemment? Repoussonsdonc ce système et cher-

chons le sens grammatical du mot volontairement, Ce

sera aussi son sens juridique.
Qui dit agir volontairement, dit agir sans contrainte, à

l'abri de menacesou d'artifices repréhensibles. Si l'on me
met le poignard sous la gorge pour me faire payer, ou si l'on



cmploie des manoeuvresfrauduleuses pour nie faire croire à

l'existence d'uno dette civile, et que jo paie, ma volonté n'y
"

est pour rien ; du moins elle n'est pas libre. J'ai agi sous la

pression de la crainte, sous l'empire d'uno erreur provoquée

par des artifices habilement trompeurs. En un mot, j'ai payé
'

sans lo vouloir, puisqu'auparavant je no songeais pas à la

faire, Je peux doncrépéter.

Mais si jo mo méprends moi-même sur la force de mon

engagement, si de mon propre mouvement, sansy être poussé

par des artifices coupables, j'acquitte une obligation naturelle

que jo croyais civile, je no peux répéter ce que j'ai payé. Si

j'ai fait un paiement quo j'aurais pu me dispenser .'Vficctuer,

je l'ai fait du moins volontairement fproprio motuj; je no

dois accuser que moi seul d'une erreur qui peut m'ètre préju-
diciable.
•

Nous avons djt quo le sens grammatical du mot volon-

tairement était aussi son sens juridique. C'est co qui résulte

formellement de l'article 1907, ainsi conçu: « Dans aucun
« cas lo perdant no peut répéter ce qu'il a volontairement
« payé, à moins qu'il n'y ait eu, de la part du gagnant, dol,
c supercherie ou escroquerie. »

Pourrait-on prétendre que le perdant, après avoir compté

l'argent, serait recevable à réclamer, sous prétexte qu'il se

croyait civilement obligé de solder lo montant de sa perle?
Assurément non. Le mot volontairement veut bien dire ici:

sans contrainte et non pas sciemment. Ce qui le prouve,
c'est la fin de la phrase.

'.. Est-ce à dire que les conventions passéesentre les joueurs
constituent une obligation naturelle ? Tel n'est point notre

avis ; et quand le temps en sera venu nous traiterons longue-
ment cette question qui est très-vivement controversée,

L'impossibilité de répéter est ici basée sur ce vieil ad3gc :
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« In pari causa mclior est causa possidentis. y On ne

'
peut, en effet, permettre à un joueur d'invoquer sa propre

turpitude pour fonder une demandeen répétition. Le légis-
lateur a reconnu que ce serait contraire à toute justice.

Quoi qu'il eu soit, cet article 1007 fait voir nettement lo

sens que les législateurs attachent au mol volontairement,
puisqu'il en donne le commentaire. Or, il n'est pas possiblo
que ce même mot, reproduit dans une circonstanceanalogue

par l'article 1235, ait une signification différente, C'est avec
sonsens grammatical que ce mot est employédans nos deux

articles.
'

II est donc vrai de dire qu'il no suffit pas d'avoir soldé uno

dette naturelle, alors quo l'on se croyait à tort débiteur

civil, pour motiver uno demande en répétition. Il faut quo la

volonté ait été contrainte par la force ou par une ruse

illégale. .....•"
Du reste, nous admettonsla même solution pour le casoù,

croyant acquitter une obligation civile, on acquitteune obliga-
tion purement morale. Dion quo celte sorte de libération ne

constitue pas un paiement, bien qu'on ait ainsi soldé ce qu'on
ne devait pas juridiquement parlant, tl bien qu'on l'ait fait

par erreur, la répétition est interdite, parce qu'on ne s'est

pas dépouillé sans cause. On s'est seulement trompé de

cause. — Croyant faire un paiement légalement dû, vous

faites uno véritable libéralité. Pourrcz-vous répéter? Non;
car vous devez toujours faire des bienfaits, et, pour vous être

trompé sur lo mobile do votre acte, vousne l'avez pas accom-

pli sans cause.

C'est ainsi qu'un père qui aurait compte une sommeen dot

à sa fille, croyant y cire tenu selon le droit positif, et qui, re-

connaissant son erreur, voudrait en demander la répétition,

ne le pourrait pas.
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Nous citons celte espècecomme exemple d'une obligation

morale, car nous ne sommes pas de l'avis de ceux (I) qui
voient là une dette naturelle. Il n'y a, dans celle espèce, ni

contrat ni quasi-contrat susceptible de produire, en quelque
cas que ce soit, une obligation civile. .Et nous savons quu

l'obligation naturelle no peut naître que d'un contrat ou quasi-
contrat susceptible d'engendrer une obligation civile.

SECTION II

CAUTIONNEMENT. —GAGE. — HYPOTHÈQUE. —SOLIDARITÉ

« Le cautionnement, est-il dit dans l'article 2012, ne

« peut exister que sur une obligation, valable. On peut nénn-

« moins cautionner une obligation, encore qu'elle puisse être
•« annulée par une exception purement personnelle à l'obligé,
« par exemple, dans lo cas de minorité. »

Voilà qui est bien explicite, L'obligation naturelle peut ctro

garantie par un cautionnement, soit personnel, soit réel, c'est-

à-dire par une caution, par un gogo ou par une hypothèque.

Du reste, il ne faut pas croire que tout mineur soit capable
de s'obliger naturellement. On doit examiner dans chaque

espèce si, au moment du contrat ou quasi - contrat par

lequel un mineur a voulu s'engager sans intermédiaire, il

avait, en fait, assez d'intelligence et de jugement pour donner

'un véritable consentement. Dans ce cas, seulement, il sera

(1) Zatliiiiitt, t. lit, p. 388, et d'autres auteurs.
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vraiment devenu débiteur; dans cecas, seulement, son obli-

gation pourra être efficacement cautionnée.

La règle est que te majeur non interdit qui cautionne un

débiteur civil s'oblige civilement. C'est que la caution joue un

rôle secondaire, subordonné à celui du débiteur principal. La

même raison nous fera décider que celui qui garantit lo

paiement d'une dette naturelle ne s'oblige que naturellement,
à moins qu'on no puisse supposer qu'il est intervenu à l'effet

de faire disparaître le vice do l'incapacité personnelle du dé-

biteur principal.

Celte doctrine, déjà émise en droit romain, ne nous sem-

ble pas en opposition avec la loi française. Lo créancier est

instruit de la qualité de son débiteur principal, et toute

abstention de sa part, lorsqu'il règle les conditions du cau-

tionnement, porte à croire qu'il no s'est tù quo parce qu'il

craignait que la caution, éclairée sur la situation, no con-

sentit pas à s'engager. Or, la caution ne saurait être la dupe
des ruses du créancier. Voilà pourquoi nous décidonsque son

engagement n'a pas plus do force quo celui du débiteur prin-

cipal. •

Toutefois, il importe avant tout, ici, do s'enquérir do l'in-

tention des contractants j et l'on peut facilement présumer

que la caution est intervenue justement pour garantir lo

créancier contre l'exception résultant do la minorité. Dans ce

cas, la caution est en butte aux poursuites du créancier cl

peut être contrainte à payer.
I)u reste, par le fait seul du paiement, elle so trouve

subrogée aux droits qu'avait le créancier contre le débi-

teur (1), Mais elle prend ces droits tels qu'ils sont, avec leur'

(I) AH. 2029 du code civil.
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nature, leurs caractères, leurs garanties, rien de plus. En un

mot, la caution qui a ainsi payé prend la place du créancier

primitif} elle acquiert tousses droits, mais ses droits seuls.

Pas d'action possiblecontre le débiteur, si le créancier pri-
mitif n'avait qu'une créancenaturelle.

Co que nous disons de la caution s'applique également au

débiteur solidaire qui paie, alors quo son codébiteur était

mineur au moment de la formation de la "dette. Aucun re-

cours no lui est accordécontre ce dernier, pour le rembour-

sement do sa part contributoire.

Leconstilut, dont nous avons parlé en droit romain, in-

tervenait pouc conférer une action au créancier qui n'avait

d'abord pour titre qu'un simple pacte. Il n'a pas de raison

d'être en droit français, ou, il n'est plus question de pacte.
Nous n'avons donc pasà rechercher si le constilul peut inter-

venir à la suite et pour la garantie d'une obligation naturelle.

SECTION III

RATIFICATION

En droit français, comme en droit romain, l'obligation
naturelle est susceptible de ratification, contrairement à ce

qu'enseigne M. Zachariro (1).
Notre opinion, du reste, est confirmée par l'article 1338,

ainsi conçu: « La ratification.... emporte la renonciation

< aux moyens et exceptionsque l'on pourrait opposercontre
« cet acte, sanspréjudice néanmoins du droit des liers. »

(I) T. 11,t. 4SI.
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; La ratification est un acte qui vaut et produit ses effets,

indépendamment de tout consentement de la part du créan-

cier dont le droit préexistant se complète, mais quiexigo

pour sa validité |a pleine capacité du débiteur dont la situa-

lion se trouve empiréc, puisqu'il devient dès-lors soumis à

des poursuites do la part de son créancier.

Par la ratification, l'obligation naturelle devient uno obli-

gation civile. Et cet effet remonte rétroactivement au mo-

ment même où l'obligation est née.

La ratification no saurait porter préjudice aux droits des

tiers, est-il dit dansl'articlc 1338. — Les créanciers chirogra-

phâîrcs du débiteur naturel peuvent-ils se prévaloir do Celle

disposition pour primer celui dont la créance naturelle a été

ratifiée depuis qu'ils sont devenus eux-mêmes créanciers?

Assurément non ! Ils no sont pasdes tiers juridiquement

parlant. Et, do mémo qu'ils tic peuvent passeplaindre de co

que leur débiteur acquitte une obligation naturelle, ils no

peuvent pasinon plus réclamer, parce qu'il donneà uno obli-

gation naturelle la force d'une obligation civile, au moyende la

ratification.

Au surplus, l'obligation naturelle conférant un véritable

droit de créance, l'article 2093 qui dit que les biens du débi-

teurs sont le gage commun do ses créanciers s'applique au

créancier naturel comme au créancier civil; et silo premier
n'a pas toujours joui do la plénitude de son droit, il était tou-

jours apte à voir son droit s'étondreet scforlifier au détriment

des créanciers civils purement chirographaires.
L'article 1338, en réservant le droit des tiers, se réfère

aux personnes auxquelles lo débiteur, après avoir acquis sa

capacité, aurait cédéexpressément,ou implicitement au moins,

le droit do critiquer une obligation naturelle antérieurement

contractée. Ce débiteur ne pourrait, en ratifiant postérieure-
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ment celte obligation naturelle, priver son cessionnaire de

l'avantage qu'il lui a conféré. — C'est ainsi qu'après avoir

vendu uno maison durant sa minorité, une personne devenue

majeure ne pourrait ratifier celte première vente, si aupara-

vant, maisdepuis samajorité, elle avait vendu la mêmemaison

à un autre acheteur. Par cotte seconde vente, pleinement
valable dès le principe, il. a renoncé, effectivement, en faveur

du second acquéreur, au droit qu'il avait de ratifier la pre-
mière. Il no peut donc, à lui seul, faire valoir une obligation
à l'imperfection de laquelle un autre est légitimement inté-

ressé.

SECTION IV

NOVÀTION

Nous avonscité, en droit romain, des textes d'où il résulte

clairement qu'on peut, à l'aide d'uno obligation naturelle,

opérer la novation d'uno outre obligation, soit naturelle, soit

civile, et réciproquement.
Le droit françaisne nous offre aucun texte forme! à cet

égard. Mais la tradition romaino qui n'a pas clé détruite sur

ce poiil suffit à maintenir la mémo règle dans notre légis-
lation.

Ajoutons à cette première raison déjà concluante, quo, des

articles précités cl do.leur rapprochementavec l'article 1272,

on déduit nécessairement l'exislclicc de ce nouvel effet de.

l'obligalton naturelle. — Si l'obligation naturelle peut être

ratifiée, si elle peut être cautionnée, c'est qu'elle vaut réel-

lement commeobligation*, cl si elle vaut comme obligation,
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c'est: que les parties avaient la capacité nécessaire pour

passerun contrat ou un quasi-contrat valable.

Notre solution est doncen conformité avec l'article 1272 où

il est dit quo « la novalipn no peut s'opérer qu'entre per-
t sonnescapablesde contracter. » Nous savons,en effet, qu'il

y a deux;sortesdo capacités: la capacitélégalementreconnue

ou présumée de droit, et |a capacitéprouvée ou de fait.

Ainsi, comino à Rome, sous l'empire du droit français,

l'obligation naturelle peut être novéo ou opérer elle-mèmo

une novalion. Dans ce dernier cas, que lo créanciersoit tout

d'abord naturel ou civil, par l'effet do la novation il ne

pourra être que créancier naturel.

Dans le premier cas, au contraire, ou ne peut dire d'une

façon générale quelle est la force obligatoire do la nouvelle

obligation. H faut examiner chaqueespèceen fait et répondre
suivant les cas. — Si nous supposonsqu'un mineur obligé
naturellement fasselui-même novalion après avoir atteint sa

majorité, aucun doute n'est possible, il devient débiteur

civil. Mais si c'est un tiers qui, sur la demande du créan-

cier, consent à opérer novalion d'uno obligation naturelle,
sansen connaître la force, et si le créancier garde le silence

à cet égard, a l'instar de co que nous avons dit pour la

caution, nous déciibns quo ce nouveau débiteur, bien qu'il
soit en pleine capacité, n'est obligé que naturellement. Toutes

les exceptionsqui appartenaientà l'ancien débiteur, il pourra
les opposerau créancier qui ne saurait bénéficier d'une ruse

sans laquelle il n'eût pas décidé co tiers intervenant à s'obli-

ger aux lieu et placedu débiteur primitif. Si, au contraire, il a

été prévenu, ou s'il a connu la nature de l'obligation qu'il a

voulu nover, il est obligé civilement, bien quo son engage-
ment ne lo porte pas expressément,pourvu qu'il ait d'ailleurs

uno complète capacitédû contracter; parce qu'il est à préstt-
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mer que lo créancier, en consentantà la novalion, a entendu

avoir une créance civile.

En un mot, il faut à cet égard suivre l'intention exprimée
ou présumée des parties.

Touto personne qui peut payer pour le compte d'un débi-

teur naturel peut aussi so substituer à.ce débiteur, Mais ce

paiement, comme, cette novalion, ne saurait nuire à celui
dont la dette est éteinte, non plus qu'à celui qui était à l'abri
des poursuites do son créancier. En effet, la condition du

premier débiteur no peut empirer sansson fait. Aussi décide-

t-on, et avecraison, que lo nouveaudébiteur ne peut obtenir,
en payantle créancier, quel'avantage d'être subrogé aux droits

de celui-ci tels qu'ils existent, avec leur même nature, leur
mêmesanction. Il n'a aucun recoure direct contre le débiteur

naturel.

SECTION V

DROIT DE RÉTENTION

Le droit do rétention, nousl'avons dit, est basésur l'équité.
11serait donc bien étonnant que lo législateur français le

repoussâtÎ et lo silence mêmequ'il aurait gardé à cet égard,
loin de nous faire présumer son intention do le proscrire,
serait pour nous la preuve qu'il a voulu consacrer tes déci-
sionsdu droit romain.

11y a plus : celle volonté d'accepter le droit de rétention
est clairement exprimée dans les articles 518 et 1918. Ces
deux textes sont généraux} ils ne font aucuno distinction.

Pourquoi donc en ferions-nous? Pourquoi voudrions-nous



,autoriser lq drpit de rétention pour je créancier civil et,le

dénier au créancier naturel ? L'origine de ce droiti la tradi-

tion ,; nos articles eux-mêmes s'y opposent.
Il est donc bien constant que le droit de rétention est,

dans notre législation, un effet de l'obligation naturelle aussi

bien que de l'obligation civile.

Mais quelle est retendue de ce droit? Quels en sont les

avantages? — La créance, mémo naturelle, acquise à l'occa-

sion de l'objet qu'on doit,' permet de retenir cet objet en sa

possession jusque complet désintéressement. — Telle est la

formule que nous avons donnée en droit romain; telle est

celle que 1151sdonnons encore ici du droit de rétention.

Du reste, il est aisé d'éviter toute confusion entre ce droit

et la compensation, qui, dans notre législation, s'opère deplein

droit, indépendamment do tout procès, par le fait seul de la

coexistence simultanée do deux dettes exigibles et liquides,

ayant chacune pour bénéficiaire celui-là même qui a l'autre à

sacharge. —. H est évident que l'obligation naturelle, à la

différence de l'obligation civile, ne donne pas droit à la

compensation. Ce serait, on le comprend, paralyser complè-
tement la protection dont la lot entoure les personnes présu-
mées incapables. Par un certain celé, ce serait plus quo
soumettre ces personnes au droit d'action, puisque leurs

créanciers n'auraient qu'à contracter vis-à-vis d'elles des

dettes, jusqu'à concurrence do la valeur de leurs créances

naturelles, pour être sûrs d'en toucher indirectement le paie-

ment, sans avoir seulement la crainte de voir échouer des

poursuites longues et dispendieuses.
C'est une question vivement débattue que celle de savoir si

le droit do rétention est uno cause de préférence. — H en

est qui distinguent (I) entre les créanciers clnrograpkircs et

(I) M. Massol entre Mitres.
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ceux qui ont un privilège ou une hypothéqué. Lo droit de

rétention est, disent-ils, un titre opposable aux premiers et

non pasaux seconds, s'il y a conflit entre eux et le créancier

détenteur. On arrive ainsi à faire du droit de rétention un

véritable privilège.
Nous n'hésitons pas à repousser une telle doctrine. Le

droit de rétention ne saurait être assimilé au privilège. C'est

un droit tout à la fois moins fort et plus fort que le privilège.
— Tant qu'un créancier est nanti de la chose sur laquelle'

porte son droit de rétention, il peut dire aux autres créan-

ciers, mémo hypothécairesou privilégiés: vous no me dépos-
séderez pas jusqu'à ce que vous m'ayez désintéressé. —

Mais dèsqu'il s'est laissé dessaisir, pour procéder à la vente

de la chose qu'il retenait, il n'a plus aucun droit do préfé-
rence sur cette chose. Celte solution lient à ce que la faculté

de retenir ne confère pasun droit do préférence proprement

dit, mais un droit stti genéris, qui cessed'exister dèsqu'il y
a dessaisissementde l'objet sur lequel il s'exerce. Le nantis-

sement est une condition essentielle, tant pour la création

que pour te maintien de co droit spécial.
Tel est, en résumé, le droit de rétention, tels en sont les

avantages. Qu'il appartienne à un créancier civil ou à un

créancier naturel, sa nature est la même, ses effets ne sont

point modifiés.

SECTION Vt

L'OBlïOÀTlON NATURELLE FAIT PARTIE DES BIENS

DU CRÉANCIER

Comme l'obligation civile, l'obligation naturelle fait partie
du patrimoine du créancier. C'est la conséquencede tous

0



les pets dé l'obligation naturelle, plutôt qu'un effet distinct
et indépendant.C'est parce(que: l'obligation naturelle peut.
être cautionnée,ratifiée, novéej c'est parcequ'elle donnele

:droit ;de rétention et met obstacleà là répétition{en un

mot, c'est parceque l'obligation naturelle produit la plupart
des effetsde L'obligationcivile, qu'elle fait partie desbiens
du créancier.

Il n'en est pasde mêmede l'obligation moralequi exclut

pourtant ta possibilité de répéter. Nousavonsdit que lanon

répétition n'était pas à proprementparlerun effet de l'obli-

gation, puisquecelte impossibilitéprend naissancealors seu-
lementquo l'obligation est éteinte. Ojiantaux effets propre-
ment dits de l'obligation naturelle, ils sont inapplicables à

l'obligation morate.
Ainsi l'obligation naturelle, à l'exclusion du devoir de

conscience,fait partie desbiensdu créancier : lorsqu'ons'en

acquitte,on fait non pasune libéralité, maisun paiement,qui
n'estni sujetà révocation!ni rapportable,ni imputablesur la

réserve; la cessionqu'on en fait, soit entre vifs, soit par tes-

tament,ne sauraitêtre utilementattaquée} le créanciernatu-
rel qui devient héritier de sondébiteur,a lo droit dp faire
un prélèvementégalau montantde sa créance,avantde pro-
céderà l'évaluation de la quotité disponibte que réclament
les légataires; enfin, ta chose due en vertu d'une obligation
naturelle venantà être livrée, les créancierscivils du débi-
teur qui s'est ainsi volontairementlibéré ne peuvent point
faire rescinder le paiementsousprétextequ'ils en éprouvent
un préjudice,car ce paiementa pourcauséunedette.

Dans cesdiverses situations, la solution serait autre à

l'égard de l'obligationmorale.
A ce propos,M. Massoldonneuneexplication toute neuve

de l'article 2225, où il est dit que « tes créancierspeuvent
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« opposer la prescription, encore que le débiteur ou le pro-
« priêtàiréy renonce. » — On sait, diWI, quo la prescrip-
tion éteint l'obligation, naturelle aussi bien que l'obligation
civile. Si doncle débiteur, n'invoquant pasl'exception tirée do

•la prescription, paie après le temps nécessaireà son accom-

plissement, il né fait pis un paiement, il fait une libéralité) il

acquitte un simple devoir do conscience. Or, les créanciers

ont le droit de s'opposer à ce quo leur débiteur accomplisse,
à leur détriment, ce qui, aux yeux de la loi, ne passepas

pour une véritable obligation.

Voilà, si nous avons bien compris, le sens que l'auteur

donneà notre article 2225.

Nous refusons d'admettre une telle interprétation. Le mo-

tif péremptoirede ce refus, c'est que la prescription, pour pro-
duire son effet extinctif de toute obligation, mômenaturelle,
a besoin d'être invoquéepar te débiteur ou ses ayantscause

avant tout paiement.Il no suffit pas, pour qu'il y ait extinc-

tion par prescription, que le temps nécessaireà son accom-

plissement soit écoulé.

Vous achetez une terre»moyennant un prix de.... payable
lors do la livraison. Vous êtes mis en possession de cette

terre et vous no payez pas. Trente ans se passent sans

qu'aucun acte inlcrruplif soit intervenu. Au bout do ce temps,
voire vendeur se présente pour vous réclamer le montant du

prix de vente, et vous payez sans objection. Faites-vous une

libéralité? Vos, créanciers peuvent-ils se prétendre lésés et

faire annuler cet acte, comme étant uno libéralité faite en

fraude de leurs droits? Nullement» C'est bien iin paiement

que vous effectuez.Vous acquittez une dette, civile ou natu-

relle, suivant l'état de capacitéoù vous étiez au moment du

contrat de vente, maïsune dette juridiquement existante.

Plusieurs autres systèmesont été proposéssur cet article
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2225, Nous ne les reproduisons pas. Si nous avons parlé de

celui que proposé M, Massol, c'est qu'il importait d'en faire

. la réfutation, parce qu'irauràit pu donner des idées fausses,
selon nous, sur la portée même de la prescription,

Or»sait qu'aux termes de l'article 1166, les créanciers

peuvent exercer tous les droits de leur débiteur,sauf ceux qui
sont attachés exclusivement à la personne. Or, la nature

de la prescription aurait pu faire croire que le droit de l'in-

voquer est une facultépersonnelle à celui qui doit en béné-

ficier directement, La loi a voulu prévenir toute espècede

doute à cet égard, Notre article 2225 n'a pas eu d'autre

objet.
—- Tant que le débiteur n'a pas payé, ses créanciers

peuvent intervenir au procès ou appeler d'un jugement rendu

en première instance, pour faire valoir la prescription b, la-

quelle a droit leur débiteur et qu'il n'a pas invoquée.
Cette interprétation, nous la trouvons dans les paroles de

M. Bigôt-Préameneu lui-même, qui s'exprimait ainsi dans

son discours au conseil d'Etat ; t Ce sérail une erreur de

c croire que la prescription n'a d'effet qu'autant qu'elle est

« opposée par celui qui a prescrit, et que c'est au profit de

c ce dernier un? faculté personnelle. La prescription établit,
c ou la libération, pu là propriété ; or, les créanciers peu-
« vent, ainsi qu'on l'a déclaré au titre des obligations, exer-
c cer les droits et les actions de leur débiteur, à l'exception

V de ceux qui sont aitachésexclusivementà la personne. La

t conséquence est que jes créanciers peuvent opposer là

Y prescription, encore que le débiteur ou le propriétaire y

; « rènonco. »:: • .".''..'•..
Là pensée du législateur est celle-ci.:'-.Il n'est pas

0
néces-

saire pour que la prescription produise son effet, que ce soit

celui au bénéfice duquel s'est accomplie la prescription, qui

l'invoque. Elle peut l'être utilement, soit par la personne
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même qui a prescrit, soit par ses créanciers, si cette personne

néglige de s'en prévaloir, — L'article 2225 n'a Irait, on le

voit, qu'au principe général do l'article 1160. Il s'applique

également à l'obligation naturello et à l'obligation civile. II

ne fait donc nullement brèche à notre thèse,'que l'obligation

naturelle, comme l'obligation civile, fait partie des biens du

créancier.

CHAPITRE II

COMMENTS'ÉTEINT L'OBLIGATIONNATURELLE

Nous allons retrouver la plupart des modes qui, en droit

romain, aboutissaient à l'ex'iaction de l'obligation naturelle.

Mais il en est qui, étant spéciaux au droit romain, tels que

Vacceplilatb, la capitié deminutio, sont bannis de notre

droit.

SECTION l

DU PAIEMENT. —DE LAN0VAT10N. — DE LA COMPENSATION

Le paiement est le mode d'extinction par excellence.

C'est le but de toute obligation, la satisfaction que se pro-
posent les parties. Dès que ce but est atteint, dès que
celte satisfaction est remplie, l'obligation a cessé d'exister..
Peu importe que celte obligation soit civile ou naturelle. Le
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paiement,on le conçoit aisément, anéantit l'une aussi bien

que l'autre.

L'application do ce principo n'apporte aucune difficulté,

lorsqu'on se trouve en présence d'une obligation unique, et

d'un paiement intégral. Mais, lorsqu'une personne, créan-

cière d'une autre à un double titre, reçoit de celle-ci un

paiement insuffisant pour couvrir ses deux créances, dont

l'une est naturelle et l'autre civile, on se demande quelle
dette est éteinte de préférence, en d'autres termes comment
se fait l'imputation.

Le débiteur a-t-il exprimé sa volonté? Il faut la suivre. Le

créancier ne peut se plaindre, si son débiteur prétend se

libérer tout d'abord de sonobligation civile, Si, au contraire,
ce dernier est dansl'intention d'acquitter enpremier lieu son

obligation naturelle, il est certain que le créancier ne s'y

opposerapas5 dans tous les cas, il n'en aurait pas le droit,

A défaut do désignation faite par le débiteur, on doit se

conformer, niais sous une certaine réserve; à la volonté
' exprimée par le créancier. Ainsi, parmi plusieurs créances

civiles, il a le droit de spécifier celle qu'il veut éteindre en

recevant le paiement insuffisant qui lui est offert. Mais il ne

peut jamais faire l'imputation sur une créance naturelle,
tant que ses créancesciviles ne sont pas toutes éteintes,'.:

llest bon de remarquer que le débiteur et le créancier,
dans l'imputation qu'ils font, n'ont aucun compte à tenir de

là date à laquelle remontent leurs diverses obligations,
S'ils ont gardé lo silence, c'est la loi qui règle l'imputation

de manière cependant que toute dette civile soit acquittée

préalablement à toute dette naturelle.

Quant aux intérêts, ils sont soldés avant le capital de la

delte d'où ils proviennent,
Si noussupposonsmaintenant une obligation naturelle toute
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seule et un paiement partiel, dirons-nous avec certains au-

teurs que ce paiement partiel, effectué par le débiteur naturel,
constitue uno sorte de ratification et lo rend débiteur civil pour

losurplus de son obligation? Non, assurément. Le paiement no

prouve nullement l'intention de transformer l'obligation puis-

qu'il a pour effet de l'éteindre. Cet effet extinctif, du reste,
ne se produit que jusqu'à concurrence du montant de la

somme payée. Pour le surplus, l'obligation subsiste telle

qu'elle était avant le paiement, avec sa même nature, sa

même force obligatoire.
Nous avons déjà parlé de la novalion, en traitant des effets

de l'obligation naturelle ; et par ce que nous en avonsdit, on a

déjà pu voir que c'était pour l'obligation naturelle, aussi bien

que pour l'obligation civile, un véritable mode d'extinction,

La compensation éteint l'obligation civile. Peut-elle étein-

dre l'obligation naturelle?— Nous avons déjà posé cette

question sous une forme différente. Nous nous sommes

demandé si la compensationconstituait un effet de l'obligation

naturelle jet nous avons répondu négativement. Notre solu-

tion est ici la même : si un créancier naturel ne peut opérer

compensation, il est superflu de se demander si la compen-
sation éteint l'obligation naturelle, •

D'ailleurs, la compensation présuppose l'exigibilité de la

créance! elle constitue un paiement forcé, Toutes choses

incompatibles avec la nature de l'obligation naturelle, qui

n'est point exigible et dont le paiement, pour être valable,

doit être volontairement effectué,
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SECTION U

DE LA CONFUSION.

L'article 1300 dit expressément que la confusion éteint

l'obligation. Faut-il prendre ces termes à la lettre et en con-

clure qu'en droit français du moins, la confusion éteint réel-

lement l'obligation, de telle sorte qu'elle ne puisse renaître

par la cessation de la confusion et reprendre date du jour de

sa création primitive?^
Nous ne saurions admettre une solution qui nous semble

contraire aux principes de notre législation. Nous avons

déjà fait voir que le droit romain repoussait un tel système.
Et c'est pour nous un argument pressant que ces précédents

historiques.

Le code aurait-il voulu innover? Nous ne le pensonspas,
et avec d'autant plus de raison que la confusion n'a pas

changé de nature, qu'elle a toujours cet effet temporaire, par

conséquent suspensif et non extinctif, que nous signalions
sous l'ancienne législation.

Ne. voyons-nous pas que le créancier qui hérite de son
débiteur et accepte sous bénéfice d'inventaire, a droit au pré-
lèvèmentdu montant de sa créanceet, à cet effetsvient en con-

cours avec les créanciers chirographaires du défunt s'il n'a

aucune cause depréférence, les prime s'il a une hypothèque,
et prime aussi les créanciers hypothécaires eux-mêmes dont

l'hypothèque est moins ancienne? Qu'est-ce à dire? Si ce

n'est que la confusion, qui a duré tout le temps qui sépare
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l'instant où la succession s'est ouverte du moment où a été

faite l'acceptation bénéficiaire, n'a pas éteint l'obligation, qui
revit avecsa même date et ses mêmesgaranties, mais l'a sim-

plement tenue en suspens.
Tout ce que nous venons de dire est applicable aussi bien

à l'obligation nalurellequ'à l'obligation civile. — La confu-

sion une fois disparue, l'obligation naturelle subsiste telle

qu'elle était avant la confusion des patrimoines, avec ses ef-

fets et ses garanties, Le créancier qui accepte bénêficiaire-

ment la succession de sort débiteur naturel, peut recourir,
commeavant l'ouverture de la succession,contre les cautions

de ce débiteur.

SECTION III

DE LA REMISE DE LA DETTE

La remise de la dette correspond au pacte de non pè-
tendo du droit romain. Commelui elle peut être temporaire,
et alors, semblable en ce point à la confusion, elle ne fait que ;

suspendrel'exigibilité de la créance; comme lui ''elle peut être

perpétuelle,'et alors elle se présente comme un véritable mode

d'extinction. C'est à proprement parler dans ce dernier cas

seulementqu'il y a remise de la dette.

Laremiso de la dette proprementdite s'adresse, tantôt à tous

lesdébiteurs quand il y en à plusieurs, et alors l'obligation est

éteinte objectivement, tantôt à un seul oui quelques-uns des

'.débiteurs, et alors l'obligation n'est éteinte que;subjective-

ment. Dans ce dernier cas, le créancier conserve sa créance

jusqu'à concurrence de la part côntribuloïrè dé chacun des



autres coobligés. Le débiteur en laveur de qui a été faite la

remise est seul à l'abri des poursuites; la part de la dette

qu'il devait supporter se Irouve seuleéteinte.

Appliqué à l'obligation naturelle, le pacte de remise quand
il est absolu libère la caution, fût-elle obligée civilement. Il
faut qu'il en soit ainsi pour que, parle recours même indirect

qu'aurait la caution contrainte de payer, la remise faite au

créancier principal ne soit pas illusoire,

Cette décision découle encore de ce vieux principe qui nous

vient du droit romain : «aceessoriumsequitur principale. »

On voit donc qu'elle est éminemment juridique et qu'on ne

saurait en rien s'en départir,
Nous en couchions que le concordat souscrit par un failli

ne constitue pas une remise de dette, puisqu'il no libère

pasles cautions. Et nous décidons que les créanciers concor-

dataires conservent pour le surplus leurs créances, avec leur

même nature, leur même force obligatoire,
Mais si le concordat no peut être assimilé au pacte de re-

mise proprement dit, il se rapproche du moins du pacte de

remise temporaire, avec cette condition en plus, que l'époque
de l'exigibilité seradéterminée par l'acquisition desnouvelles

ressources pécuniaires venant accroître le patrimoine du débi-

teur. *

SECTJONIV

DE LÀ PRESCRIPTION

En droit romain, la prescription dûment invoquée et for-

mulée par le débiteur civil ou naturel faisait disparaître tout
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lien juridiquement obligatoire. —Voyons si notre législation,
contrairement à la tradition romaine, aurait déclaré l'obliga-
tion naturelle imprescriptible lorsqu'elle est isolée; ou tout au

moins aurait voulu la faire succéder à l'obligation civile pres-
crite.

§ 1er Effets de la prescription sur l'obligation naturelle

isolée

11importe à la société que l'état anormal d'un créancier,

qui reste des annéessanspoursuivre son débiteur en recou-

vrement d'une créance exigible, ne se prolonge pas indéfini-

ment. Il importe surtout à la sûreté des particuliers et de

l'Etat qu'un créancier ne puisse pas, de longues annéesaprès
avoir été désintéressé, réclamer un seconl paiement à son

débiteur ou aux héritiers de ce dernier, qui «'auraient pas eu

la prudence de conserver le titre de libération.

C'est pour remédier à des abus de ce genre que le légis-
lateur accorde au débiteur la possibilité de se prétendre

libéré, en invoquant simplement un certain laps de temps sans

produire aucun titre, ...-;.-
Le. possesseur d'immeubles ou de meubles incorporels

jouit d'une faculté analogue. A défaut de litre, le laps de

temps procure l'acquisition de la propriété.
Ainsi la prescription est un moyen d'accroître le crédit et

de faciliter Jacirculation des biens. Commel'obligation natu-

relle, c'est une institution du droit social, c'est une mesure

d'ordre public.
En France, commeà Rome, il est donc vrai de dire que

l'obligation naturelle est éteinte par |â prescription. Elle ne;
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saurait subsister à rencontre du droit des gens d'où dérivent
ces deux institutions.

On nous opposel'article 2262, où il est dit que « toutes
t les actions, tant réelles que personnelles, sont prescrites
« par trente ans. » Si la loi né parlé que des actions, c'est

que, peut-on dire en effet, lès obligations sanctionnées par
une action sont seules prescriptibles.

Nous repoussons cette interprétation ; et il ne nous sem-

ble pas étonnant que nos législateurs aient été surtout préoc-

cupés des obligations civiles, comme étant les plus impor-
tantes, Mais parce qu'elles sont seules mentionnées dans

notre article, nous ne pensons pas qu'on puisse en conclure

que les autres en soient exclues.

Remarquons d'ailleurs que l'obligation naturelle elle-

même peut conférer une action au créancier, si une personne
s'est portée caution en parfaite connaissancede cause. Faut-

il, dans ce cas, mais dans ce cas seulement, direque l'obli-

gation naturelle est prescrite? ou bien faut-il scinder lé

cautionnement de l'obligation naturelle d'où il tire toute sa

force,
2et dire que rengagement civil résultant du cautionne-

ment est seul prescrit?
L'une et l'autre solution aboutissent à des conséquences

complètement illogiques ; et il nous semble bien plus con-

forme aux principes de reconnaître que/dans notre article,
comme dans beaucoupd'autres/la loi a statué sur le plerum'

que fît,
L'article 2257, disposant que la prescription ne court pas

avant l'échéance du ferme, ne présente pas ta difficulté que

prétendent nous opposerles partisans du systèmede rimprès-

criptibilitê.
Comme l'obligation civile, l'obligation naturelle peut être à

terme ; et, jusqu'à l'arrivée de ce terme, elle est imprèserip-
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tible. Mais de ce que le créancier ne peut point poursuivre
son débiteur naturel, il no s'ensuit pas que ce dernier ne

puisse prescrire sa libération. Il ne faut pas confondre l'exi-

gibilité avec l'échéance, Une obligation mêmecivile peut être

échue sans être exigible { elle n'en est pas moins prescrip-
tible, Tel est le cas où un créancier civil aurait consenti une
remise temporaire pour.le paiement d'une dette échue. — Lo

plus ordinairement, l'obligation naturelle est échue sans être

exigible, Mais il arrive aussi que l'exigibilité coïncide parfai-
tement avec l'échéance; comme lorsque une personne s'est

engagéeà titre de caution civile pour garantir une obligation
naturelle à terme. Si, dans ce dernier cas, l'obligation natu-

relle est prescriptible, comment ne pas décider ainsi dans

tous tes cas? La prescriptibilité ne saurait dépendre, en effet,
de l'existence d'un engagementaccessoire,

•
Il est donc constant, selon nous, que l'obligation naturelle

isolée, fût-elle cautionnée ou non, est prescriptible comme

l'obligation civile, et à partir de la même date, celle de

l'échéance, qui n'est pas toujours celle de l'exigibilité. C'est
la solution que nous avons donnée en droit romain. Elle est

conforme aux principes et aux textes mêmesde nos lois.

§2ffle Effets de la prescription sur l'obligation naturelle

concomitante avec l'obligation civile

Zacharl» enseigne (1) que la prescription portant sur une

obligation civile laisse subsister l'obligation naturelle, Un
(droit prescrit, dit-il, ne peut servir de causeà un droit nou-

(i}T.V>>, 823.



veau. Si donc on soutient que la prescription efface même

l'obligation naturelle, comment celte obligation, réduito à

néant, servirait-elle de cause à un nouvel engagement con-

senti pour tenir lieu de la dette primitive? On sait pourtant

qu'après lo tempsrequis pour la prescription libératoire, le

débiteur peut prendre l'engagementde faire valoir, à nou-

veau, ta créance qu'on a contre lui.

Tel est le motif déterminant pour cet auteur, qui semble

confondrel'obligation naturelle avec le devoir moral. D'après

lui, l'obligation naturelle succèdeà l'obligation civile éteinte

par prescription.
C'est là une donnée contraire au Systèmeque nous avons

fait prévaloir en droit romain, Aucun article dans notre code
ne peut faire songer à uno scission sur ce point entre les

deux législations, et la solution que nous avonsadoptéedans

notre précédent paragraphevient confirmer cette opinion, que
la prescription de l'obligation civile ne laissesubsisteraucun
lien juridique, même naturel.

Seul, le lien moral n'est pas détruit par la prescription.
Or, l'obligation de conscience, bien distincte de l'obligation
naturelle, peut servir de cause à la création d'une obligation
civile,

Jusque-là nous sommesen parfait accord avec M. Massol
dont nous venons de rapporter la doctrine. Mais nous nous,

séparons de lui lorsqu'il dit que l'abandon du droit à la

prescription constitue l'acquittement, non pas d'une obliga-
tion juridique, mais d'un devoir moral. — Pour cet auteur,
celui qui, soumis à une poursuite tardive, renonce à se

prévaloir de son droit à la prescription et paie au requérant le

montant de sa dette, celui-là fait non pas un paiement pro-
prement dit, mais une libéralité, il acquitte un devoir dé
conscience.
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A ce compte, il n'y aurait pas de différence entre celui qui

paie sans rien objecter et celui qui, aptôs avoir repousséuno

demandeen paiement, par l'exception tirée de ta prescription,

consent, avant tout procès, ou du moins avant le jugement,
à payer ce dont il pouvait, en vertu d'une présomption légale,
se dire libéré. C'est qu'en effet, l'auteur n'établit aucunedis-

tinction entre les deux cas i il les assimile l'un à l'autre.

Et pourtant ne résulte-t-il pasde la force mêmedes choses

et de l'article 2223 que, les deux espècesétant différentes,
les résultats doivent aussi être différents ?

Lorsqu'un créancier se présente avec un titre dont la date

remonte à plus de trente ans, et que, depuis celte époque, il

n'a rien fait pour arrêter le cours de la prescription, on peut

légalement lui refuser tout paiement. Mais si durant cet

intervalle il a actionné le débiteur en reconnaissance de sa

dette, ou si ce dernier lui a donné aimablement une recon-

naissance écrite ou même verbale, dans le cas ou la dette

est inférieure à cent cinquante francs, la prescription a cessé

de courir durant tout le temps écoulé depuis la création de

l'obligation jusqu'au jour de cette reconnaissance. Or, on

comprend que le débiteur, intéressé à dénier ces actes inter-

mplifs, soit seul appelé à opposer la prescription au litre qui
constate son obligation. Par là, il oblige le créancier à faire

la preuve que, si trente ans se sont écoulés, le cours de

la proscription a été légalement interrompu, et le débiteur
est en droitde combattre cette preuve. Mais si le débiteur
ne se défend pas, s'il paie sans objection, il reconnaît impli-
citement l'existence d'actes interruptifs ou d'une cause sus-

pensive de la prescription,
Telle est la signification de l'article 2223 qui dispose que

t les juges ne peuvent suppléer d'office le moyen résultant
c de la prescription. > Un débiteur ne pourrait donc pas
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ètre acquitté, lors mômequ'il y aurait vraimentlieu à pres-
cription,,s'il ne s'en est pasprévalu; il est condamnécomme
débiteurcivil; et s'il paie avant le jugement, c'est bien une

dette civile qu'il acquitte.
. Ainsi, il faut distinguerles deux cas dont nous parlions
tout-à-l'heure. — Dans le premier»c'estun véritablepaie-
ment qui est,effectué,c'est uno dette civile (1) qui est
éteinteet nonpasunedettenaturellecommeteveutZachari»,
ou une dettemoraleselonl'opinion de M. Massol.— Dans
le second, c'est une libéralité qui est faite et non,un paie-
ment, c'est unedettepurementmorale qui est acquittéeet
non unedettecivile ou naturelle.

La prescriptionopèresur l'obligationnaturelle commesur

l'obligationcivile; elle est sanseffetsur l'obligation morale.

SECTION V

'][_ D& IKCHOSE. JUOÊË ;

t Cequi est jugé estlenu pourvrai. » Ce principere-
monté a l'époquedu vieux droit romain où l'on disait do
même: « m j'udlcalâ pn mitait (iccipituK » Il estaussi
do tousles lieux t cheztoustes peuples,les sentencesren-
duesen dernierressort sontinviolables. C'est là un principe
qui intéressel'ordre pubHc,et dérive du droit social, Telle
est la stabilité desjugements, qu'un auteur(2) a pu dire'.'
< Si l'on a obtenuta contrainteparcorpsdansun casoùelle

(1) M.Troptong,DÛh prescription,t. t, n»SÔ.
(S) M. Bloche,Dtet.d« l»rot«!durfl,t. III, p. 018.
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« n'était pas permise,l'autorité de ta choseJugéeest telle
c que le créancierpeut exercercette mesurerigoureuse,*

Si, commela prescription,l'autorité de là chosejugéeest
une institution de droit social, commentl'obligation natu-
relle pourrait-e'te subsisteraprèsun jugement définitif? Il
faut donc,le reconnaître,en .droit françaiscommeen droit

romain, le jugementrenduendernier ressort,qui prononce
la libérationdu débiteur, tic laissepas plus place à l'obli-

gationnaturellequ'à l'obligation civile..
Seule, l'obligationmoralesubsiste,car elle est toujoursdu

côtéde l'équité ; tandisquel'obligationnaturelle,encertains
casdonnés,pout s'en écarter.En effet, si elle estbaséesur

l'équité, elle l'est aussi sur l'ordre public et sur l'intérêt
social. ,

Cettesolutionquenousvenonsdodonner sur lesrésultats
de ta prescriptionet de ta chosejugée est, pourrait-onpen-
ser, en désaccordavecla régléabsolueque nousavonsdon-
néecommeétantte critérium infaillible, le stgnuassuréau-

quel onpeut distinguer l'obligation naturelle du devoir do
conscience,— L'obligationnaturelle,avons-nousdit, nepeut
naître que d'un contrat ou d'un quasi-contrat.L'obligation
purementmorale né peut être te résultat ni de l'un ni do
l'autre. — Or, peut-on dire, n'est-ce pas en vertu d'un
contrat ou d'un quasi-conirat,que te débiteurqui a prescrit
sadette ou qui est libéré par jugement, se trouve encore

obligé?N'cst-cé pasl'engagementrésultant d'un contratou
d'un quasi-contratquecedébiteuracquitte, quand itpaie sa
dette après avoir invoqué la prescription, ou après avoir
obtenuunjugementdo libération?

C'est là justementqu'est l'erreur. Lo contratou lé quasi-

io
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effet,puisque,soit ta prescription,soit l'autorité delà chose

jugée fournit lapreuvelégalede l'extinctionde laditeobliga-
tion. ;::V;:''-'
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Mais, hotlsdit-otti cette extinctionrésultedeprésomptions
qui, à l'exemple desprésomptionsde la minorité,de l'inter-
diction ou dé certains autresfaits, peuvent bien détruire

l'obligation civile, maisnon pasl'obligation naturelle,qui est
le correctifapportéaux rigueurs du droit purementcivil. —

Il n'en est rien encore.On ne doit pascroire, en effet, que
toutestesprésomptionslégalesont la mêmeforce.

Les unes, et nousen parleronsen traitant des différents
cas d'obligationsnaturelles, ne sont pas inflexibles, parce
que, baséessur le droit privé, cites n'ont étéprisesen con-
sidérationpar to législateurque danslo but de protégerles
intérêts particuliers de certainescatégoriesde personnes.
Celles-làlaissent place, on lé comprend, au tien juridique
qui dérivedu droit social, l'obligationnaturelle.

Les autres, baséessur lo droit social lui-même, ont été

adoptéespar le législateur dans lo but de protégerl'ordre

public et l'intérêt général, Celles-ci, juridiquementparlant,
nepeuventfléchir, inènié et! présencod'unocontradictionde
fait ; elles détruisent l'obligation naturelle aussi bien que
l'obligationcivile.

L'obligation de conscienceseule peut survivre, parce
qu'elle appartientau domainedo la morale,qui ne saurait
s'accommoderdesprésomptionshumainescl n'a que ta cons-
ciencepour juge.
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SECTION VI

DE LA PRESTATION DE SEUMENT

En droit français,commeen d.'oit romain, on reconnaît
deux sortesde serments,désignésdansla pratiquesous les
noni3Ht serment supplétôireet sermentdécisoire.

Ce n'estpasunedivisionpurementnominale.Elle est utile

à causedésdifférencesmarquéesqui existentquant aux ré-
sultatspratiquesde chacunde cesdeuxserments.

Sans revenir sur ta théorie complète que nous avons

exposéeà cesujet en droit romain,nousrappelonsseulement

que le sermentsupplétôirene produit par lui-inêinc aucun

effet t il ne lie pas le juge 5 il est toujourssuivi d'un juge-
ment proprementdit, et c'est te jugement, non to serment

prêté,qui éteint l'obligation tant naturellequecivile.

Le sermentdécisoire, au contraire, est une transaction

extra-judiciaire ou judiciaire qui produit son effetpar elle-

mêmeet par elle seule, elle lie le jugo et n'aboutitpointà un

jugementproprementdit. Le juge lie fait que donneracte do

la transactionqui s'estpasséesoussesyeux*
De mêmeque te jugement, te serment décisoireéteint

l'obligationnaturelle, aussibien quo l'obligation civile.

Ajoutonsqu'aux termesde l'article 4803, la partie qui a

déféréle sermentn'est pointrcccvabloà en prouver ta faus-

seté,ni mémo à s'en prévaloir, alors mêmequ'elle serait

constatéeparune décisionjudiciaire rendueaucriminel. Le

motif de cettedispositionest facile à saisir. C'est que celui
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qui défère té sermentconsent par là mémoà prendre son
adversairepour arbitre suprême.

Il n'en est ainsi quopourle sermentdécisoire,La fausselé
du sermentsupplétôirepeut/au contraire,être prouvéepar la

partie adverse,carce n'estpaselle qui a déféré le serment.

SECTION VII

DE LA CESSION DE BIENS.— DE LA FAILLITE

— DU CONCORDAT

Si l'on veutparlerdeta cessionjudiciaire, désignéecorn»
munémentsouste nomdo bénéficedé cessiondo biens, il
faut reconnaîtreque cheznous, commeà Rome, celte pro-
tectionaccordéeau débiteur de bontîo fol, contre les pour-
suitesinopportunesdo sescréanciers,n'affecténi l'obligation
naturelle ni l'obligation civile, qui, réduitesà raison de ta

portion acquittée,demeurentpour lo surplusavecleur même
nalure et leurs mêmescaractères.

Quant à la cessionvolontaire, elle produit lo mêmeeffet

que le serment décisoire, l'extinction de l'obligationcivilo
ou naturelle. SI un créancier civil consentà abandonnersa

créance,sansformuler aucunerestriction,il n'est pasà pré-
sumerqu'il entendseréserverune créancenaturelle, On no

comprend pas la possibilité de cautionner une obligation
volontairementabandonnéepar lo créancier,

Nousdisonsplus. Si un créancier,enacceptantla cession
do biensquelui fait son débiteur, se réservé expressément
pour le surplusune créancenaturelle, nous voyonslà, non
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pasla transformationdel'ancienneobligation,maistacréation
d'unenouvelleobligationdestinéeàremplacerla première,et

qui a pourdatele momentmêmedosa création.
Du reste, l'obligationnaturelleou civile demeureintacte

si les créancierssebornent à donnerun délai à leur débi-
teur.

C'estpar lesmêmesprincipesquenousarrivonsàdécider,
ainsiquenousl'avonsdéjà dit, que le concordatlaissesub-
sisterintactespourlo surpluslesobligationstant civiles quo
naturelles.

Le concordat,eneffet,tient do la cessionforcée,puisqu'il
estle résultatd'unevolontéimposéeà la minoritépar la ma-

jorité, et puisqueceux-làmémoquiformentceltemajoriténo
sont paslibres,pressésqu'ils sont par tesmesurescoûteuses
deta faillite.

Quantà l'état dofailliteenlui-même,il n'affectenullement
la personnalitéjuridiquedu failli, en ce qui touchetes obli-

gationsantérieurementcontractées;il demeurecivilementou
naturellementobligé, selon ce qu'il était auparavant.Les
cautionsrestent tenues,soit aprèsla déclarationde faillite,
soitaprèsle concordat,et de la mêmefaçon.

CHAPiTRK IV

DES CAS DANS LESQUELSSE RENCONTREL'OBLIGATION

NATURELLE

Nousavonsdéjàdit quoles obligationsnaturellesont leur.
causegénératricedansuno présomptionlégale d'incapacité,
cheacelui qui s'obligeparuncontratou un quasi-contrat.



Cetteprésomptionreposed'ailleurssur des.motifs divers,
tels quela faiblessedol'âgeoudu sexe,l'affaiblissementdes

facultésintellectuelleset autres faitsque nousallonsétu-

dier successivement.Mais auparavantvoyonssi, en dehors

decelteprésomptiond'incapacitépersonnelle,il.y a d'autres

causesgénératricesdel'obligationnaturelle. Voyonssi, par

exemple,les dispositionsprohibitivesou abolitivesdo cer-

tains engagements,lorsqu'ellesont été prises dansun but

politique, laissentplaceà l'obligationnaturelle.
Nousavonsdéjàeu l'occasiondelo diro, l'obligationnatu-

relle peutexisterà rencontred'unodispositiond'intérêtprivé,
maiselle nopeut se trouver enconflitavecuno mesured'in-
térêt social. Ce principe est formellementconsacrédans

l'articlo 6 donotrecodecivil t « On no peutdéroger pardes
« conventionsparticulièresaux lois,qui intéressent l'ordre
t publicet lesbonnesmoeurs.»

Non-seulementon nepeuty dérogeràl'avenir, maisencore
toute conventionqui se trouve en contradictionavec une
nouvelledispositiond'intérêt public est anéantiemalgré sa

légitimité antérieure.
C'est ainsi quenousdécidons,contrairementà MM. Tout*

lier (I) et Zacharia)(2) qui nediscernentpoint assezl'obli-

galion naturelleproprementditcdudevoîrmoral,maisd'accord
avec M, Massol, que la suppression,sans indemnité, des
rentes féodalesconsenties,dans notre ancien droit, pour
prix du transfertdo la propriété, no peut donnernaissance
à l'obligationnaturelle.

En abolissantles rentesféodales,les législateursrévolu-
tionnairesontvouluremédierà un étatdo chosesqu'ils jugé-

\i\ T. Il, p. «r7.
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rent contraire à l'intérêt général. Et il suffit quo le légis-
lateur ait eu en vue l'ulilité publique, pour quo ses dispo-
sitionsne puissentêtre violéespar l'existence mémo d'une

obligationnaturelle.

Ce n'est pasà dire quele débiteur dela rente, qui, depuis
notre législalion intermédiaire, aurait continué de payer sa
redevanceannuelle,ait la faculté de répéter. H ne l'a pas{
car l'obligationmoralen'a pascesséd'exister pour ce débi-

teur, et on no peutrevenir sur l'exécution de co qu'on doit
en conscience

Ceseraitencoreunoerreur do croire qu'en écartant,dans

l'espèce,l'obligation naturelle commel'obligationcivile, nous
reconnaissonspar là quo l'engagementdu débiteur de la
rente féodale no peut passervir do baseà uno secondecon-

ventionparfaitementvalable.No savons-nouspaseneffet, quo
lo devoir de consciencepeutdevenir ta caused'une véritable

obligation?

C'estpouravoir confondula dettemoraleet la dclto natu-

relle, queM. Toultîer (1) argumentede cette validité d'une

conventionpostérieure,baséesununo telto cause, pour déci-
der que les débiteurs de rentes féodales, civilement libérés

parles dispositions'législativesdé la convention,demeurent
au moins obligés naturellement, L'auteur cite à l'appui do
sonopinionun arrêt dé la cour do cassation,rendu lo 3 juil-
let 1811, où il est dit qu'une cause naturelle est suffisante

pour la validité des actes.Mais ces mots t causenaturelle^
n'ont point ici le sensslrict queM. Touiller leur applique.

De même,l'acquéreurdo biensnationauxqui aurait payéà
l'ancienpropriétaireuno certainesomme,à litre d'indemnité,
noserait pasrccevableà répéter. Et si cet acquéreurs'était

(Il T. VI, n» 383 et 186..-



engagé,vis-à-vis du propriétairedépouillé,à lui payerune

somnioconsidéréecommereprésentativede ta valeurdu bien

acquis,il no pourrait, sansle consentementde ce dernier,
revenir sur celte obligationcivilementobligatoire. Pourtant
cet acquéreurdobiensnationauxlut aussi,parle seul fait do
son acquisition,n'est soumisà aucuneobligation,mémonatu-

relle, vis-à-visdu propriétaireévincé.
Dansl'un et l'autrecas,en effet,ni lo cautionnement,ni la

novalion,aucunedesgaranties,en un mol, qui ajoutentà ta

forcejuridique do l'obligationnaturellenopeuventintervenir.
Cette doctrine est consacréepar la jurisprudence dé la

cour decassation(1). Carsi la cour suprêmedéclarequ'une
obligationnaturelle reposesur la tète, soit de l'anciendébi-

teur de la rente féodale, soit du possesseurdo biensnatio-

naux,les considérantsdesarrêts expliquent le sensqu'elle
attachaà cetteexpressionimproprementemployéeparelle.

Nousn'avonsparléquedel'obligationmoraledont setrouve

tenu l'acquéreurde biens nationaux* On doit décider do

mêmeque l'état est, enconscience,obligéà restitution.
Encorsunequestionpréliminairet La vente do la chose

d'aulrui constitue-t-ellouneobligationnaturelle? On saitquo
.ta vento do ta chosed'autrui est nullo. Mais cette nullité
délruit-ello tout lien juridique? Ou bien faut-il dira avec
M. Massolquele législateur,enla prononçant,a vouluplutôt
éviterdesdifficultésd'interprétationque poser des bornesà
ta libertédesconventions,et quodès-lorscetteprétenduenul-

lité, ne devantêtre acceptéequ'avectes modificationsquo
l'équitéconseille,n'effacepasl'obligationnaturelle?

Si l'on seplaceau vrai pointde vue, on no comprendpas

(I) Attitt du 0 juillet 1811, «lu 3 Jcccmko 1813 etdu Ï3 Juil-
let 1833.



celte dernièresolution.— La vente,endroit françaisn'obtigo

passeulementà mettreet maintenir l'acheteurenpossession
de ta chosevendue; elle obligeencoro le vendeur à trans-

férer la propriété,quandellen'opèrepaspar cllc-mêmocette

mutation de propriété. Commentdonc celui qui n'a ni la

propriétédela chosevendue,ni le pouvoirde la vendre,pour-
rait-il s'obliger naturellementà transférer une propriété

qu'il n'a pas, et dont il ne peut disposerau détrimentdu

véritablepropriétaire illégalement dépouillé?11n'y est pas
mêmeobligémoralement.

Toutefoisil est tenudo réparer le dommagequ'il a causé5
et celte obligationest mêmecivile. Voilà pourquoile vendeur
delà chosedaulrui, aprèsavoireffectuéla délivrance,n'est

pasrecévabloà demanderl'annulation de ta venteet la resti-

tution de l'objet livré.
Maisil esttempsdo passeren revue les différentscasoù

l'obligation naturelleprend naissance.Celte étudeviendraà

l'appuidonotrethèse,à savoir quol'incapacitédo la personne
contractantouagissantest, dansnotre législationdu moins,
la seulecausegénératricede l'obligationnaturelle.

SECTION 1

DU MINEUR DE âl ANS QUI TRAITE SANS L'AUTORISATION

DE SON-TUTEUR

Nos lois françaisesprotègentl'adolescentcontreson inex-

périenecet la faiblessedesaraison,Kilos lo mettent sousla

garded'uno personnespécialementchargéed'administrerses



biens,et d'agir aunomde sonpupille, tantôtseuleet sansfor-
malité pour tes actesdéminime importance,tantôtsur l'avis

d'un conseilde famille et aprèsdiversesformalités pourles
actesplus gravespar leur natureet par leursconséquences.

Ainsi deuxclassesd'actespourles mineurs: ceuxqui peu-
vent être valablementfaits par lo tuteur seul, comme un

majeuragirait polir lui-même,et ceuxqui sontenoutre assu-

jettis à des formesspéciales.Nousallonsd'abord nousoccu-

per des actesde la premièrecatégorie.
Cesactes, le mineur tout seulpeut les faire valablement,

s'il n'en résulte pour lut aucunelésion (1). Il peut au con-
traire sefaire restituer contre tout acte nuisible par lui-
même,

On lo voit, les actespasséspar le mineur, alors qu'ils de-
vaientl'être par son tuteur, ne sontpointnulsni mémoannu-

lables; ils sont seulementrescindablespourcausede lésion :
« Minor mtituitur non tanqitdm minor sed tanquam
« IwuSi » Tel est le premierprincipequi nousrégit encelle

matière, principe d'origine romaine, que notre législationa
consacrédansl'articte 1305.

tl nesuffîtmêmepasqu'un acte soit nuisible, il faut en-

corequela lésionsoitle résultatdirect, outoutaumoinsprévu,
de cet acte, pour qu'il soit sujet à rescision(â).

De cesdispositionslégislatives,il résultequelesacles pas-
sés par le mineur seulsont valables,et Valablescivilement,
tant que, sur sademande,il n'en a pasobtenu la rescision

pour causede lésion.

Quelquesauteurstiennentpour ta nullité de tels actesIn-

dépendammentdo toute lésion.Poureuxle mineuren franco

I) Art. 1305 et 1300.
» Alt. 1306.
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est dans ta même situation do capacité que lo pupille à

Rome. Ce sont, disent-ils, les actes dans lesquels figure le

tuteur lui-même qui sont rescindables pour cause de lésion.

Ils argumentent de l'article 481 du code de procédure civile,

où il est dit t que le mineur peut recourir à la voie de la re-

quête civile, s'il n'a pas été valablement défendu.

Celte argumentation tombe devant celte simple observa-

tion (i). Ce ne sont pas seulement les mineurs qui peuvent

employer la requête civile dans celte circonstance, co sont

encore les communes, les établissementspublics et l'Hlat; et

cependant ces personnes morales no sont pas admises à se

faire restituer pour cause de lésion (2).
Au surplus, l'opinion do ces auteurs est contredite parles

articles 1301, 1305,1306 et 1307 du code civil et par la

cour de cassationqui, dans un arrêt dn 18 juin 1811, con-

sacre pleineinemcnt notre doctrine (3).
Nous croyons pouvoir tenir pour démontré quo les actes

faits par te mineur seul, alors qu'ils devaient être •
passéspar

son tuteur sans autre formalité, sont, non pas nuls ou annua-

bles, mais seulement rescindables pour cause de lésion.

Au contraire, ces mémos actes, ces mêmes engagements

passéspar un tuteur pour son pupille sont pleinement vala-

bles et ne sont susceptibles do rescision, pour cause do

lésion, que dans tes deux cas exceptionnels (!) où un majeur

agissant pour lui-même aurait ta mémo faculté.

Cette opinion est consacréepar la jurisprudence et par la

doctrine. Elle ne peut être sérieusement discutée.

(I) Val.8urProud.,t.tl,p. tÔ8.
(2 V, l'nrt. 4SI duccdodofiocéJ.
13) Dulloi, minée 18H, t» partie, p. 221
(t) Lésion jour lu» vetiiieuii do plus de* 7/12, — lésion pour le

«partageant de plus du 1/i.
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Mais quel estl'effet do la restitution accordéeau mineur
lésé?Est-il par li "'•',.iV «1 toute obligation? ou bien de-
meurc-t-il obligéntù'i 'cil ..sent?.
:i Sur celte question nousn'hésitonspasà.nousprononcer
danscederniersens.Oui, tarescisiond'un engagementpassé
par une personnemineurelaissé subsister l'obligation natu-

relle; elle ne détruit pas le cautionnementqui peut même
intervenir après la rescision, puisqu'onpeut cautionneruçto
obligationvalable,et quetelle est l'obligationdu mineur res-

tituai).
Quant à la forceobligatoire do co cautionnement,nous

avonsdéjà dit, en traitant deseffetsde l'obligationnaturelle,
qu'ellevariesuivant l'intention qui a présidéà l'actepar le-

quel la cautions'est engagée,A-t-etle voulugarantirte créan-

cier, contré la possibilitémêmt! d'unerestitutionqui n'a pas
encoreétédemandée?Sonobligationestcivile. A^t-ello voulu
seulementgarantir le créanciercontrel'insolvabilité futuredo
sondébiteur?Sonobligationdevient naturelleaprèsla resti-
tution.

Il est bon de remarquerquo la première intention sera

plusfacilementprésuméeque laseconde.Si lors de sonenga-
gement,la caution n'a fait aucunerestriction, elle sera re-

gardéecommeayantvoulu s'obligercivilement.
Tctlo est la valeurjuridiquedes actesdola premièrecaté-

gorie, quandils sont passéspar lo mineurtout seul. Ils sont
rescindablespour causedelésion, etcelto rescisionlaissein-
tacte l'obligalion naturelle.

Quantauxactesdela deuxièmecatégorie,ceux que le tu-

teur né peut fairesansl'avis de trois juriconsultes,ou même

simplementsansl'autorisationdu conseildefamilleet l'homo-
t

(t) AH, 2012.
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légation du tribunal, ils sont non pas rescindables pour cause

de lésion, mais annulables par le seul fait de l'omission de
l'une do cesformalités.

Telle est la doctrine quo nous adoptonsà l'exemple de la

plupart des auteurs. Ainsi c'est une nullité relative et non pas

absolue, temporaire, et non pas perpétuelle. Elle est établie

dans l'intérêt du mineur, qui seul peut la demander, et pen-
dant dix ans seulement, à dater de sa majorité (!).

Peut importe que ces actes aient été passés par le tuteur

seul, ou par lo mineur lui-même. Dans l'un et l'autre cas, les

conséquencessont les mêmes.

Il faut so garder do confondre les formalités nécessairesà

l'existence intrinsèque d'un tel acte, avec les fortnilités exigées,
à titre de protection, pour suppléer à l'incapacité de l'agent.
Bien différentes de celles-ci, celles-là sont do l'essence même

du contrat. Leur omission le rend inexistant, le frappe d'uno

nullité radicale et absolue.

L'énumèralion complète qui se trouve plus haut, fait assez

voir quelles sont lus formalités dont l'omission n'entraîne

qu'une annulabilité au profit du mineur,

Cette distinction cnlrc la nullité absolue et la nullité rela-

tive ou annulabilité, donne la solution de celle question, à

savoir t si le mineur qui a oblenu la nullité d'un engagement

passé dans les conditions précédemment indiquées, est, oui

ou non, obligé naturellement.

Si en effet, d'uno part, il faut que la nullité d'un tel enga-

gement soit invoquée pour être prononcée, si, tant qu'elle
n'est pasdemandée, le lien juridique subsiste en son entier ;

et si, d'autre part, celle nullité no peut être demandéequo

par le mineur lui-même ou son représentant, qu'est-ce à

(!) Art 1304..
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dire? Sinon quo le mineur est réellementobligé; que s'il

échappeà l'actiondirigée contre lui, c'est grâce à une pré-

somptionlégale d'incapacité,à une fiction du droit civil qui
tombe devant la réalité et ne peut détruire l'obligation
naturelle.

On voit qu'il faut assimiler, quant aux con^'ip:>'nccs,
l'annulationà la rescision. Celui qui a cautionnél'engage-
mentd'un mineur setrouve obligéavecla mêmeforce, que
l'acte cautionnésoit annulableou rescindable.

L'article 2012 estgénéral| il ne fait aucunedistinction.

C'estunepreuvedo plus en faveurdé notreopinion,
En résumé,dansla législation française,lorsqu'on veut

apprécier la valeur des engagementspasséspar le mineur

tout seul, il fautdistinguer. Lesactessont-ilsassujettisà des

formes particulières? Ils sont annulablessans qu'il soit né-

cessairede justifier d'une lésion. Au contraire,tes actesno

sont-ils soumisà aucunoformespéciale? Ils sont seulement

rescindables,et la preuvedo la lésiondoit êtrerapportée.
Du reste, le mineur est obligé naturellement,soit après

la rescision,soit aprèsl'annulation.

SECTION II

DE L'OBLIGATION SOUSCRITEPAR UN MINEUR A L'ÉGARD

DE SON TUTEUR

Ici, même théorie queprécédemment.C'est toujours un

mineur qui agit. Donc il est restituable, Et, commeil se

trouve en présencede son tuteur que la loi a préposédans
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le but de lo protéger contre sa faiblesse et son inexpérience,
comme ce luteur'a lui-même enfreint la loi en profitant peut-
être de son ascendant, de son autorité sur son pupille, pour

passer un contrat avec lui, les juges accepteront plus facile-

ment la preuve de la lésion quo le mineur doit fournir.

Du reste, tous les articles qui ont été invoqués dans la pre-
mière section du présent chapitre, viennent confirmer l'assi-

milation de celte espèce à la première. Ils sont conçus en

termes généraux et ne distinguent pas entre lo cas où un

mineur contracte avec un tiers et celui où il s'engage vis-à-

vis de son propre tuteur.

Ainsi en était-il, à Rome, du mineur do vingt-cinq ans

qui contractait, soit avec un tiers, soit avec son curateur.

Dans l'un et l'autre cas, s'il se trouvait lésé, il avait droit à

une restitution.

A toutes ces considérations, déjà décisives en faveur du

système que nous soutenons, il faut ajouter que l'on esien

présence d'une disposition do droit civil, et quelo législateur»
en réglementant ces deux espèces, a eu exclusivement en

vue l'intérêt spécial du mineur. Or, on sait que les disposi-
tions do droit civil édictées dans un intérêt particulier ne

portent point atteinte à l'obligation naturelle.

Mais quo décider relativement au cas prévu par l'arti-

cle 472 ?— .L'cx-mineur qui contracte avec son ancien lu-

leur, en violation des dispositions contenuesdanscet article,
dcmeurc-t-il oblige naturellement?

Ce qui vient d'être dit plus haut fait déjà voir la solution.

Même genre do disposition, mémo esprit de la loi, par suite,
mêmes raisons de décider pour l'affirmative.

H est bien vrai qu'ici on n'est plus en présenced'un mi-

neur* Mais il reste au moins cette autre ressemblancecapi-
tale et décisive t suspicion contre l'cx'tuleur, qui peut
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abuser de son influence et faire composer son ancienpupille,
tant qu'il ne lui a pas rendu ses comptes avec les pièces

justificatives. C'est, en outre, uno prohibition de droit pure-
ment civil, intervenue dans un intérêt privé, l'intérêt du

mineur devenu majeur, qui seul (1) peut demander l'annula-

tion d'un engagementpasséen violation de l'article 472.

Il est donc constant que, dans la double espèceprévuepar
cet article, l'obligation naturelle subsiste à rencontre des

prohibitions spécialesde la loi civile.

SECTION m

DE LA CESSIONDE CRÉANCES OU DE DROITS CONSENTIS

AU TUTEUR CONTRE LE MINEUR

A Rome, Justinien, pour prévenir tes fraudes cachéesdans

les cessions de droits que pouvait se faire consentir à bas

prix, le tuteur contre son pupille, ou le curateur contre le

mineur de vingt-cinq ans, défendit, par une Constitution

des plus formelles (2) toute cession de ce genre, soit à litre

onéreux, soit à litre gratuit. Afin de donner une sanction

directement efficace, cet empereur décida que la cession

faite contrairement à cette prohibition serait valable, sans

recours possible, do la part du cessionnaire, contre l'impu-
bère ou le mineur de vingt-cinq an3 qui serait ainsi libéré,
sans avoir à désintéresser son tuteur ou son curateur. Il

espérait, avec raison, retenir plus sûrement ainsi dans le

(I) Deinaiite,CourtftUaljfttiiuedu «odecivil.
(a) Novtltô12>cap.V>|
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devoir, les personnes préposéesà l'administration: des biens

de ceux que la loi protégeait.

D'après les principes exposésplus haut, il faudrait décider

quo cette prohibition, de droit civil et d'intérêt privé, n'em-

pêchait pas le pupille et le mineur de vingt-cinq ans, qui
bénéficiaient de la cession, d'être obligés naturellement de

désintéresserle cessionnaire.

Mais, pour que ces principes fussent applicables, il fau-

drait quo l'obligation naturelle pût prendre naissance.Et l'on

a vu qu'elle ne peut naître qu'en vertu d'un contrat ou d'un

quasi-contrat dans lequel la personne, réputée incapable, agit

par clle-mèmoou, tout au moins, par son représentant, en

lant que ce dernier fait l'affairo de son pupille et non la

sienne. Or, la disposition do la Novclle 72 considère ces

sortes do cessions comme un quasi-contrat do gestion d'af-

faires dans lequel lo pupille ou le mineur n'est pour rien. Le

tuteur ou le curateur seul agit, et, en se constituant cession-

naire, il a en vue bien plus sa propre affaire quo celle de son

représenté. On est donc en dehors des cas susceptiblesde

donner naissanceà l'obligation naturelle. Par suite, les prin-

cipes qui président à sa formation sont inapplicablesà l'espèce

prévue et réglementéepar Justinicn.

Aussi la plupart des auteurs s'accordent-ils à reconnaîtra

qu'il n'existe, ni pour lo mineur do vingt-cinq ans, ni pour lo

pupille bénéficiaire do ta cession,aucuneobligation naturelle.

Et si M. de Pfortcn (t) décide que l'obligation naturelle sub*

liste, et, qu'en conséquence,lo paiement fait par celut qui
élait mineur n'autoriserait pas la répétition, il n'est pas dif-

ficile de voir qile cette erreur provient d'uno confusionentre

l'obligation de conscienceet l'obligation naturelle.

(I) i)a oMitjatiom ttttU in nalmitltm.iramiltU p. 40.
It



y Celteprohibition, d'origine romaine,a passédansnotre

droit avecquelquesmodifications.— Le législateurfrançais,
lui aussi, a comprisle dangerqu'il y avaità laisserun tuteur

enbutte à un conflit tropfacile,entreson intérêtpécuniaireet

le devoir spécialquelui imposela loi à l'égard de son pu-

pille, Tel est le motif pour lequel il lui interdit (1) touteac-

ceptationde cessionde créancesou autresdroitscontrecelui

qu'il doit protéger.
Mais cetteprohibition,au lieu d'aboutir à la validitédo la

cessionau profit du mineur, entraînecommeconséquencela
nullité docette cession.C'estdu moins, co qu'il fautdécider

enprésencedu silencedo notrecodéà cet endroit.
On ne peut supposer,en effet, que la confiscationexor-

bitante, consacréeparJustinieiii enfayetir dupupitloet dit
mineurdé vingt-cinq ans, ait pu passerdans notre législa-
tion, sanslaisseraucunetracedo sonadmissionpar lo législa-
teur.

La conséquencenécessaired'une défenselégislativeest, à
moinsd'une dispositioncontraire,l'annulation do l'ado pro-
hibé.

Ainsi toute cession faite en violation de l'article 450 est
annulable.Mais commecelte nullité est accordéedansl'inté-
rêt seuldu mineur, lui seul peut ta demander,et il esttou-

jours libre domaintenir la cessionà sonprofit, pourvu que,
dans cedernier cas,lo tuteur soit indemnisédu prix de ces-
sion.

Cette facultéd'optionpour le mineurn'a pastoujoursété
universellementadmise.Dans le principe, lesuns tenaient

pour le systèmede Jusiinien, les autrespour la nullité, sans
faculté d'option, d'autresenfinpour lo systèmefacultatif.

(t) AU. 4i)0, ce.
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C'est à ce dernier parti que se range la généralité des

auteurs (1), et avec raison, car il est de règle que celui en

faveur duquel il existe Une nullité relative, est toujours libre

d'yrenoncer.
Deux hypothèsespeuvent alors se présenter :

Ou bien le mineur devenu majeur demande la nullité de la

cessionillégalement acceptéepar son ancien tuteur; et alors,
toutes chosesétant remises en état, il redevient débiteur du

cédant.
Ou bien il prend pour lui le bénéfico de la cession,

si le prix constaté sur l'acte do vente est inférieur, soit au

montant do sadcllo, soit à la valeur estimative du droit cédéi

et il cesso d'être débiteur en désintéressant le cessionnairo

do ce qu'il a payé son créancier,

On voit quo dans l'une et dans l'autre hypothèseil ne peut
être question de l'obligation naturelle, puisque dans l'une les

chosesredeviennent entières, et que dans l'autre lo mineur,

prenant la placedu cesstonnaire,réunit ainsi danssa personne
tes deux qualités incompatiblesde créancier et do débiteur.

La Novelle 72 interdisait en termes exprès la cession à

titre gratuit, commela cessionà litre onéreux. En est-il do

mémoon droit français?

Si l'article 450 no le dit pasexpressément,du moins il n'ap-

porte aucunerestriction aux termes généraux dans lesquels il

est conçu, et l'on n'aperçoit pas de motif rationnet pour ex-

clure do la prohibition les cessionsà litre gratuit.

Toutefois, il semble bien quota cessionde créanceopérée

par legs no saurait tomber sous le coup de notre article, car

l'esprit dans lequel il a été édictéfait ici complètementdéfaut.

(I) MM, bucnuiïoy, Donnler, Rkitaln, commonUho du code
civil.



On né peut en effet, dans;l'espèce,' soupçonner le tuteur de

•vouloir spéculer au détriment de son pupille, puisque les dis-

positions do dernières volontés sont l'oeuvre exclusive du dé-

funt. Si le tuteur tégataîrc avait pesé sur celle volonté, il pour-
rait du reste être attaqué commecoupablede captalion.

Un auteur (1) est même allé plus loin, en maintenant une

distinction quo rationnellement il faudrait repousser, et en

soutenant quo la prohibition do l'article 450 no s'étend pas
à ta donation entre vifs, bien que le tuteur soit partie dans un

tel acte, bien que dès-lors on ait à craindre do sapart un con-

cert frauduleux en vue de spéculer,
Il faut le reconnaître, l'article 000 consacro une assimila-

tion analogueentre la donation et le testament : < Dans toute
» disposition entre vifs ou testamentaire^ y est-il dit, les
« conditions impossibles, celles qui seront contraires aux lois
« ou aux bonnesmoeurs, seront réputées non-écrites. » Et

l'on sait quo do telles conditions annulent les conventions à

titre onéreux. . •

Mais si le législateur a voulu s'écarter pour un cas do co*

qui semblerait rationnel, il l'a dit expressément,et l'on nepeut,

par assimilation d'un casparticulier à un autre cas particu-

lier, lui prêter, dans l'espèce présente, une intention que.son

silenceno saurait motiver et qui est contraire, tout à la fois,
au texte et à l'esprit do notre article.

(I) Dûtuol. t. Vll.n'ÏOt.
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SECTION IV

DE L'ENGAGEMENT FORMÉ ENTRE LE PÈRE ET LE

FILS SOUMIS A SA PUISSANCE

A Rome,la puissancepaternelleétaitabsolueet nofinissait

qu'à la mort du chefdefamille ; l'individualité du fils était ab-
sorbéepar celledu pèredo famille; les biensqu'il acquérait
ne lui appartenaientpis ; marié, sesenfantspassaient,nonpas
soussapuissance,maissouscelle de son père.

On serappelle les modificationsapportéespar le dernier

état du droit romain. On serappelleles droitsqui furent suc-
cessivementaccordésau fils dofamille sur sesdivers pécules,
notammentsur lo péculecastrent.

En passantdans notre législation,Ja puissancepaternello
n'a plus la mémoénergie ni la mémodurée.Le fils, mémo

enfant, conservoson individualité propre; il a des intérêts
distincts. Arrivé à un certain âge,il devient indépendantet
danssa personneet danss«s biens.

L'aulorité paternello,cornrnolo pouvoir du tuteur dontelle
serapproche,estdansnoslois une institutioncrééenonplus
principalementpourl'avantagodo l'ascendant,mais aussi et
surtout dansl'intérêt del'enfant.

D'où l'on doit conclurequel'article 1301 s'appliqueau fils
soumisà la puissancepaternellocomme au fils en tutelle,
puisqu'il régit lesactesfaitspar lesmineurssansaucunedis-
tinction.

Ainsi l'enfantqui, en fait, réunit les conditions essentielles
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pourla validité desconventions,peut donc s'obliger civile-

ment enverssonpère,de la mémomanièrequ'il peut s'obli-

ger civilementenverssontuteur. Maiscommel'influencepa-
ternelleagit sur sesdéterminationsdansle mêmesers, et plus
fortementencore,quol'influencetutêlaire, il peut aussichan-

ger sonobligationcivile, en uneobligation naturelle,en de-

mandantet obtenantla rescisionou l'annulationdesonenga-

gement.

SECTION V

DES ACTES PASSÉS PAR L'INTERDIT

L'interdictionestuno institutiondu droit civil, crééodanslo
but de pareraux difficultéset aux longueursqu'entraîneraitla
nécessitédo prouver, pour chaquoactepassépar la personne
frappéed'insanitéou de folie, si elle se trouvait, oui ou non,
dansuneintervallelucideau momentoù ello s'estobligée.

C'estune présomptionlégaled'incapacitéétabliedansl'in-

térêtdol'insenséoudu fou, présomptionqui peut être con-
tredite par les faits.

Les actespasséspar t'interdit no sontdonc point nulsai

initio, maisseulementattaquablesdansun délai fixé. Tant

qu'ils n'ontpasété annuléssur la demandede t'interdit ou do

sesreprésentants,-ilssont valables, et valables civilement,
commeles atles accomplispar le mineur(1).

Quel est l'effet do la nullité prononcéepar les tribunaux?

(t) Art. 1304.
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Faut-il dire, aveccertains auteurs (1), que l'obligation dé i'in-,

terdit est totalement nulle pour défaut do consentement?Mais

ne sait-on pasque l'état d'aliénation mentale a des intermik

tences? D'ailleurs si to législateur avait penséque l'interdit

dût être considéré comme étant toujours dépourvu d'une vo-

lonté
'
éclairée, n'aurait-il pas donné à celui qui contracte

avec l'interdit io droit do demander la nullité d'une telle con-

vention? (2)
Il faut donc, lo reconnaître, le dément mémo interdit,

peut parfois donner un consentement produisant certains ef-

fets. Telle est ladécision du législateur lui-même, qui no frappe
les actes do l'interdit que d'uno nullité relative. Par suite, le

jugement qui prononce la nullité d'uno convention passéepar
un interdit no porte pas altcintc à l'obligation naturelle, qui
subsiste avec ses effets.

Une telle obligation peut donc être valablement cautionnée.

M. Delvincourt, lui-même, qui bat on brêcho noire système,
reconnaît ta validité d'un tel cautionnement, Il ne lo valide,
il est vrai, que parce que celui qui t'a souscrit est censé, à

ses yeux, avoir voulu s'obliger principalement. Mais cet au-

teur no remarque pasqu'en raisonnant ainsi, il enlève au cau-

tionnement son caractère essentiel d'engagement a'cccssoirc,
caractère sans lequel il no peut ètro question do cautionne-

ment. .

La doctrine est divisée sur to point do savoir si l'interdit

peut, dans un intervalle lucide, passer valablement, d'après
te droit civil, les actes dont l'exercice inséparable de la

jouissance est essentiellement personnel, tels que l'adoption,
la reconnaissanced'un enfant naturel.

(I) M. Dctvtncouit.t. lit, i>.
(2> Art. 11U.
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Dans un précédent travail sur les effets do l'interdiction,
nousavons pris parti pour cette opinion si savammentdéfen-
due par M. Demolombe; et jusqu'à présent nous n'ayons pas

changéde manière,de voir, à,cet .-égard.-.Nous écartons donc
celte classed'actes, et nous disonsque, pour tous les autres,
l'interdit qui s'est fait restituer demeure obligé naturelle-

ment, s'il les a passésdansun intervalle lucide, et n'est obligé
en aucunefaçon,s'il est démontré qu'il était bien en état d'im-

bécillité, de démence, ou de fureur, au moment où il a con-

tracté.

SECTION-VI-

DES ACTES ÉMANÉS DU PRODIGUE OU DU DEMI-INTERDIT

POURVU D*UN CONSEIL JUDICIAIRE

Sous l'empire do la loi française, lo prodigue n'est plus,
comme à Rome, interdit d'uno façon générale. Certains

actes (1) seulement lui sont défendus. H no peut les faire

qu'avec l'assistancede son conseil.

On voit que, pour tes acteslimitativement déterminés par
notre article, le prodigue, auquel a été donnéun conseiljudi-

ciaire, se trouve dans la situation mêmede l'interdit. Comme

lui, s'il peut bénéficier de ces actes il n'en a pas l'exercice.

Cette assimilationpartielle doit évidemmentêtre poursuivie
dansses conséquences.11faut dire quo to prodigue qui s'est

fait restituer contre un de ces actesdemeure, tui aussi, oWi-

(I) Art. 813, c. c.
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gé naturellement. Il y a mêmeun a fortiori pour décider do

la sorte.

On comprendsanspeino qu'une personnecapablepour la

généralité des actes de la vie civile, qu'une personne qui à

toute salucidité d'esprit, mais qui estseulementinconsidérée,

quand il s'agit de ses intérêts pécuniaires, doit être soumise,
au moins, à la mêmerigueur juridique que celle dont la luci-

dité d'esprit est mise en suspicion.
Tout ce qui vient d'être dit s'appliqueégalementaudemt-

interdit qui, aux termes do l'articb 409, est frappé des
mêmesprohibitions quo lo prodigue.

SECTION VII

DE L'OBLIGATION DE LA FEMME MARIÉE QUI TRAITE

SANS AUTORISATION

En principe la législation française reconnaît à la femme

majeure la même capacité qu'à l'homme. Toutefois la toi

l'autorise à se donner un protecteur chargé do la défendre

contre son inexpérience des affaires.

En se mariant, la femme abdiquésa capacité; elle tombe

sous la dépendancede son mari, et n». peut s'affranchir do

cette sorte de tutelle quo sons certaines conditions régle-
mentéespar la loi, afin do ne point porter atteinte à ta puis-
sance maritale.

C'est à co double point do vuo t faiblessenaturelle de la

femme, et respect dû à l'autorité maritale, quo s'est placé le
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législaleur, pour enlever 5 la femme mariée la capacité qu'elle

conserve, tant qu'elle est libre du lien conjugal.

On peut voir, dans «t état d<>dépendance do la femme

mariée, comme un vestige de la tutelle perpétuelle des

femmes, dont la rigueur primitive fut considérablement atté-

nuée à Rome dès l'époque du droit honoraire, par l'usage de

la coemptio : .

Le tuteur légitime d'uno femme, sur la demande même do

celle-ci, la faisait passer, par une vente fictive, sous lo pou-

voir d'un tiers qui l'affranchissait et devenait son tuteur,

pour la forme seulement. De telle sorte que Ciccron a pu

dire de ces tuteurs qu'ils se trouvaient au pouvoir des fem-

mes: t Mulieres omnes propter injirmitatem consilii ma-

« jores in tutorum potestate esse voluevunt ;hi invenenint

« gênera tutorum quoe potestate mulierum eontineren-

« tur..»(!).'
La tutelle légitime de la femme s'éteignait aussi par le

mariage : La femme passait alors en la puissance absolue du

mari, qui acquérait sur elle la marins pas l'usage, la confar-

réalion, ou la coemption, et devenait propriétaire de la dot.

D'après les lois françaises le pouvoir du mari n'a plus la

même étendue. La femme conserve son individualité person-

nelle et la propriété de sa dot. Mais elle ne peut s'obliger,
même sur ses biens aliénables, sans l'autorisation maritale ;
elle peut être restituée contre les engagements souscrits par
elle en violation de cette prohibition, soit sur sa demande,

soit sur celle de son mari. La femme mariée se trouve dans

la même situation que le mineur et l'interdit : obligée civile-

ment tant que son engagement n'a pas été annulé, et obligée

(l) ProMur., C. MI, 27.
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naturellement lorsque celte annulation a été prononcée; car

il est bien certain qu'en fait, elle est capable de donner un

consentement valable, aussi bien qu'uno femme non mariée.

, D'où il faut conclure qu'uno tollo obligation peut être vala-

blement acquittée par la femme, mémo durant le mariage,

lorsqu'elle a obtenu sa séparation do biens.

L'article 14-10 lui donne en effet la libre administration de

ses biens. Or l'acquittement d'une dette est un acte d'admi-

nistration ; et l'on sait que l'obligation naturelle, à la diffé-

rence du devoir moral, constitue une dette juridique.
La même doctrine est applicable 311cas où la femme s'est

mariée sous le régime de la séparation de biens (art. 1530-

1538), et au cas où, mariée sous le régime dotal, elle paie

avec ses deniers paraphernaux (art. 1570). Cet article, il est

vrai, défend à la femme non autorisée l'aliénation de ses

biens paraphernaux, sans distinguer entre les meubles et les

immeubles. Mais on sait quo les dispositions législatives qui

réglementent la séparation judiciaire, la séparation contrac-

tuelle et les paraphernaux, prises isolément, sont incomplètes,
et doivent être suppléées les unes par les autres. Or, il est dit

expressément que la femme séparée judiciairement peut dis-

poser de son mobilier et l'aliéner (art. 141!)).

L'obligation contractée par la femme mariée, sans l'autori-

sation de son mari, constituant une dette naturelle, n'est pas

seulement susceptible d'un acquittement valable; elle peut, en

outre, être cautionnée.

Tel n'est point l'avis de Pothicr (1), qui excepte des obli-

gations naturelles susceptibles de cautionnement, celle de la

femme mariée qui s'est obligée sans le consentement de son

mari. Mais il fonde celte exception sur la loi 10, §1, Dig.

(1) Traité des obligations, n«« 19* et 398.



Ad senatum consultum Yeileianuin. Et, comme lo faittrès-

bien observer Basuagc (1), cette loi romaine n'est point ap-

plicable à la femme qui s'est obligée principalement et non

pour autrui. D'ailleurs, celte loi est aujourd'hui sans autorité.,

Pothier ajoute que l'obligation contractée par la femme

sans le consentement de son mari est absolument nulle, Or,

à supposer que cela fût exact à son époque, il n'en est plus

ainsi depuis le code, D'uno part, en effet, l'article 2012

permet de cautionner une obligation qui peut être annulée par

une exception personnelle à l'obligé, telle que la minorité;

et, d'autre part, l'article 1125 met sur la même ligne l'obli-

gation du mineur et celle de la femme non autorisée. De

ces deux articles il résulte que l'obligation de la femme ma-

riée cit non pas nulle absolument mais annulable, que c'est

une obligation naturelle susceptible d'être cautionnée, et de

recevoir toutes les garanties applicables à l'obligation na-

turelle.

Du reste, l'opinion de Pothier était déjà rejetéc dans

l'ancienne jurisprudence (2). A plus forte raison doit-elle

l'être aujourd'hui.

SECTION VIII

DU BÉNÉFICE DE COMPÉTENCE

Le bénéfice de compétence est une faveur accordée à cer-

taines personnes : par exemple, au failli déclaré excusable et

à celui qui fait cession de biens.

(1) Traité des hypothèques, lit. 11,chap. n.

(2) Dupaic-PoulfaiD, t. V, p. 133j — D'Argentré, Aitiologie,
art. ISi.
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Ces débiteurs ne peuvent être poursuivis quo dans les

limites de leurs facultés pécuniaires. Leurs créanciers ne

peuvent saisir les biens qu'ils ont acquis ou les bénéfices qu'ils

ont téalisés postérieurement, qu'à la condition de'leur laisser

ce qui est nécessaire à leur subsistance et à leur travail.

C'est là une disposition qui nous vient ilu droit romain. H

importe donc de l'étudier sommairement au moins dans cette

législation, pour en connaître les effets.

Or, nous voyons qu'à Home le bénéfice de compétence fut

institué dans le but de préserver le débiteur de la contrainte

personnelle et des conséquences de l'infamie (I).
Celui qui n'était condamné que in itl quod facere potest

ne cessait point d'être poursuivi par ses créanciers dès qu'il

acquérait de nouveaux biens (2). Son obligation demeurait

toujours civile jusqu'à parfait paiement ; elle n'était nullement

atténuée par la condamnation qui seule était restreinte. Telle

est l'opinion de M. de Savigny (3).

Zimmern (4) objecte, il est vrai, que omnis res deducta

est in jitdicium, et que le débiteur n'est plus alors tenu que

d'après la sentence. Mais cet auteur ne remarque pas que
dans ces sortes de sentences le juge tient pour fondées les

conclusions du demandeur, et que, s'il restreint la condam-

nation, ce n'est qu'eu égard aux biens du défendeur. Cette

restriction n'est donc que temporaire, el si la position pécu-

niaire du débiteur s'améliore, la décision du juge ne met pas

obstacle à de nouvelles poursuites.

Du reste, pour protéger ses intérêts, le créancier avait le

droit d'exiger du débiteur un engagement spécial, par lequel

(1) L. < î Codicc, ËX quitus causis t'nfamia irroyatur.
(2) L. <.?:. 7, Dig. De cessione loncrum.

(3) T. IX, p. 103.

(4) S 101, Traité des actions.
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ce dernier promettait d'acquitter l'intégralité de sa dette dès

que ses ressources le lui permettraient (1). El il est à présu-
mer que dans les autres cas, pour éviter toute difficulté, le

juge, en prononçant la sentence, avait lo soin de réserver

expressément les droits du créancier.

Le bénéfice do compétence, à Rome, où il a été créé, lais-

sait donc intacte l'obligation civile. Ne doit-il pas en être

ainsi sous l'empire de notre législation qui a reproduit la

même institution ? Alors surtout que nous n'avons pas con-

servé la lilis conleslatio avec ses effets rigoureux et qu'il

n'est pas vrai de dire : ornais res deducta est injudicium.

Nous décidons donc que le bénéfice de compétence laisse

subsister en France l'obligation civile ; elle ne peut donner

lieu à la création d'une obligation naturelle.

SECTION IX

DES CONVENTIONS XOX-REVÊTl'ES DES FORMES EXTÉRIEURES

IMPOSÉES TAR LA LOI

Nous avons vu qu'à Rome les pactes, conventions pure-

ment consensuelles, forment une source féconde d'obliga-
tions naturelles.

Chez nous, au contraire, sauf de rares exceptions, les

conventions sont parfaites au point de vue du droit civil par le

seul consentement. Il y a contrat dès qu'on est d'accord sur

la cause et l'objet de la convention. La création du contrat

est indépendante de toute forme spéciale. L'écriture même

(1) Dig. Prosocio; — L. uniq. g î, Codice, Da rei uxorioe attiono.
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n'est pas un élément constitutif du contrat. En principe, elle

n'est exigée du législateur que pour.la preuve. Même indé-

pendamment d'un écrit, te créancier peut prouver l'existence

do sa créance, soit en invoquant le témoignage des hommes

quand l'objet de la convention est d'une minime importance,

ou qu'il y a' un commencement de preuve par écrit, s>oiten

provoquant l'aveu ou le serment de la partie adverse quand Jo

témoignage n'est pas reccvable.

L'infraction aux règles tracées par les articles 1325 et 1.32G

n'enlève donc pas au créancier le droit d'actionner son débi-

teur; elle ne porte aucune atteinte à la valeur et à ta force

obligatoire de' l'acte souscrit, Les diverses formalités exigées

par nos deux articles ne servent qu'à faciliter la preuve do

l'existence de l'obligation.

Parce que la convention synallagmatiquc n'a pas été rédigée

en double, ou ne relate pas l'accomplissement de celte forma-

lité, parco que l'engagement sous seing privé de payer une

somme n'a pas été rédigé en entier de la main du souscrip-

teur, ou ne contient pas le bon ou approuvé, il ne s'ensuit pas

que cette convention, que cet engagement soit vicié dans son

essence. L'une et l'autre valent au même titre que si toutes les

conditions exigées avaient été remplies ; et cela est tellement

vrai, que si le souscripteur reconnaissait la formation de la

convention et voulait se prévaloir uniquement de l'irrégularité

dans la forme, il ne serait pas écouté.

Hâtons-nous de remarquer que dans la pratique on doit se

garder de suivre aveuglément cette théorie parfaitement

exacte au point de vue doctrinal. Les conséquences pourraient

en être funestes. H importe d'avoir toutes les garanties pos-

sibles de paiement ; et, sous ce rapport, rien ne vaut un écrit

en règle.

Quoi qu'il en soit, il est certain, répétons-le, que la viola-
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lion des articles1325 et 1320 ne dénature point l'obligation

civile, et la laisse subsister dans son intégralité.

Mais si, en principe, nos contrats sont purement consensuels,

c'est-à-dire dégagés de toute formalité extérieure, il en est

qui, exceptionnellement, doivent revêtir certaines conditions

spéciales essentielles à leur validité. On les appelle, pour co

motif, contrats solennels, et l'on dit que les formes exigées

par la loi le sont pour leur formation même. Tels sont les

donations, les contrats de mariage, les constitutions d'hy-

pothèques.

Ces divers contrats ne prennent naissance que sous cer-

taines conditions prévues par la Ici. Viennent-elles à faire dé-

faut, l'obligation ne se trouve pas seulement dénaturée, elle

est inexistante. Aucun lien juridique ne peut sortir d'uno con-

vention irrégulière dans sa formation même.

Ainsi, deux sortes de formalités dans les conventions : les

unes exigées ai .probationem, les autres ad soïemnitatem.

Le défaut des premières laisse intacte l'obligation civile,

l'absence des secondes rend l'obligation nulle, inexistante.

Ni dans l'un ni dans l'autre cas, il n'y a place pour l'obligation
naturelle.

Pour reconnaître si les formalités omises ont été détermi-

nées en vue de la perfection du contrat {ad soïemnitatem),
il faut -onsidérer l'intention du législateur, l'importance qu'il
attachait à la mesure prescrite, et le but qu'il se proposait.
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SECTION X

DU TERME ET DE LA CONDITION.

Il faut se garder deconfondro l'obligation dont l'exigibilité

est retardée pour un temps ou dont l'existence dépend d'un

événement futur et incertain, avec l'obligation naturelle.

. Celte dernière provient d'un engagement défectueux d'après

le Jroit civil ; tandis que les autres dérivent d'une convention

civilement parfaite.

Du, reste l'obligation naturelle se distingue facilement de

l'obligation à terme et de l'obligation conditionnelle.

Elle diffère de la première en ce qu'elle est par elle-

même dépourvue d'action pour toujours, tandis que l'obliga-

tion à terme n'en est dépourvue que pour un temps.

Elle diffère de la seconde, en ce qu'elle existe dès que la

convention d'où elle résulte a été passée, tandis que l'obliga-

tion conditionnelle n'a qu'une existence incertaine, et ne con-

fère pour le moment qu'une chance, appréciable sans doute,

mais qui n'a pas la valeur de la chose promise.
Le terme et la condition sont de simples modalités appor-

tées à l'obligation qui n'en est pas moins civile.

Telle était aussi la doctrine du droit romain à cet égard.
Car nous ne saurions admettre l'opinion do M. Muldem-

bruch (I) aux yeux de qui l'obligation à terme, no consti-

tuait qu'une obligation naturelle. On connaît les principes qui

(t)T. 11, p. 224. Doclrina pandectarum.
12
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régissaient à Rome l'obligation à terme. Ils sont les mêmes quo

sous notre législation. Et l'on ne peut voir dans le texte invo-

qué par cet auteur (1) la preuve do la doctrine qu'il avance,

l'impossibilité de répéter étant u'i efet commun à l'obligation

naturelle et à l'obligation civil

SECTION XI

DU JEU ET DU PAR!

C'est uno question vivement controversée] et diversement

résolue que celle do savoir quelle est la nature de l'obligation

née du jeu ou du pari.

Les auteurs définissent ces deux espèces de!conlrat : «une

« convention par laquelle deux ou plusieurs^conviennent cn-

t Ire eux qu<;lo perdant donnera une certaine somme au ga-
« gnant, »

C'est un contrat essentiellement aléatoire, où chacune des

parties court à la fois, et réciproquement, la chance d'une perte

et d'un gain.

On ne voit pas tout d'abord que ce contrat puisse être rê-

prèhensible aux yeux de la loi, qui reconnaît et sanctionne les

conventions aléatoires.

Considéré en lui-même, il réunit en effet toutes les condi-

tions de validité d'un contrat : détermination de l'objet, déter-

mination du sujet soit actif, soit passif, accord des parties sur

l'objet.

(1) a In dtem debitor, adet>, detitor est ut ante diem solution
« repetete mnpossit. » (I.. 10 Dig. De condktione indeUti.)



Toutçfois nousvoyônsqùo notre codecivil, dans l'article 1965,

refuse l'action en paiement à celui qui a une créance do celte

nature.

C'est que, si intrinsèquement le jeu n'a rien de mauvais,

si même il offre pour les personnes occupées un délassement

utile et honnête quand il est désintéressé (l), le but de spé-

culation qui trop souvent préside à ces sortes de conventions

est funeste à la société, et contraire à ta morale

Tous les peuples gagnés par le luxe et l'oisivi* h sont

adonnés à ce genre de spéculation. Et plus le mal do cette

civilisation efféminée se propage chez une nation, plus aussi

grandissent cl se multiplient les abus du jeu intéressé.

Co mal se manifesta à Rome, dès le commencement de

l'empire, dans de vastes proportions. Il ne put être atténue

que par des lois rigoureuses portées contre les joueurs et

ceux qui tenaient des maisons de jeu.

Le jurisconsulte Paul fait mention d'un sénatus-consulte,

qui remonterait à Septime-Sêvèrc ou à l'un de ses prédé-

cesseurs, et qui défendait de jouer de l'argent à quelque jeu

que ce fût, si ce n'est à certains jeux utiles pour l'étude de

la guerre et le développement du corps ; « Senatûs consul'

« tus reluit in pecuniam ludere; praterquàm si quis

« cerlet haslâ tel pilo jaeiendo, vel.currendp, saliendo,

« tuctando, pugnando, quoi rirtutis causa pat. » (2)

Comme sanction dé cette défense, le même sénatus-con-

sulte déniait l'action pour le paiement de ce qui avait été

gagné au jeu. Mais là ne se bornait point sa sanction. Il

accordait même une action au perdant contre lo gagnant, à

l'effet de répéter ce qu'il lui avait payé pour prix du jeu.

(1) Pothier, Traité du jeu/section H, § 1.

(-2) L. 2, § 1, Dig. Ik elealoriliu».
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Cette action, en vertu de dispositions générales prises par
le Préteur, emportait infamie pour le gagnantobligé de resti-

tuer. Aussi, le mêmesénatus-consultc, par égard pour le père
ou le patron et à causedu respectdii à cespersonnes,refusait

au fils et à l'affranchi cette action directe et infamante pour
l'actionné. Mais il leur accordait une action utilis ou infac-

tum, par laquelle ils obtenaient de même la restitution des

sommesqu'ils avaient comptées à leur pèreou patron (1).
Le despotisme impérial sut, il vrai, surtout dans les pre-

miers temps, semettre lui et les siens hors ta loi. — Cicéron

nous parte d'une loi portée contre les jeux de hasardet d'un

certain Licinius Denticula, condamné comme joueur, en

vertu des dispositionsde cette toi, puis réhabilité par Antoine,
sou ami et son complice (2).

Auguste, malgré la loi, jouait habituellement aux dés,
mêmedansun âgeavancé, sans craindre la satire publique.
Suétone donne desdétails fort curieux à ce sujet (3).

Du reste, il paraît que pendant les saturnales, qui avaient

lieu au mois de décembre, l'édile chargé de la police s'abs-

tenait de sévir contre le jeu, qui était alors ouvertementper-

mis, et auquel toutes les classes de la société romaine se

livraient sansretenue :

K Dum blanda vagus aléa december

o Incertiê tonat In'nc et Aine (ritillît
« Et ludit popa nequiore lato. » (4)

Ces différents textes, pour ne pasémaner de jurisconsultes,

(1) L. 4, § 2, Dig. De ahaloribus.
(2) Philipp. Il, 23 : Lieinium Dcnliculum de ateâ condemnitum,

colhisorem «uuia restituit.... Humilient, omnium nequissimttni, qui
non dulitant,\:el infon aled ludere, Icge, queedeateà cst}eondem-
natum, in integrum ttstituit.

(3J Oct. Aug. 71.
(4) Martial IV, 14.
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n'en sont pas moins probants, lis attestent que sauf certaines

exceptions, les unes personnelles, les autres générales mais

temporaires, le jeu était à Rome rigoureusement interdit.

La conséquencede cette prohibition et de la double sanc-

tion civile dont il a été parlé, c'est la nullité absolue do tout

engagement pécuniaire, dont le jeu est la cause. Si, en effet,
le perdant qui a payé peut répéter au moyen de la condictio

indebiti, c'est qu'il n'a contracté aucune dette, ni civile, ni

naturelle.

Juslinien n'est pas moins formel dans ses constitutions quo
les premiers empereurs, pour proscrire le jeu intéressé. Il va

même plus loin que ses devanciers, puisqu'il décide (1) : —

1° que l'action en répétition du paiement d'une dette de jeu
est sujette, non pas comme les autres actions, à la pres-

cription ordinaire de trente ans, mais à une prescription

exceptionnelle de cinquante années; — 2° que dans le cas

où le perdant néglige de répéter la somme qu'il a perdue au

jeu, les officiers municipaux de la ville où le délit a été com-

mis peuvent répéter eux-mêmes cette somme, et l'employer
à la construction d'ouvrages publics, pour l'utilité et la déco-

ration de la ville (2).
Le jeu fut aussi la passiondominante des Barbares du nord.

(Il L. 1, 2 et 3, Codice, De akat.

(Y) 11nous semble que Justîniea avait trouvé là un remède effi-
cace pour fermer cette plaie sociale qui avait pris une si large place
dans tes habitudes romaines. Et les contemporains qu'agite diver-
sement la question, pourraient utilement puiser dans ces dispositions
le vrai principe de la réforme à établir sur ce point dans notre légis-
lation. N'est-il pas à présumer, enefiet, que si le droit de répéter, au
lieu d'être prohibé par notre code civil, était accordé, non pas au

débiteur, mais à l'autorité municipale qui emploirait la somme
ainsi obtenue à soulager les misères, si non à décorer les villes,
n'est-il pas à

présumer, disons-nous, que mettre ainsi le gagnant
dans l'impossibilité de profiter de sa tuipitudc, c'est par le fait

supprimer le mobile même des conventions pécuniaires casées sur
le hasard.



Lès Germainss'y livraient avec une ardeur et une témérité

telles qu'au rapport de Tacite, lorsqu'ils avaient joué leur

fortuné, ils donnaient pour enjeu leur; liberté et même leur

personne: « Àleam fqtiodmirerè)sobrii inter séria exer-

« cent, tantd lucrandi perdendive temeritatô ^ ulcum

« omnia defecerunt, èxlrèmo ac novissimo jaclu, de liber-

» talé aedecorpore contendanl. Victusvoluntariamser-

c viiùtemaâiiî quamvis junior, quamvis robustior, alU~

i gari seac venirô patUur,ea est in reprdvâ pervicûcia;
t ipsi fidém vocanl i (i).

Germains d'origine, Romains par la conquête,nos ancêtres

demeurèrent fidèles à ce goût effréné pour le jeu. Toutes les

classesde la société se laissèrent entraîner par cet appasd'un

gain rapide ou d'une ruine plus rapide encore. Le clergé
lui-même ne fut point exempt de celte passion énervante.

Aussi voyons-nous le concile de Mayence, tenu en 813,
intervenir pour défendre les jeux de hasard, tant aux laïques

qu'aux ecclésiastiques.Dans ses Capitulaîrcs, Charlemagnc

reproduit les mêmesprohibitions, qui furent plus tard con-

firmées par les ordonnancesde Saint-Louis en 1251, do

Charles le Del en 1310, de Charles V en 1309, et d'autres

parmi lesquelles il faut citer : l'ordonnance de Charles VIII,
rendue pour la police du Cliâtelct de Paris, qui consacre un

privilège en faveur des personnesde naissance retenues pour
causeslégères et civiles, et leur permet le jeu du trictrac et
des échecs; les ordonnancesde CharlesIX rendues à Orléans

(art. 101) et à Moulins (art. 59); la déclaration de Louis Xtlt
à la date du 30 mai lOil ; l'ordonnancedoLouis XIV (1091);
enfin la déclaration royale du Ier mars 1781.

(I) Tacite, De mor. jêcniaii. § XXIV.
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Ces diverses ordonnancessont en principe la reproduction
des lois romaines: mêmes prohibitions, mêmes exceptions
en faveur desjeux propres à exercer au fait des armes et à

développer les forces du corps.
Mais une différence importante existe au point de vue do

la sanction. Tandis qu'à Rome la répétition était admise,
clic était prohibée dans notre ancien droit. C'est ce qui
résulte implicitement des précédentes ordonnanceset, virtuel-

lement au moins, do l'ordonnance de Moulins, qui permet

exceptionnellement aux mineurs de répéter.

Quant à la déclaration de 1011, si elle permet au perdant
de répéter, c'est contre ceux qui tiennent des maisons de

jeu et no.: contre te gagnant, ainsi que le fait très-justement

remarquer Pothier (1).
Tel était, au moment de la rédaction du code civil, l'état

de notre législation sur le jeu et le pari ; car tout ce que
nous venons de dire sur le jeu s'applique également et dans

la même mesure au pari, qu'il se produise par voie de consi-

gnations ou de promessesréciproques, peu importe; les con-

séquencessont les mêmes.

Celle assimilation entre le jeu et lo pari existait à Rome

cl dans nolro ancien droit, bien qu'elle soit contestée. Un

auteur notamment, Scaccia (2), pour établir une distinction

qu'il croyait devoir exister, s'est attaché à montrer qu'à la

différence du joueur, celui qui parie agit moins en vue du

gain que pour la satisfaction d'un désir ou d'une espérance.
Dans tous les cas, et à supposerque le parieur ait pour but

principal un gain à réaliser, la situation au point do vue des

risques, dit cet auteur, n'est pas pour lui ce qu'elle est pour

(I) Traité du jeu, n» 48.

(4) §I,0U<M!. i,ti»Oo.



le joueur. Celui-ci ho Sait pas ce qu'il expose quand il com-

mence à jouer V entraîné malgré lui et dominé, en cas de

perte, par le désir de recouvrer ce qu'il a perdu, il peut être

conduit jusqu'à compromettre son patrimoine et l'avenir de

ses enfants. Quant au parieur, il n'est exposéà rien dé sem-

blable : pour lut ta perte est limitée ; il sait par avance la

mesure dans laquelle il est engagé, et, si la décision du pari
lut est contraire, sa perte ne dépassera pas le montant de

l'enjeu. Veut-on d'ailleurs qu'aprèsun premier pari on recom-

mence, du moins ne sera-ce pas avec l'entraînement et la

passionqui sont propres au jeu, et ne laissent pas au joueur

l'usage de saraison.

Qui ne voit que ces motifs sont plus ingénieux que con-

cluants?

Toutefois, l'opinion do Scaccia avait ses approbateurs,
sinon dans tous les détails, au moins quant au principe.
Ainsi Straccha (1) pensait qu'à la différence du jeu, tontes

tes fois que le pari n'était pas fait à l'occasion d'une chose

déshonnète, il formait un contrat valable, bien que des som-

mes importantes fussent engagées.C'était aussi le sentiment

de Loyscau (2), Darily (3), Emêrigon (4) et autres. — Ces

auteurs argumentaient de la loi 17, § 5, Dig. De proescriptis
verbis.

Azon pensait, au contraire, quo les paris n'étaient vala-

bles, commelo jeu, que lorsqu'ils intervenaient pour intéres-

ser tes exercices du corps. Il se fondait sur la loi 3, Dig.,
De aleatoribus. 11 paraît bien que cette opinion était la ptus

m 3»« partie, 1,2, 3.
(2) Loc. dl.
(3 P. 220.
(4) DesAssurance!, chap. 1, tect, l,p. 0.
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accréditée puisque, de l'aveu même de Loyseau, qui profes-
sait l'opinion contraire, elle était populaire.

Du reste, il était conforme à l'esprit du sênalus-consultc

romain de ne favoriser par un intérêt pécuniaire que les

exercices propres à développer l'adresse et ta force du corps.
Comment donc ne pas assimiler le pari au jeu, si l'on

observe que le mêmebut de spéculation préside à ces deux

contrats, cl qu'ainsi, considérés dans leurs fins, ils ne sont,
l'un par rapport à l'autre, que deux variétés d'une même

espèce(1)?'

Quoi qu'il en soit, cette assimilation est aujourd'hui for-

mellement consacréedans l'arlicle 1965 du code civil.

Pour nous résumer en quelques mots, la loi romaine et

notre ancienne législation, soit dans les pays de coutume,
soit dans les provinces de droit écrit, s'accordent à prohiber
tous les jeux et paris intéressés, dont le but n'est pas de dé-

velopper l'adresse ou la force du corps, et à sanctionnercelte

défense par l'impossibilité pour lo gagnant d'actionner en

paiement celui qui a perdu. Mais, à la différence du droit

romain, qui donnait au perdant la faculté de répéter ce qu'il
avait payé, notre vieux droit interdisait toute répétition.

Celte dernière disposition a été adoptée par les rédacteurs

du codé civil. Ils ont disposédans l'arlicle 1967 que, sauf te

cas de dot, de supercherie ou d'escroquerie de la part du

gagnant, le perdant au jeu eu dans un pari no peut pas ré-

péter ce qu'il a volontairement payé.
• De ce que, dans notre droit, l'action cri répétition est

interdite aux joueurs ou parieurs qui ont payé le montant do

(1) Tet était l'avis de Paul de Castro, qui refusa de donner une
consultation en faveur de la validité d'un pari.
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leurs, enjeux ou dts leurs gageures, nombre d'outcurs (1) ont
conclu que le jeu et le pari sont chez nous une sourced'obli-

gations naturelles. A leur point de vue, les articles 1965 cl
1967 se rattachent comme corollaires à l'arlicle 1235. Ils

argumententen outre de eu que le jeu et le pari ne sont pas
descontrats immoraux en eux-mêmes,et de ce que lesrèdac-

leurr. de l'article 1965 leur refusent seulement lo pouvoir de

produire une action»sansleur dénier la puissanced'engendrer
uno obligation naturelle dont l'existence est mêmeattestée

par l'article 1907, l'impossibilité de répéter constituantbien

au moins l'un descaractèresde l'obligation naturelle.

Cette opinion, très-accréditéo dans la doctrine, a eu aussi

son échodans la jurisprudence (2).
Certains .auteurs (3) sont même allés jusqu'à dire que

l'obligation néedu jeu ou du pari est civile; non pas qu'au

mépris de l'article 1965, ils sanctionnent .cette obligation
d'uno action, mais parce que pour eux la possibilité d'agir
n'est pas essentielle à l'existence d'une obligation civile.

» Il y a, dit M, Pont, une innovation introduite dansnotre

c législation ; c'est te fait d'avoir élevé le jeu et le pari, qui
« étaient prohibés à Rome, au rangde contrats civils, ainsi

< que cela résulte de leur insertion au litre mêmedes con-

t trais aléatoires, kit essentiellement caractéristique en

t présencede l'article 1107, d'après lequel les règles parti-

el) Pothier, Traité du jeu, n» t!3 et suir. ~ MM. nelvincowf,
1.11, p. 117 et (32, note S, et 1.111, p. 232 et (18, note 3} — Toul-
lîer, t. VI, u<" flSI et 382; — Autirvet Mausur ZacliatlT, t. III, p. 7,
note 21 et p. 4tT, noie 3 ; — Massé et Veiee sur Znctarias 1.111,
p. 313 et 310, notes 0 et tO;—>lai-cadâ ; — LsroinWèrc, art, 1233,
n"0.

(2) ArrèUde H cour de Colraar du âÔ janvier 1811 et de la cour
tlo Douai du 8 aoûllSSÏ.

(3) SIM. Ùciu-Deliste et Pilette}
- M. Pont, Traité des petits

contrats, h» 603,
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c culièresà certains contratssont établiesi'.sousles titres
o relatifsà chacund'eux. »

Troplong(I) établitune distinctionentreto casoù le jeu
se renfermedansde justeslimitescl celuioùil a étédésor-
donné.Dansle premiercas, le contrat est licite datis sa
causecommedanssonobjet; il peut être la sourced'une

obligationnaturelle.Dansle secondcas,illicitepar sacause,
le contratde jeu nofait que cacherun désir passionnédo

spéculationqui est réprouvépar les incoursaussibienque
par le droit positif: il nepeutdoncengendreraucuneobliga-
tion, pasmêmenaturelle.

Ce systèmemixtea, tout à la fois, le tort de créerune
distinctionqui ne peuts'appuyersuraucunmotifsérieux,cl
l'inconvénientde fairenaître,à chaquepas,te doutecl l'in-
certitude.Maisil attestela tendancedesonauteurà embras-
seruno quatrièmeopinion,qui se fondesur lesprécédents
historiques,surlesdocumentslégislatifs,sur lestravauxpré-
paratoiresdu Code,sur les principesmêmesde l'obligation
naturelle,et n'estpointen contradictionavecles textesqui
régissentactuellementla matière.C'estle systèmede la nul-
lité absolue.

A Rome,oîi le gagnantne pouvait actionneren paiement
et se trouvaitsoumisà l'actionen répétitionquand il avait
louchéle montantdesongain,il esthorsdedoutequelejeu
neproduisaitpasuneobligationnaturelle.

Sousnotreanciennejurisprudence,ce droit de répétition
accordéau perdantfut aboli, ainsi que nousl'avonsvu.
Maiscellemodification,introduiteparles coutumeset lesor-
donnancesroyales,a-t-ellcchangéla naturedeseffetsproduits
par la conventionintervenueentre deux joueurs ou deux

(I) Contrats aléatoires, n» 181)et 10O.
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parieiirs? Faut-il dire;que, si le paiement d'une doltc de jeu
n'est ptus, commeà Rome, sujet à répétition, c'est que te

perdant à acquitté une dette naturelle? Nullement.

L'article 138 de l'ordonnancerendueau moisdejanvier 1629

déclaré t nulles toutes les dettes contractées pour jeu, et

t toutes promessesfaites au jeu, quoique déguisées, nulles

< et de nul effet, et déchargéesde toutes obligations civiles

« ou naturelles (1). a

II faut donc te tenir pour certain, notre ancienne législa-
tion ne reconnaissait pas plus que le droit romain la force

d'une obligation naturelle à une dette de jeu.
Toutefois l'opinion publique, guidée par un faux point d'hon-

neur, ne tint pas toujours comptéde la toi ; et Molière (2) nous

parte d'un certain tribunal, dit des maréchaux do France,

jugedesquestionsd'h6nnèurentrcgentilshommes,quiautorisait
môme l'aclioii en justice jusqu'à concurrence de 1000 livres.

Mais c'était là une juridiction exceptionnelle et hors ta loi,

qui ne pouvait faire brèche aux dispositions législatives et à

la jurisprudence des parlements.
D'où vient donc cette différence quant aux effets des pro-

messesfaites entre joueurs? Pourquoi nos lois françaiseset

les lois hollandaiseselles-mêmes, ainsi que nous le rapporte
Voct (3), font-elles produire au jeu un effet qu'il n'avait

pas à Rome? Est-ce que le jeu aurait acquis plus de faveur

aux yeux des législateurs de ces deux peuples?Non. Les sé-

vères qualifications du droit romain lui restent toujours :

« manenle ewlem quoequondam lurpititdinc. » C'est en-

core Voèt qui parte. Mais on a pris en considération le prin-

(1) Recueil d'édits et d'ordonnances} édition de Néron. I. I,
p, 180.

(2) Misanthrope, acte, 2, scène 1.

(3) De ahat, h» 6.



ciped'après lequel, quand un contrat, de part et d'autre

réprouvé par les moeurs,a été exécuté, on n'a pas d'action

pour répéter cequi a été payé. C'est Vin pari causa melior

est causa possidenlis. Ce sont tes principes que développe te

juriconsulte Paul, en traitant de la condictioob turpem eau-

**»»• '

Onso demandealors comment il se fait quetés Roma|nsaux-

quels nousempruntons ce précepte, y aient dérogé en ce qui
concerne le jeu et le part. — C'est qu'à Rome on voyait,
dans cette action en répétition, dans cette impossibilité pour

tout joueur de pouvoir profiter de songain même réalisé, une

sanction efficace, un moyen d'arrêter un mal social; et l'on

sait que les lois romaines accordaient la répétition toutes les

fois qu'un intérêt public en faisait une loi.

Ce point de vue a été laisséde côté dans nos lois françai-

ses, ou du moins n'a pas été pris en telle considération qu'on
ait jugea propos de faire fléchir la régie m pari causa m-

lior est causa possidenlis.
Tel était l'état de notre législation lors de la confection du

code. Or les travaux préparatoires de ce monument législatif
nous montrent que ses rédacteurs et les orateurs dt: tribunal

ont été guidés par ces mêmes idées.

« Ou lo jeu n'est qu'un délassement, dit M. Portalis (t),
« et alors il n'est pas du ressort des lois. Ou il dégénère en

«spéculation de commerce, et alors il offre une causetrop
« vicieusepour légitimer uno action en justice. »

Le mêmeorateur cite l'ordonnance de 1629, et ajoute que
si la répétition doit être interdite c'est que « la loi ne saurait

« écouter les majeurs quand ils l'invoquent pour le fait mémo

« dans lequel ils t'ont méconnu, parce que d'ailleurs le re-

(l) Penet, 1. XIV, p. B39.



tpéiitira'eU'à^arç qui a payêîtine deitc de jeu, n'est pas

t(fav]tâap^ t'altentîon do la justice (1). »
v •Lesôbtcùfs du tribunal ne sont pas inoins explicites eu ce

'.;'sçns.;v;"-v
t Le jeu n'est pasune causelicite d'obligations, dit M, Si-

« mêon (2), parcequ'il n'est pasutile, et qu'il est extrème-

« ment dangereux. »

i Le jeu est un monstre anti-socialqni, dit M. Bouteville (3),
«bien qu'il affecte la figure et te maintien -d'un contrat,
s ne mérite pas la protection que ta toi accorde aux con-

« sentions ordinaires. »

Si èote ne devonspas nous conformer à la loi romaine qui
accordait la répétition do ce qui aurait été perdu et payé,
« c'est que, ajoutc-t-il, ce serait une inconséquence, entre

« doux hommes coupablesde la mêmefaute, de punir l'un et
* de récompenser l'autre (<t). >

Si donc, commele fait observer M; Toutlicr, les articles

1965, 1966 et 1967 no reproduisent pas les dispositions des

anciennesordonnances, lesquelles déclarent nulles et de nul

effet, les obligations ayant pour causetes dettes de jeu, il est

vrai de dire aussi qu'ils ont été rédigés dans le même esprit

que cesordonnances, et que la diseuse.W !• laquelle ils ont

donné lieu prouve assez qu'on a adopt
• -r_-.Liées en votant

cesarticles.

A tous ces motifs de décider en faveur de notre opinion,
vient s'ajouter une raison de principes; On sait, en effet,

que si l'obligation naturelle peut exister à l'encontre d'une

disposition législative édictée en vue d'un intérêt privé, elle

(t) Fenet,t. XlV.p. b'12.
(2) Fenet, t. XIV, p. «30.
(3) Fenet, t. XIV, p. 838.
(t) Fenet, t. XIV, p. 000.



ne saurait subsister en violation d'une prohibition d'intérêt

général. Or, est-il besoin de demandersi la société tout en-

tière n'est pas intéressée à voir disparaître cette Catégorie
d'hommes inutiles et désoeuvrésqui, redoutant le travail et

voulant vivre dans l'opulence, ou dégoûtés de tout et à la

recherche d'émotions vives, n'ont d'autres ressources, pour

satisfaire leurs funestesdésirs, que de se livrer aux hasards

passionnésdu jeu?
Celte doctrine setrouve, du reste, en accordavec les textes

eux-mêmes.

Dans l'article 1905, nos législateurs, hommes pratiques
avant tout, ne partent pas, il est vrai, du principe consacré

par la jurisprudence romaine et par nosordonnancesroyales,

que l'obligation née du jeu ou du pari est nulle ; mais ils en

reproduisent la conséquenceprincipale, le manque d'action.

D'autre part, l'exposé des motifs donnele sens et la portée
de l'article 1967.

Si l'on chercheà argumenter contre nous do l'article 1370

ainsi conçu : <t Celui qui, reçoit par erreur ou sciemment ce
* qui ne lui est pas dû, s'oblige à le restituer à celui de qui
c il l'a indûment reçu, » et si l'on veut l'appliquer à notre

espècepour en conclure que si le perdant au jeune peut répé-
ter ce qu'il a payé, c'est qu'il n'a fait qu'acquitter uncdctleau

moins naturelle, nous répondonsque c'est ici le lieu d'invo-

quer, non pas l'article 1316, qui ne se réfère point au casoù

il y a turpitude, mais bien cette maxime, fondée sur la raison

et sur la morale, d'après laquelle tout demandeur est tenu do

justifier sa prétention, et ne peut t'étayer sur un acte immo-

ral. Ncmoturpitudincmsuaminvocarcpoiest.
Nous invoquonsmémo en co sens l'article 1131, dont

M. Pont (1) s'est fait une arme contre notre système, et nous

(1) Traita dèspetits contrat»,n««03.
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dison*i quesi l'obligation cnii à une cause illicite ne peut pro-
duire aucun effet, elle tic peut pas plus donner lieu à une ac-

tion en répétition qu'à une action en paiement»—Les choses

sont-elles entières? le gagnant ne peut se faire payer, c'est

l'article 1131 qui le veut, car il n'est pas décent de conclure
devant le juge au paiement d'une; créance qu'il réprouve.

L'exécution a-t-ellô été effectuée? Celui qui a payé rie peut

répéter. C'est le mêmearticle qui le veut encore, parce qu'il
ne convient pasdavantaged'arguer de sapropre turpitude pour
rentrer dans la possessionde co qu'on a indûment payé.

Ainsi quand les torts sont respectifs, celui qui possèdeest

préféré et obtient gain de causeparcequ'il n'a rien à prouver :

it est défendeur.

Dèsque le gagnant est devenu détenteur de sommesd'ar-

gent, de biens meublésou immeubles (1), te perdant ne peut

répéter que dans le cas de dol, supercherie ou escroquerie.
Au contraire, tant que l'argent n'est pas entre les mains du

gagnant, fût-il entre les mains d'un tiers, qui avait reçu man-

dat de payer, ou sur la table de jeu, le perdant peut le re-

prendre. Telle est du moins l'opinion de M. Troplong (2).
Cette doctrine de la nullité absolueprésentéepar MM. Dit*

lanton (3) et Toullier (4) a trouvé un récent défenseur en la

personne de M. Massol (5), qui s'est attaché à tirer les con-

séquencesde ce système,c'est-à-dire à montrer quo le jeu et

(1) La dation en paiement est assimilée au paiement, contraire*
mentit la disposition législative contenue dans ladfalnratton de 1*81,
qui prononce U nullité \des venta, testions, transports et tous
« autres actes dt quelque nature qu'ils puissent être, avant pour cause
« une dette de jeu, qu'ils aient clé laits par des majeur» ou des
« mineurs, » mais qui, du reste, n'a plus force do lof.

(2) Des contrats aléatoires, n° 201.
(3) T. X. »• 8*0.
(« T. VI, p. 493. & h note.
(3) Traite de l'obligation naturelle, p. 302 et sutr.
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le pari n'engendrant pas une obligation naturelle, no peuvent

recevoir aucune des garanties civiles qui sont attachées à •

cette sorte d'obligation.

Nous croyons inutile d'insister sur co dernier point. Il nous

paraît suffisant d'avoir établi l'inexistence de tout lien juri-

dique, même naturel.

Nous n'examinerons pas les diverses espèces de jeux ou

de paris qu'on peut rencontrer. Mais il en est une dont il im-

porte de parler ici, à cause de la grande extension qu'elle a

prise de nosjours, c'est to pari sur ta hausse ou la baisse des

effets publics.
Toutes les opérations do Dourse se résument en une vente

ou un achat. .

On dit que te marché est ait comptant, lorsqu'il est

conclu immédiatement et sans autre délai que le temps maté-

riellement nécessaire pour consommer la livraison, s'il s'agit
de litres auporlcur, ou pour accomplir la formalité du trans-

fert^ s'il s'agit de titres nominatifs.
Le marché est à terme, quand une personne, craignant uno

baisse, vend au cours du jour des valeurs ou effets pu-
blics qui ne sont livrables que dans un certain délai; tandis

qu'une autre personne, redoutant une hausse, achète ces ef-

fets pour le mêmeprix, payable au jour de la livraison. — Si

l'acheteur s'engage sans dédit à exécuter le marché, on dit

qu'il est ferme. Si, au contraire, craignant de se tromper dans

ses prévisions, il se réserve la faculté de renoncer au marché,
en abandonnantuno partie du prix d'achat qu'il paye au mo-

ment même de la formation du marché, on dit qu'il est libre

ou hprime. Le marché à terme est de beaucouple plus.Usité.

Il est uno dernière opération, te report, qui consisteà ache-

ter au comptant et à revendre au même moment, mais à

13



terme, urié valeur* uà effet pubÙc,où rccipi-bo^ement,afin de

Mèttcier'de ta.diiTëretteèentre te cours au comptant et le

cours à terme/ différence qui petit résulter de causes diver-

ses tpar exemple,dé ce que les effets publics ont, en général,

d'autant plus de valeur qu'on est plus rapproché du jour où

l'intérêt en doit être payé. En sorte qu'ils se payent plus

chers à terme qu'au comptant ou inversement, suivant que
le moment fixé pour la livraison doit précéder ou suivre

l'époque à laquelle doit se toucher te prochain coupon
d'intérêt.

Toutes ces opérations, qui se font par l'intermédiaire

d'agents de change et qui ont, à part le marché au comp-

tant, un but essentiellementspéculatif, no sont point rêpré-
hensibles aux yeux du législateur, et créent des obligations

civiles, etmme toute convention de vendre ou d'acheter,

chaque fois que les parties sont à même,par leur situation,
de faire honneurà leurs engagements.

Mais il en est tout autrement lorsque des marchésà ter-

me sont conclus entre personnesqui, non-seulement ne pos-
sèdent ni les titres, ni l'argent, objets du marché, mais

encoren'ont ni te désir, ni mêmeta possibilité do les avoir

jamais. De telles conventions impliquent une spéculation,
non sur les effets eux-mêmes, puisqu'aucun effet ne doit

entrer en circulation, mais uniquement sur l'écart qui pourra
exister entre le cours du jour de la conventionet le cours du

jour fixé pour la livraison supposée.

Dès-lors, on se trouve en présenced'opérations qui, sous

l'apparence d'une affaire régulière, constituent en réalité un

pari sur la hausse et la baissedes effets publics. Ace litre,
elles sont destituées de toute action, en vertu de l'article

1965, et, pasplus que tes jeux et les paris en général, elles
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ne peuvent engendrer une obligation, soit civile, s»t natu-

relle.

Tel est l'état actuel de la législation civile sur tes jeux do

Bourse.

Mais notre législateur no s'est pas borné à défendre les

paris sur la hausse et sur la baisse, et à refuser toute espèce
de sanction à ces sortes de conventions. Il a encore fortifié

cette prohibition par ta disposition répressive édictée dans

l'article 421 du code pénal, et précisé formellement, dans

l'article 422 du même code, ce qu'il faut entendre par paris
sur la hausse ou la baisse: « Sera réputé pari de ce genre,
« toute convention de vendre ou do livrer des effets publics
« qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir existé à sa

« disposition au temps de la convention, ou avoir dû s'y
« trouver au temps de la livraison. »

Par là se trouvent abrogés les arrêts du conseil, rendus

successivement en 172-1, 1785 et 1786, qui déclaraient

fictif, et, par suite, annulaient tout marché à terme, non

accompagné du dépôt préalable des titres ou des pièces

probantes de la propriété.
Cette abrogation n'est pas expresse, il est vrai ; mais elle

résulte implicitement de l'inconciliabilité des dispositions
contenues dans ces arrêts, avec les termes formels de notre

article 422,

A la suite d'un arrêt rendu par la chambre des requêtes,
le 30 novembre 1812, la jurisprudence, qui avait tout d'abord

varié sur.ee point d'interprétation, s'est définitivement ran-

gée à cette doctrine, qui est acceptéepar la majorité des

auteurs.
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SECTIONXII

PU PRÊT USUnAiRB

A Rome,la loi desdouzetableslimita pourla première
foisle taux

^Tintèrêt quiavaitétélibrejusque-là;< iYam
« primo, Xtl tabitlis sanetum,ne guis unciariofoeiiore« ampWsexerceret,cutn anleàeàlibîdïne locupklium« agitàretur(I), >
; Aboliplustard par la loi Genuccia(2), enl'an i 14 de
Rome,le prêtà intérêtfut rétablien 703, parun sénatus-
consulte,quien fixe letauxkl% parmois,C'estla cente-
simausura, dontparléfréquemmentCicéronet qu'il no
fautpasconfondreavecYttnciarhm fmius dela'loi décent-"'
virale(S).

EnfinJustinieriréduisitle tauxdel'intérêtà 8 % pourles
commerçants,6 % pourlesnon-commerçants^et4 % pour

ilespe^onnesillustres.; '..-.
;En France,le p̂rêt â intérêt, interdit par Charieraagrie

danssesCapitujâires,restaprohibéen principejusqu'àla
révolutionde1789.Maisà côtédecetteprohibitionexistait,:
dèsJe moyen-âge,le droitpourlesJuifs.de;fairelecoiumerçe
dej'argçnt,;

le droit pour;les marchands,mêmechrétiens,
des'y livrerdansles foires, et enfinpourtousle droit de
faireproduireles capitaux;par la créationde rentesperpé-
tuelles. '-::;.:'/N '.-:"> S.-/"'

(I) Tacite, «nn. VI, te,
$ K-CT* i!îsî'**&))l> P- 42}-tacite, ann, toc. cit.
[i) ISiêbuhr, hîst. rotrt. V, p. 72 et 77.
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Du reste, cette défense du prêt à intérêt avait fini par

tomber en désuétude, et la Convention nationale, en fixant

par le décret de 1789 le taux de l'intérêt à 5 %, ne fit quo

légitimer un état de chosesdéjà consacrépar l'usage.

Le décret du 6 floréal, an in, qui déclarait marchandise,
le numéraire or et argent, fut abrogé le 2 prairial do la

mêmeannée, et le taux de l'intérêt resta fixé à 5 %, jus-

qu'au 5 thermidor, an IV, A celte date fut rendue une loi

qui proclama la liberté des conventions(I),

Cettoiibcrtê du taux de l'intérêt fut maintenue, provisoi-
rement au moins, par l'article 1907 du codecivil (2).

Bientôt une loi restrictive, la loi du 3 septembre 1807, fixa

létaux maximum de l'intérêt conventionnel à 5 % en

matière civile, 6 c/p en matière commerciale, et conféra,
commesanction à cette limite, le droit, pour l'emprunteur,
de répéter tout cequ'il aurait payéau-delàde ce maximum,
ou de l'imputer sur le capital encore dû.

La loi du 19 décembre 1850 reproduit les mêmes dispo-

sitions, saufune légèremodification, relative au pouvoir facul-

tatif qu'avaient les tribunaux de condamnerle prêteur, soit à•

l'imputation, soit à la restitution, bien qiiô le capital n'eût;

point encore été remboursé, faculté qu'ils n'ont plus depuis
cette loi. ;:":

On voit que, dansson dernier état, notre législation, sur

(1) La jurisprudence de la cour de cassation admit d'une façon
constante que, FOUSle régime de celle loi, le tau* de l'intérêt était
illimité j — arrêts du 20 février 1810, — 8 mars 183* — et 13
novembre 1836.

(2) l/article 1907 est ainsi conçu's —c L'intérêt est légal ou con-
o vçntionqel: l'intérêt légal est fisû par U loi a 5 <>/«}l'intérêt.
« conventionnel peut excéder celui de la loi, toutes les fois que la
«loi m le prohibe pas; Le 'taux de l'intérêt conventionnel doit être

"-,»'fixé par écrit, »
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celte matière, est la reproduction litléralo de la loi 6, princ,t

de eondktione indebiti, que nous avons invoquée dans

notre premièro partie, relative audroit romain, pour déclarer

le prêt usuraire dépourvu de toute force obligatoire, mémo

naturelle. ';,
C'est donc la même solution que nous devonsdonner au

droit français, Ainsi le veut la loi.

Si nousariens à examinerl'usure au point de vuo législatif,
nous dirions qu'à notre époque,il nous semble opportun de

supprimer touto limite apportée au taux de l'intérêt, et de

proclamer la liberté des conventions };-êes entre prêteurs
et emprunteurs.

Telle est la loi croirégit actuellement la plupart des nattons

européennes,La Belgique, la Prusse, l'Angleterre, l'Italie,

l'Espagne et plusieurs états de l'Allemagne ont admis, en

effet, la liberté absolue du taux do l'intérêt ; et il ne paraît

pas que ces nations aient eu à souffrir de ce régime nou-
veau (1),

La France, elle-même, a déjà fait des tentatives en ce

sens. — En 1862, M, Roiiher, alors ministre du commerce,
présentaau chef de l'Etat un rapport, dont les conclusions

tendaientà l'abrogation de la loi de 1807 ; et, peu après, sous

l'inspiration de cesmêmesidées, uno enquêtefut ouverte au

seindu conseild'Etat. ;

Avant cestentatives, dès1857, sousl'influence de la crise

financière; et pourempêcherl'écoulement de son numéraire,

(lj Voir? — Turgot, Mémoire sur lesprêts d'argent j -. Joseph
Lair, de* lot'» sur rintirêt} r- Chartes Perrln, de l'Usure.

Voir aussi; — Les Annalesparlementairesdé la Itelàiqûé, avril
et mat 1860,dcçêintre 1864j--lé discoursde M. ForcadedelaRo-
auetle nu.Sénat,ilonitéW du 30 triar» 1802; — Id discours de ;
S, Carèsrae,prononcé en 1883, ''devant là cours da Rlonj.
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la banquede France sollicita et obtint du législateur l'auto*

risation d'élever au-dessusde C % le taux de ses escomptes
et l'intérêt de ses avances (1).

C'est là un premier pas vers la liberté absolue du taux do

l'intérêt, qui nous parait d'autant plus décisif, que c'est ainsi

qu'a commencé,en Angleterre, la réforme des lois restric-
tives sur le prêt à intérêt.

Que faut-il dire de l'emprunteur qui a payé des intérêts

non usuraires, alors qu'ils n'avaient pas été stipulés?
L'article 1906 prévoit le cas et décide que «"l'emprunteur

« ne peut ni les répéter iii les imputer. » D'où l'on doit

conclure qu'il y a au moins obligation naturelle pour l'em-

prunteur de payerdes intérêts non stipulés. Il faut mêmealler

plus loin et décider, en vertu du principe qu'une donation

no.se présume pas, que tout prêt consenti sans stipulation
d'intérêts est censé fait, à moins d'une clause formelle en

sens contraire, au taux légal de l'intérêt, et, par suite, oblige
civilement l'emprunteur au paiement do cet intérêt.

S'il est vrai qu'endroit romain il en était autrement (2),
c'est qu'à cette époque, dans l'esprit de la jurisprudence,

esprit qui s'est perpétuépendant le cours du moyen-âge, l'in-

térêt n'était pasune conséquencemême du prêt, et dès-lors

celui qui prêtait sans intérêt n'était point réputé faire une

donation.

Tandis qu'à notre époque,où il est Si facile avec le nou-

veau:système financier de tirer profit de sesfonds, et où l'on

est accoutumé à considérer l'intérêt comme une sorte dé

(1) Article 8 de U loi du9juint8ï7.
(2) L. 18, Codicc, Deusuris.a lndebitai utumi, etim ti Mtè

« sorMis<>luiwnonfaerint,atproptereà minune camnonpotuerint,
ï'iitet post sortem redilim ereditori fuerint daté, mlw vtteris
K jùris varittaie repeti posseperpénsArations fltmatiim «(. » .
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fruit de l'argent, il serait difficile do no pasvoir une libéralité
dansun prêt fait sans intérêt.

Cette opinion, que l'emprunteur est obligé civilement de
payer les intérêts alors même'qu'ils n'ont pas été stipulés,n'est point contredite par l'article 1907, portant que l'intérêt
conventionnel doit être déterminé par écrit. Cette disposi-
tion, qui avait sa raison d'èlre àune époqueoù le taux de l'in-
térêt était illimité, se trouve virtuellement abrogéepar la loi
du 3 septembre 1807, qui en détermine le chiffre. Toutes
les fois que les partiesn'ont pascontrevenupar leurs stipula-lions à l'intérêt légal, cites sont présuméess'en être référées
à la loi elle-même.

SECTION XIII

PB LA CONTRE-LETTRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX
, DE CESSION D'UN OFFICE

« Les contre-lettres ne peuventavoir leur effet qu'entre les
«parties contractantes; elles n'ont point d'effet contre les
« tiers (1) ».-;":-;V
:.C'est un usage.assez fréquent de,relater ostensiblement

dans l'acte de ventenh prix inférieur au prix réel, et de réta-
blir, I* yêri teVpar une cpntre-Jet!re, Cette dissimulation, cet/
amoindrissementdu prix est unefraude aux droits du Trésor;car plus le prix est -élevé, plus fort est le droit à percevoir

'par''lèfisc.v-;.;';^;'

(I) Art, 182Ï du codo civil. -
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Une double pénalité fut prononcée contre ce gcnro de

fraude par l'article 4 do la loi du 22 frimaire an vu ,•—

1» une amendedu triple de la somraodue pour l'enregistre-
ment ; — 2° la nullité de la contre-lettre même entre les

parties.
De ces deux sanctions, la première seule subsiste, la se-

conde a été abrogée, ainsi qu'il résulte implicitement des
termes de notre article, et formellement de la discussion qui
s'engagea, sur cette question, au sein du Conseil d'Etat,
entre les rédacteurs du code civil.

Il faut donc poser en principe quo dans notre législation
les conventions relatées dans une contre-lettre obligent les

parties et tes obligent civilement.

Mais spécialement dans notre espèce, le gouvernement
s'êtant réservé le droit de fixer l'estimation des offices et

d'en assigner le prix de cession, il est naturel de penser que
la contre-lettre dans laquelle le prix de cession d'un offico

serait plus élevé que dans l'acte soumis à l'adhésion du

gouvernement, ne doit produire aucuneffet entre les parties.
S'il en était autrement, si tes contractants pouvaient, au

moyen do conventions secrètes, extorquer une autorisation

nécessaireà la commercialilé de ces emplois publics, la for-

malité exigée pour la validité de telles cessionsdeviendrait

illusoire.

C'est dansun but d'ordre public, c'est afin de sauvegarder
l'intérêt de tous ceux qui sont en relation d'affaires avec ces

fonctionnaires, que le législateur fait intervenir l'autorité

gouvernementale. Et l'on sait que des dispositions de cette

nature, sont inviolables au point de vue même du droit na-

turel.

C'est guidée par ces principes, que. la jurisprudence
accorde au cessionnaire lo droit de répéter tout ce qu'il a



*
-202-

payé, en vertu d'un traité secret, au-delà du prix ostensible-
ment convenu,

Les tribunaux sont même allés jusqu'à décider qu'en res-
tituant le paiementsupplémentaire indûment tçuché par lui,
le cédant, vu sa mauvaisefoi,' doit tenir compte au cession*
nalre des intérêts à dater du jour où il a reçu l'excédant du

prix fixé dans l'acte" de cession(art. 1378). C'est ainsi qu'il
a été jugé le 28 mai 1850 (1), par la Cour de cassation,
conformémentà un arrêt de la Cour de Toulouse, qui lui

êtaitdêféré.

Dans leurs considérants, ces arrêts sont en parfait accord
avec les principes que nous avons émis. Ils tendent à re-

poussertoute obligation civile ou naturelle. Mais, dans leurs

dispositifs, ils tendent à rejeter l'obligation morale elle-même,

qui, on le sait, éloigne toute idée de répétition,

Or, il nous semblebien difficile de prétendre que celui qui
a librement consenti un supplément de prix, bien que celte

conventionsoit secrète, ne so trouve pas tenu, en conscience,

d'acquitter cet engagement.Nous ne saurions admettre ce

cessionnaire à répéter ce qu'il a volontairement payé en

vertu d'un libre engagement.
Il faut le reconnaître, tes règlements qui ordonnent la com-

munication à l'autorité gouvernementale des traités de ces-

sionsd'offices ont leurs sources,non point dans les lois mo-

rales essentiellement immuables, mais bien dans les lois

politiques sujettes & variations.

Suivant ces données,nous réfusonsau nouveautitulaire le

(1) Sirey. année 1856,t" partie, p. b'87,



droit de répéter. Dénierà cestraités occultesl'efficatilê de

l'obligation,soit civile, soit naturelle,c'est, à nosyeux, suf-

fisammentsanctionnerla violation d'une loi fiscale. Refuser

de maintenir l'accomplissementd'un devoir imposépar la

conscience,c'est ce à quoi pus ne saurionssouscrire.



PpSITXONS

Droit romain

1° Le pacte nu engendre une obligation naturelle.

2° L'esclave qui contracte, soit avec un tiers, soit avec
son maître, s'oblige naturellement.

3° Celui qui subit une capitis deminulio minima, de
débiteur civil qu'il était, devient débiteur naturel.

Droit français

1<>L'obligation naturelle diffère de l'obligation morale.

2° L'obligation naturelle se reconnaît à son mode de
formation./;:

S^Toute obligation naturelle est susceptiblede produire
chacun dès/effets de l'obligation civile, moins l'action et la
compensation^ -

4° L'obligation naturelle résulte dé l'incapacité personnelle
de celui qui s'oblige par'son propVofait.

; 5° Lès modesd'extinction de l'obligation civile sont appli-
cablesà l'obligation naturelle.
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Droit commercial

1° Le mineur, légalement commerçant, qui fait un acte en
dehors de son commerce, contracte une obligation naturelle.

2° Le mineur qui tient une boulangerie fait un acte de com-
merce en achetant du bois pour faire cuire le pain qu'il doit
vendre, Il peut donc être actionné en paiement de ce bois

achetédans de telles conditions.

Droit administratif

1° Les héritiers de celui qui a fait, au profit d'une com-

munauté religieuse non-légalementreconnue, un legs à titre

particulier, ne sont obligés, ni civilement, ni naturellement,

d'opérer la délivrance de ce legs,

2° Il en est de inême bien que te legs soit fait sous la

condition expresse que cette communauté obtiendra, posté-

rieurement, l'autorisation nécessaire à son existence juri-

dique. -' ,', -.- - ;

Tu ;U trhiient de ta Thhe, Vit : U Doyen,

LAMACIIË. F. PÉRlElt.

-.'..-:-'* v Vu ;-,';"-.; '...; V-;;.: V:'v',.,.
Pour te Recteuren tournée, tlaspecteur d'AcadémieMUguê,

L, DÙPÔNNOIS.
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Page 10, note (l),-*à» )U« dôi/tcttfii^Qrj&tw, lise» :/We/uisonows.

— ij, ligue 21, --au lien de : munis, Use»s munies.
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^. 03, U %$,— au lien de ! i'nfn/èyriim,liseï; s in integrum,

_u 133, :,_.;.. g, — au lieu de t Chapitre II, lise»? Chapitre III.

*- 152, ~> 10, — au liei^«-ff«lïfftf, lise» î peu*.
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